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Le présent document a pour objet de présenter le rapport, les conclusions 

motivées et l’avis motivé de la commission d’enquête désignée par la décision du 
Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise du 6 mars 2023 pour conduire l’enquête 
publique n°E23000018/95 relative à la demande d’autorisation environnementale, au 
titre de la loi sur l’eau, dans le cadre de la création de la liaison ferroviaire du projet 
de Ligne Nouvelle Roissy-Picardie (LNRP). 

 
Décidé comme projet prioritaire par le gouvernement français, le projet de 

LNRP repose sur les décisions ministérielles du 30 avril 2013 (adressée au Président 
Directeur Général de RFF par le Ministre délégué chargé des transports, de la mer et 
de la pêche) et du 13 janvier 2021 (adressée au Président de SNCF Réseau par le 
Ministre délégué chargé des transports). 

 
En application du code de l’environnement (chapitre III du titre II du livre 1er) le projet 
a été soumis à une enquête préalable (du 23 février 2021 au 6 avril 2021) qui a conduit 
à la déclaration d’utilité publique (arrêté inter-préfectoral n°2022-16695 du 21 janvier 
2022). 
La présente enquête a conduit la commission d’enquête à établir : 

• un rapport d’enquête concernant le déroulement de celle-ci, l’analyse du projet et 
des observations recueillies auprès du public, 
 

• un procès-verbal d’enquête transmis au maître d’ouvrage qui a répondu aux 
observations de la commission d’enquête dans un mémoire en réponse, 

 
• des conclusions et un avis motivé en précisant, si nécessaire, son point de vue, des 

réserves et recommandations souhaitables qu’elle a estimé devoir émettre. 

 

Les différentes parties du rapport d’enquête (Livre 1 et Livre 2) ne sont reliées entre 
elles que dans un souci pratique de présentation afin d'éviter qu'un document ne 
s'égare. 
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Liste des abréviations  
Ae : Autorité Environnementale 
APEV : Association patrimoine et environnement de Vémars 
AP3F : Amis du PNR Oise Pays de France et de ses 3 forêts 
ARS : Agence Régionale de Santé 
BASIAS : Base de données des anciens sites industriels et de services  
CARPF : Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France  
CLE : Commission locale de l’Eau 
CNE : Conservatoire des Espaces naturels 
CNPN : Conseil National de la Protection de la Nature 
CPDP : Commission particulière du débat public 
DAEU : Demande d’Autorisation Environnementale Unique 
DDT : Direction départementale des territoires 
DPB : Droits à paiements de base 
DRIEAT IdF : Direction Régionale Interdépartementale d’Ile de France  
DUP : Déclaration d’Utilité Publique  
EBC : Espace Boisé Classé 
ENS : Espace Naturel Sensible 
EPCI : Établissement public de coopération intercommunale 
ERC : Éviter-Réduire-Compenser (doctrine) 
FSFB : Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois 
FST : Fonds de solidarité territoriale 
GES : Gaz à Effets de Serre 
ICPE : Installation classée pour la protection de l'environnement  
IOTA : Installations, ouvrages, travaux et activités 
ISDI : Installation de Stockage des Déchets Inertes 
LAeq,tp : niveau acoustique équivalent  
LGV : Ligne à Grande Vitesse 
LNRP : Ligne Nouvelle Roissy-Picardie  
MECDU : Mise en Compatibilité des Documents d'Urbanisation  
M.O. : Maître d’ouvrage  
MRAe : Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
NRE : Notice de respect de l’environnement 
PEB : Plan d’Exposition au Bruit 
PEM : Plan de Management environnemental 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
PNR : Parc Naturel Régional 
PPA : Personnes Publiques Associées 
RFF : Réseau Ferré de France 
RIIPM : Raisons Impératives d’Intérêt Public Majeur 
SAFER : Société d’Aménagement Foncier er Rural 
SAFHEC : Société des Amis des forêts d'Halatte, Ermenonville et Chantilly 
SAGE : Schéma d’Aménagement de Gestion des eaux 
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SAU : Surface Agricole Utile 
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale  
SDAGE : Schéma Directeur Aménagement et Gestion des Eaux 
SDRIF : Schéma Directeur Région Ile de France 
SIAEPB : Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable 
SIECCAO : Syndicat Intercommunal d’Exploitation des Champs Captants d’Asnières-sur-
Oise 
SMAPP : Syndicat Mixte d’Aménagement de la Plaine de Pierrelaye-Bessancourt 
SNCF : Société Nationale des Chemins de Fer Français 
SRADDET : Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 
d'Egalite du Territoire  
SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie  
SRCE : Schéma Régional de Cohérence Écologique 
SYMABY : Syndicat Mixte d’Aménagement du bassin d’Ysieux 
TaGV : Train apte à la Grande Vitesse, différent de TGV® 
TVB : Trame verte et Bleue 
ZAE : Zone d'Activités Économiques  
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1 PRÉSENTATION DU PROJET DE LA NOUVELLE 
LIAISON FERROVIAIRE ROISSY-PICARDIE (LNRP) 

Le projet de liaison ferroviaire Roissy-Picardie porte sur la mise en œuvre d’un 
accès ferroviaire direct entre le sud de la région des Hauts-de-France, le nord-est du 
département du Val d’Oise et la gare de Roissy TGV située au sein de l’aéroport 
Charles-de-Gaulle / terminal 2.  

1.1 Préambule 
Le présent document a pour objet de présenter le rapport, les conclusions 

motivées et l’avis de la commission d’enquête, désignée sur décision du Président du 
Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise le 6 mars 2023 (n°E23000018/95), pour 
conduire l’enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale 
unique (DAEU) requise au titre de la loi sur l’eau dans le cadre du projet de ligne 
ferroviaire Roissy-Picardie. La demande concerne la phase 1 du projet de construction 
d’une nouvelle ligne ferroviaire de Roissy-en-France à Survilliers. 

La LNRP s’inscrit dans le cadre d’un vaste projet qui vise à répondre 
simultanément à plusieurs enjeux majeurs concernant la politique des transports dans 
le nord de la Région Ile-de-France et le sud de la Région Hauts-de-France. 

Le projet de liaison ferroviaire Roissy-Picardie sera pleinement opérationnel dès 
la mise en service de la première phase (phase 1). 
 
Rappel des objectifs du projet dans sa globalité : 

• Relier les territoires jusqu’à Amiens au réseau à grande vitesse, 
• Développer l’intermodalité fer-air en gare de l’aéroport Roissy-Charles-de-

Gaulle 2 TGV, 
• Améliorer les déplacements quotidiens et l’accès au pôle d’activités 

économiques et d’emploi du Grand Roissy en transports collectifs, 
• Proposer aux habitants de la Région des Hauts-de-France (Bassin Picardie) un 

nouvel accès à l’Ile-de-France. 
 

• La phase 1 du projet consiste à :  
• Créer une nouvelle ligne ferroviaire à double voie entre, d’une part, la ligne à 

grande vitesse d’interconnexion au nord de la plateforme aéroportuaire de 
Paris-Charles-de-Gaulle et, d’autre part, le raccordement à la ligne classique 
Paris-Creil-Amiens au niveau de Marly-la-Ville. La longueur du tracé, sur lequel 
les trains circuleront à 160 km/h, est de 6,5 km, se situe dans la plaine de 
Vémars. 

• Réaliser des aménagements sur la ligne classique Paris-Creil-Amiens : 
adaptation de la signalisation, renforcement de l’alimentation électrique de la 
sous-station de Gonesse et électrification des voies de l’atelier de maintenance 
en gare d’Amiens. 

• Création d’un nouveau quai en gare de Roissy Charles-de-Gaulle 2 TGV. 
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• Aménager la gare de Survilliers-Fosses : nouveaux quais et passerelle de liaison, 
interconnexion avec le RER D. 

• Aménager la signalisation ferroviaire existante : régénération de 5 postes de 
signalisation de la LGV nord et de la LGV d’Interconnexion, adaptation du 
poste d’aiguillage et de régulation de Lille. 

• Construction d’un écopont (passage de la grande faune) en forêt de Chantilly. 
Cet ouvrage fera l’objet d’une procédure administrative distincte. 

 
L’engagement des travaux principaux est prévu pour le 1er trimestre 2024. 
 

La phase 2 du projet n’est pas programmée à ce jour. 
Elle comportera la création d’un doublet de voies entre le raccordement à la ligne 
existante Paris-Creil jusqu’à la gare de Survilliers-Fosses, ainsi que la création d’une 
quatrième voie en gare de Chantilly-Gouvieux (60) et des aménagements connexes 
en gare d’Amiens (80). 
 
 

1.2 Périmètre des travaux soumis à la demande d’autorisation environnementale 
unique (DAEU) 

L’aire d’étude de la LNRP et de ses raccordements est illustrée sur la carte de 
la figure I.1. 
 
La demande d’autorisation environnementale porte sur trois thèmes: 
 

• Autorisation IOTA dite autorisation « Loi sur l’eau » selon l’article L.181-1 du Code 
de l’environnement et les rubriques 1.1.1.0 (piézomètres) et 2.1.5.0 (rejets des 
eaux pluviales et bassin versant d’une superficie supérieure à 20 ha) de la 
nomenclature « loi sur l’eau ». 

 
• Autorisation de « défrichement » : article L.341-3 du Code forestier. 

 
• Autorisation de dérogation à la protection d’espèces protégées : autorisation 

délivrée par le CNPN suite à l’expertise menée par le bureau d’étude 
Écosphère en référence aux articles L.411-1 et 2 du Code de l’environnement. 
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Figure I.1: Carte de l’aire 
d’étude relative au nouveau 
tronçon ferroviaire (LNRP; 
source SNCF Réseau). 
 

 
 

Le périmètre des travaux faisant l’objet de la DAEU se situe sur les territoires des 
communes d’Épiais-lès-Louvres, Chennevières-lès-Louvres, Fosses, Marly-la-Ville, Saint-
Witz, Vémars et Villeron. 

 
Les travaux concernés, qui nécessitent l’acquisition par SNCF Réseau d’une 

emprise prévisionnelle totale d’environ 64,8 ha, sont : 
• La ligne nouvelle de 6,5 km et ses raccordements, 
• La création d’une sous-station de séparation électrique, 
• La signalisation au niveau de la zone de raccordement de Marly-la-Ville, 
• Les aménagements en gare de Survilliers-Fosses. 
 

Le détail des travaux par commune est donné au § 2.4.1. 

 Les travaux prévus en gare aéroportuaire CDG TGV 2, en gare d’Amiens ainsi 
que l’écopont en forêt de Chantilly ne sont pas soumis à la DAEU. 

 
Les travaux de la phase 2 de la LNRP n’entrent pas non plus dans le champ de la 

DAEU objet de la présente enquête publique unique. Néanmoins le Maître d’Ouvrage 
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(M.O.) a tenu à présenter ces travaux et leurs impacts dans l’étude d’impact du projet 
à titre d’information afin de permettre une appréciation globale des impacts du projet. 

 
 

1.3 Identification de l’Autorité Organisatrice 
L’Autorité Organisatrice de l'enquête publique est la Préfecture du Val-d’Oise, 

Direction Départementale des Territoires (DDT 95).  
 
 

1.4 Identification du responsable de projet 
Le projet est sous la Maîtrise d’Ouvrage de SNCF Réseau et SNCF Gares & 

connexions. 
SNCF Gares & Connexions 
16 avenue d’Ivry 
75013 PARIS 

 
Directeur du projet : 
Olivier ROLIN  
Monsieur ROLIN a été nommé délégataire du projet Roissy-Picardie le 1er juillet 2022 
par Monsieur Kian GAVTACHE – directeur général adjoint grands projets de SNCF 
Réseau. 
Décision n° SIÈGE-DP-E3-DGGP-0070 
 
Responsable de la demande d’autorisation de défrichement :  
Matthieu CHABANEL 
SNCF Réseau 
15-17 rue Jean-Philippe Rameau 
93200 SAINT-DENIS 
 
Demandeur de la dérogation de destruction d’espèces protégées :  
Olivier ROLIN  
SNCF Réseau 
6 avenue François Mitterrand 
93574 LA PLAINE SAINT-DENIS 
 
 

2 RAPPEL DU PROJET LNRP 
2.1 Historique du projet LNRP 

Le projet de liaison ferroviaire Roissy-Picardie a fait l’objet d’un débat public 
organisé du 15 avril au 31 juillet 2010, avec la mise en place d’une commission 
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particulière du débat public (CPDP). Ce débat public a permis d’éclairer sur 
l’opportunité du projet. 

Le processus d’élaboration du projet s’est poursuivi de 2011 à fin 2014 avec 
deux phases importantes d’études et de concertation accompagnées par une 
garante de la concertation. 

Le choix de la zone préférentielle du tracé de la ligne a fait l’objet de la 
décision ministérielle du 30 avril 2013. 

Sur la période 2015-2017, le schéma de desserte proposé au cours du débat 
public a été ajusté pour aboutir à la signature d’un protocole d’accord d’intention 
relatif à la desserte TaGV et TER entre la région des Hauts-de-France et SNCF Mobilités 
le 19 mai 2017. 

Le Gouvernement français a retenu ce projet comme prioritaire sur la base du 
rapport du Conseil d’Orientation des Infrastructures de février 2018. Il a fixé l’objectif 
de tenir l’enquête d’utilité publique avant 2020. 

Les garants de la concertation ont rendu leur bilan le 18 mars 2020. La décision 
ministérielle du 28 août 2020 fixe les conditions de mise à l’enquête d’utilité publique 
du projet. 

La décision ministérielle du 13 janvier 2021 a autorisé SNCF Réseau à déposer le 
dossier en vue de l’enquête publique (DUP). 

L’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique s’est tenue du 23 février 
au 6 avril 2021. La commission d’enquête a rendu un avis favorable avec une réserve 
et quatre recommandations le 17 mai 2021.  

Le projet de ligne nouvelle (LNRP) a été déclaré d’utilité publique le 21 janvier 
2022. 

 

2.2 Réserve de l’enquête publique de DUP qui a été levée 
Lors de l’enquête publique relative à la DUP, la commission d’enquête a rendu un 

avis favorable avec une réserve portant sur l'acceptabilité du projet à retravailler en 
concertation avec les populations riveraines du nouveau tronçon, en portant une 
attention particulière: aux aménagements possibles pour réduire au-delà des seuils 
réglementaires les nuisances sonores et visuelles, ainsi qu’au sujet du modelé paysager 
et de ses conséquences (gestion des terres de déblai). 

En réponse à cette réserve, SNCF Réseau a réalisé une nouvelle phase de 
concertation locale qui s’est tenue du 27 octobre 2021 au 9 janvier 2022, à l’issue de 
laquelle la mise en place d’aménagements complémentaires a été décidée, à 
savoir : 

• La réalisation d’un merlon accolé au versant nord de la plateforme ferroviaire 
en plaine de Vémars, entre la LGV Nord et la lisière du boisement. Le merlon 
sera largement végétalisé ; 

• La création d’un aménagement paysager sous la forme d’un rideau 
végétalisé, au droit de la commune de Villeron ; 

• L’installation d’écrans bas intégrés à la structure des ouvrages de 
franchissement de la RD9, d’une part, et de l’autoroute A1, d’autre part ; 



Enquête publique N° E2300018/95 

Enquête publique unique préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale pour la 
création de la LNRP 

 14 

• La suppression du modelé agricole en plaine de Vémars ; 
• Le prolongement de la passerelle à Survilliers (lien ville-ville) en lien avec la 

démarche de plan de management environnemental (PME). 
 

Dans le même cadre, un fonds de solidarité territoriale (FST) de 2M€ a aussi été 
constitué par SNCF Réseau.  
 
 

2.3 Objectifs du projet 
L’objectif principal du projet est de relier les départements de l’Oise et de la 

Somme, notamment les villes de Creil, Compiègne et Amiens, au réseau ferroviaire 
national à grande vitesse (LGV) et à l’aéroport Charles-de-Gaulle de Roissy (figure I.2). 

L’effet attendu sur la mobilité et le transfert modal se lit dans la comparaison 
des temps de transport indiqués dans le tableau du § 2.5. 

L’offre proposée se substituera au mode de transport individuel (voiture) et 
contribuera au développement des transports en commun qui est un enjeu majeur 
pour faire face à la congestion routière en Ile-de-France. 

La LNRP est un moyen d’améliorer les conditions de déplacements pour les 
habitants des territoires situés au nord-ouest et à l’ouest de Roissy. 

 

 

 
 
 
 
Figure I.2: L’offre de transport 
du projet (source SNCF 
Réseau) 
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2.4 Caractéristiques principales et ouvrages de la phase 1 du projet de LNRP 

2.4.1 Les caractéristiques principales 
Le projet d’infrastructure, objet du dossier de DAEU, comprend les opérations 

suivantes : 
• La section de ligne nouvelle électrifiée de 6,5 km, à double voie, 
• La ligne à grande vitesse d’interconnexion au nord de la plateforme 

aéroportuaire de Roissy-Charles-de-Gaulle, 
• La ligne classique Paris-Creil-Amiens au niveau de Marly-la-Ville, 
• Les aménagements nécessaires en gare de Survilliers-Fosses, avec de 

nouveaux quais et une passerelle d’interconnexion avec le RER D, 
• L’adaptation de la signalisation des lignes existantes aux raccordements, 
• Des aménagements connexes telle la création d’un nouveau quai en gare TGV 

de Roissy-CDG, 
• Des aménagements topographiques (mises à niveau par déblai ou remblai): le 

profil en long représente des variations d'altitude de la ligne et son 
positionnement vis-à-vis du terrain naturel. Il est constitué d’une succession de 
pentes et de rampes de déclivité constante séparées par des zones de 
transition, 

• Des aménagements paysagers avec végétalisation d’un merlon acoustique 
dans le secteur de Vémars. 

• L’acquisition par SNCF Réseau d’une emprise prévisionnelle d’environ 64,82 ha 
pour la réalisation du nouveau tronçon. L’acquisition se fera par voie amiable 
ou d’expropriation, le projet bénéficiant d’une déclaration d’utilité publique. 

 
La répartition de l’emprise « projet » est la suivante (tableau I.1). 
 

Commune Surface (ha) 
Chennevières-lès-Louvres 1,76 
Epiais-lès-Louvres 1,04 
Fosses 0,56 
La Chapelle-en-serval 0,05 
Marly-la-Ville 12,24 
Saint-Witz 2,01 
Vémars 23,76 
Villeron 23,4 
Total 64,82 

Tableau I.1: Emprises surfaciques du projet par commune (source SNCF Réseau)  
 
 

2.4.2 Les principaux ouvrages dans la plaine de Vémars 
Les principaux ouvrages à réaliser dans le cadre de la LNRP sont (figure I.3): 

• Des voies ferrées à créer et à modifier : 6,5 km de ligne nouvelle - 4 km de voies 
existantes à déplacer sur la LGV d'interconnexion et la ligne Paris-Creil-Amiens,  
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• La suppression de deux voies de service (800 m en cumulé) en gare de Survilliers-
Fosses, 

• Trois sauts de mouton à créer pour franchir la ligne LGV (2) et la ligne Paris-Creil-
Amiens (1), 

• Cinq ponts-rail à créer pour franchir la LGV nord, le chemin d’exploitation agricole 
de Vémars, la RD9 et le chemin d’accès au ball-trap, l'A1 et enfin le chemin 
forestier de Vémars/Villeron, 

• Trois ponts-route à créer sur la RD317, le Chemin des Peupliers (Marly-la-Ville) et un 
chemin d’exploitation agricole (Vémars), 

• Un pont-route existant à modifier, 
• Deux quais et 1 passerelle piétonne à créer en gare de Survilliers-Fosses qui sera 

exploitée dans le cadre du futur pôle d’échange multimodal de la gare 
• Un quai et les circulations verticales permettant l’accès à ce quai en gare de 

l’aéroport CDG 2-Roissy.      

 

 
 
 
 
 
 
Figure I.3: 
Localisation des 
principaux 
ouvrages à 
réaliser dans le 
cadre de la 
LNRP (Source 
SNCF réseau, 
dossier 
d’enquête). 
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2.4.3 Incidence du projet sur les temps de parcours des usagers 
La vitesse prévisionnelle des trains sur la nouvelle voie construite entre Vémars 

et Marly-la-Ville sera de 160 km/h. 
 
Le projet permet de proposer des services ferroviaires: 

• Sur longue distance avec des liaisons directes avec Roissy TGV, et des gains de 
temps de trajet vers les principales destinations nationales vers l’est et le sud-
est ; 

• Sur courte distance pour des déplacements domicile-travail et/ou post 
acheminements pour des déplacements aériens au départ de l’aéroport de 
Roissy (tableau I.2) ; 

• Un hub de mobilité multimodale près d’un pôle économique majeur (Grand 
Roissy et territoire de l’Ile-de-France). 

 

Trajet pour Roissy 
Aujourd’hui Avec le projet 

Train Bus Voiture TER TGV 
Amiens 1h40  1h25 1h02 57 min 
Creil 1h10 45 min 32 min 22 min 17 min 
Compiègne 1h20 1h15 45 min 45 min  
Pont-Sainte-
Maxence 

1h20  35 min 35 min  

Chantilly-Gouvieux 1h05  30 min 17 min  
Survilliers-Fosses 1h00  15 min 7 min  

Tableau I.2: Temps de parcours entre les principales gares concernées par le 
projet et la gare TGV de CDG-Roissy (source SNCF Réseau). 

 

 

2.5 Budget prévisionnel actualisé et financement 
Le coût prévisionnel de la phase 1 s’établissait à 391,3 M€ (pièce 3, page 10 du 

dossier d’enquête) aux conditions économiques de mars 2021, dont 21 M€ fléchés 
pour les mesures d’accompagnement retenues afin de répondre aux observations et 
recommandations émises lors de l’enquête publique relative à la demande de 
déclaration d’utilité publique.  

 
La phase 1 du projet bénéficie d’un protocole de financement des travaux 

signé en 2017 par l’État, la Région des Hauts-de-France, les départements et neuf 
collectivités et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de 
l’Oise et de la Somme ainsi que par SNCF Réseau. 

 
Le protocole a été complété depuis sa signature par plusieurs accords 

additionnels : les signataires prévoient de conclure la convention de financement 
d’ici l’automne 2023. 
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2.6 Estimation des mesures compensatoires 
L’analyse des incidences notables du projet sur l’environnement et la santé 

réalisée sur les milieux physiques, naturels, humains ainsi que sur le paysage et le 
patrimoine a conduit le maître d’ouvrage à estimer et à présenter des mesures dans 
le cadre de la doctrine ERC (éviter-réduire-compenser).  
 

Il convient de préciser que « l’évitement » a été appliqué à la définition du 
tracé. L’option ayant été jugée la plus pertinente a pris en compte les enjeux des 
milieux les plus faibles ainsi que les objectifs suivants : 
• Éloigner la ligne nouvelle des habitations pour diminuer les nuisances et l’effet 

visuel ; 
• Minimiser l’incidence sur les zones d’activités existantes et projetées ; 
• Minimiser l’incidence sur le parcellaire agricole, notamment à l’ouest du bois 

d’Argenteuil ; 
• Minimiser la surface forestière impactée ; 
• Éviter d’impacter une installation ISDI et de déchets d’amiante : type site « TERSEN ». ; 
• Éviter la dérivation du ru de la Michelette en modifiant la conception de l’ouvrage 

de franchissement. 

 
Appréciation de la commission d’enquête : pour rappel ces mesures d’évitement ont été 
appréciées et prises en compte dans le cadre de l’enquête de DUP afférente au projet 
et de la concertation induite. Le projet final est donc le résultat d’un compromis 
multicritères avec les impacts sur la santé et l’environnement les plus faibles possibles. 
 

2.6.1 En phase travaux  
En phase travaux certains effets temporaires sur les milieux ont conduit SNCF Réseau 

à envisager des mesures compensatoires sur tous les milieux. 
 
• Sur le milieu physique les mesures se traduisent par : 

- La réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (EGES) grâce à une politique 
incitative de réduction de l’empreinte carbone mise en œuvre lors de la 
consultation des entreprises, un Plan de Management Environnemental (PEM), la 
sensibilisation du personnel du chantier ; 

- La réduction des effets des travaux sur la topographie (études déterminant les 
conditions d’excavation et les pentes à respecter, restitution de la topographie 
dans les zones de stockage temporaire) ; 

- La remise en état des bases vie et de travaux à l’issue ; 
- Le réemploi des terres excavées ; 
- La préservation de la qualité des eaux et des sols par la mise en place d’une 

Notice de Respect de l’Environnement (NRE), la collecte des eaux de 
ruissellement sans rejet, le décapage limité aux zones strictement nécessaires, le 
stockage des produits polluants sur zones étanches, l’utilisation d’engins en bon 
état d’entretien,  un kit de dépollution en cas de déversement accidentel, 
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l’application des plans de secours établis avec les SDIS, fixation de la pollution et 
dépollution immédiate, dépollution des eaux de ruissellement) ; 

- La prévention de la qualité des eaux dans les zones vulnérables (procédures de 
collecte des eaux de ruissellement, procédure de contrôle, procédure en cas 
d’accident …) ; 

- La réduction sur les écoulements d’eaux superficielles (fossés provisoires …). 
- La réduction des impacts temporaires sur la qualité du ru de la Michelette (suivi 

qualité, interdiction de vidange …) ; 
- La réduction de la pollution des eaux de ruissellement (collecte et traitement 

avant rejet) ; 
- La réduction des consommations d’eau potable (mise en place de systèmes 

pour limiter les fuites) ; 
- La réalisation d’études géotechniques avant le début des travaux. 

 
Appréciation de la commission d’enquête: la mise en place des mesures présentées par 
le MO va limiter la pollution induite en phase chantier sur le milieu physique. Sa 
préservation prend en compte les spécificités de ce milieu et notamment les nuisances 
induites sur l’eau et les terres. La réutilisation des terres excavées demeure un point 
critique car le traitement envisagé de la majorité d’entre elles reste l’enfouissement en 
ISDI. 
 
 
• Sur le milieu naturel (faune et flore) les mesures se traduisent par:  
- Une mesure d’évitement relative à la localisation des installations de chantier, 

pistes d’accès et des aménagements temporaires en dehors des zones à fort 
enjeux;  

- Onze mesures de réduction: 

o adaptation des périodes de travaux aux sensibilités environnementales 
principales;  

o déplacement des stations de Jusquiame noire, de molène noire et de 
crépide fétide; 

o conservation de station d’espèces végétales protégée et /ou patrimoniale;  
o préservation des secteurs d’intérêts en marge des travaux; 
o limitation du risque d’introduction et de prolifération des espèces 

envahissantes;  
o localisation des arbres gîtes sur l’emprise projet à défricher et abattage 

spécifique;  
o vérification de l’absence de chiroptères et d’avifaune en nidification avant 

la démolition des bâtiments; 
o mise en place de barrière anti-retour lors des travaux de proximité de la mare 

du Ball-Trap limitation de la pollution lumineuse;  
o mise en place des dispositions générales limitant le risque de pollutions;  
o réhabilitation des bases-vie – aires de stockage - bases travaux - sites démolis 
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o Mise en place d’une action de communication avec le propriétaire de la friche 
nord ; d’une assistance environnementale avec un écologue et un suivi des 
habitats réhabilités à l’issue des travaux. 

 

Appréciation de la commission d’enquête: la mise en place des mesures présentées par 
le MO couvre l’ensemble du milieu (faune et flore). Ce milieu évolue en permanence en 
conséquence les mesures proposées doivent pouvoir également être adaptées dans le 
cadre d’un suivi de leur mise en place qui est indispensable. 
 
 
• Sur le milieu humain les mesures se traduisent par : 
- L’emplacement des bases travaux établi au plus près du chantier ; 
- La remise en état des parcelles avant restitution ; 
- Des mesures évitant la dégradation des cultures (collecte des eaux et traitement, 

démarche zéro-phytosanitaire, limitation des envols de poussières et de produits 
pulvérulents…) ; 

- Des mesures de protection des chemins agricoles ; 
- La mise en place des droits à prime : le programme « grands travaux Droits à 

Paiements de Base (DPB) » de 2017 sera appliqué ; 
- Des mesures de protection de la sylviculture (limitations des envols de poussières, 

de pulvérisation de peintures, prévention des feux …) ; 
- Des mesures permettant le maintien de l’activité ; 
- Des mesures permettant le maintien de l’activité ball-trap (accès, limitation des 

envols de poussières et de produits pulvérulents) ; 
- La mise en place d’une signalétique « chantiers » sur les chemins de randonnée. 
- La mise en place d’itinéraires restreints sur le Bois d’Argenteuil ; 
- la mise en place de protections de façades (gare de Survilliers-Fosses) ; 
- Des mesures de protection, conservation, réparation des voies de 

communication ; 
- Des mesures d’évitement et de protection dans le cadre des travaux à proximité 

du site « Tersen » et du site BASIAS de l’ancienne décharge de Villeron ; 
- Des mesures de réduction des nuisances sonores notamment par une NRE et des 

protections de façades de 6 bâtiments en gare de Survilliers-Fosses ; 
- Des mesures de réduction des vibrations ; 
- Des mesures de réduction de la pollution atmosphérique (épandeurs équipés de 

rabattement de poussières, épandages interdits par vents supérieurs à 40km…). 
 
• Sur le milieu paysage et patrimoine les mesures se traduisent : 
- des mesures de réduction des nuisances visuelles (pistes de chantier banalisées et 

remises en état permanentes, déboisement limité, remise en état). 
 

Appréciation de la commission d’enquête: Les mesures prises relèvent de la protection 
et la remise en état des zones concernées. Dans ce cadre, la commission estime que la 
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mise en œuvre de certaines mesures mériterait de faire l'objet d’une concertation avec 
les communes et services concernés.  
La mise en place des mesures présentées par le MO couvre notamment la pollution 
sonore et visuelle. Les engagements du MO sont importants et nombreux. Néanmoins on 
peut noter que si les sites impactés pris en compte sont les sites principaux ayant déjà 
fait l’objet de discussion dans le cadre de la précédente enquête, il n’en demeure pas 
moins que les mesures vis à vis de certains équipements, en particulier la crèche et le 
stade de football de Vémars, posent encore question.   
 
 

2.6.2 En phase exploitation 
Les effets liés à l’exploitation de la ligne ont conduit la SNCF à envisager des 

mesures compensatoires sur tous les milieux. 
 
• Sur le milieu physique les mesures se traduisent par : 
- Des mesures permettant la réutilisation des terres excavées : mise en place 

d’une campagne géotechnique afin de mieux définir les volumes de terre et 
leur qualité ; l’optimisation des terrassements par la limitation du recours à des 
emprunts extérieurs pour la réalisation des remblais ; le traitement des 
excédents de matériaux générés par les déblais seront valorisés dans le cadre 
du projet ou mis en ISDI ; 

- Le contrôle des eaux souterraines par la mise en place de piézomètres 
complémentaires et plus profonds ; 

- Des mesures de prévention du risque de pollution ; 
- La maîtrise et l’encadrement du désherbage (l’emploi de produits autorisés, 

identification précise des zones concernées). ; 
- L’absence de recours aux produits phytosanitaires dans le périmètre de 

protection éloigné des captages d’eau potable. ; 
- La mise en place de mesures de protection contre les eaux de ruissellement 

(fossés) ; 
- La mise en place d’ouvrages de rétablissement pour assurer la continuité 

hydraulique des écoulements de surface ; 
- La mise en place de mesure d’assainissement de la plateforme (bassins 

écrêtements, réseau dimensionné ; pour un événement d’occurrence 
décennale) ; 

- L’écrêtement des eaux pluviales avant rejet ; 
- L’évitement de la dérivation du ru de la Michelette en modifiant la conception 

de l’ouvrage le franchissement ; 
- Le maintien du champ d’expansion de la crue (Ru de la Michelette). 

 

Appréciation de la commission d’enquête: la mise en place des mesures présentées 
protégera le milieu physique. La protection des eaux et des terres est prise en compte 
dans tous ces aspects à savoir la pollution et les inondations. Le MO semble avoir des 
difficultés à trouver des exutoires de valorisation des terres excédentaires. La commission 
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considère que conformément aux plans nationaux et régionaux de gestion et de 
prévention des déchets, le recours au traitement via des ISDI doit être une solution à 
éviter autant que possible. 
 

• Sur le milieu naturel les mesures se traduisent par : 
- Une mesure d’évitement relative à la conservation de zones boisées au sein de 

l’emprise du projet. 
- Sept mesures de réduction pour protéger la flore et la faune: 

o mise en place de passages à faunes ; 
o mise en place de clôture pour limiter les risques de collision ; 
o mise en place d’aménagement paysager en faveur de la faune ; 
o mise en place d’ouvrage de gestion des eaux favorable à la faune ; 
o création de zones refuges ; 
o pose de nichoirs ; 
o gestion écologique des éléments conservés et des espaces végétalisés du 

projet. 
 
- Deux mesures d’accompagnement pour protéger la flore et la faune : 

 

- La participation financière de SNCF Réseau pour la réhabilitation de l’ancienne 
glacière du bois de Villeron en faveur de chiroptères ; 

- La création d’un écopont en forêt de Chantilly ; 
- La sécurisation d’un boisement d’environ 15 ha et mise en îlot de sénescence. 

 
- Des mesures de suivi de l’efficacité des passages, des infrastructures, de 

l’évolution des habitats). 

Appréciation de la commission d’enquête: la mise en place des mesures présentées par 
le MO couvre l’ensemble du milieu (faune et flore). Ce milieu évoluant en permanence, 
les mesures de suivi qui seront mises en place doivent être présentées de manière 
détaillée comme un engagement fort du MO en concertation avec les communes et 
les services concernés. 
 

• Sur le milieu humain les mesures se traduisent par : 
- Des mesures de réduction des emprises ; 
- Des mesures de réduction de l’effet barrière / intégration du projet dans son 

environnement ; 
- La mise en place d’un fonds de solidarité territoriale de 2M€ pour financer des 

projets visant à améliorer l’insertion de l’infrastructure et de mettre en valeur les 
territoires traversés ; 

- La mise en place d’une passerelle « ville-ville » en gare de Survilliers-Fosses ; 
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- Des mesures de protection de l’agriculture (adaptation des parcelles, 
rétablissement des cheminements agricoles, rétablissement du réseau d’irrigation 
hydraulique intercepté, gestion de la faune, maîtrise de la végétation) ; 

- La protection de la sylviculture par un défrichement limité au stricte nécessaire et 
le reboisement des parcelles rendues peu exploitables ; 

- Le maintien du ball-trap ; 
- Les rétablissements des circulations (ponts route ou ponts rails, voiries et 

cheminements agricoles) ; 
- L’évitement du site ISDI « Tersen » ; 
- Des mesures de réduction des travaux au niveau des sites BASIAS : ancienne 

carrière au niveau du ball-trap et décharge de Villeron par des diagnostic de 
pollution et une adaptation des travaux ; 

- Des mesures de réduction des nuisances acoustiques par la mise en place 
d’écrans anti bruit : plaine de Vémars et ouvrages de franchissement (RD9 et A1) ; 
par l’isolation phonique des bâtiments (secteur du doublet de Saint-Witz et de la 
gare de Survilliers-Fosses) ; l’isolation d’une habitation le long de la voie ferrée à 
Orry la ville. 

Appréciation de la commission d’enquête: comme pour la phase chantier les mesures 
détaillées concernant essentiellement la pollution sonore et visuelle. Des mesures 
spécifiques sont adoptées pour la protection de l'agriculture et de la sylviculture et les 
engagements présentés doivent être mis en place systématiquement avec une 
appréciation qui soit la plus favorable aux exploitants concernés. 
 
 

2.7 Planning prévisionnel de la phase 1 du projet LNRP 
L’objectif retenu pour le lancement des travaux de la phase 1 est le début de 

l’année 2024 en vue d’une livraison de la nouvelle infrastructure au 1er semestre 2026 
(figure I.4). 

 
Figure I.4: Planning prévisionnel du projet pour la mise en service de la LNRP (source 

SNCF Réseau). 
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Appréciation de la commission d’enquête: Le calendrier du projet est très contraint mais 
l’état d’avancement est en phase avec celui-ci pour le moment. 
 
 

3 DESCRIPTION DE LA PHASE 1 DU PROJET LNRP - 
OBJET DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE ENVIRONNEMENTALE 

 
La phase 1 du projet de LNRP pour laquelle les travaux préparatoires ont été 

lancés en avril 2023 et les travaux principaux le seront en janvier 2024, porte sur : 
• La section de ligne nouvelle de 6,5 km dans le Val d’Oise pour relier la ligne 

classique desservant la Picardie au réseau TGV ; 
• Les aménagements en gare de Roissy TGV, Survilliers Fosses et Amiens pour 

accueillir les nouveaux trains ; 
• L’écopont en forêt de Chantilly ; 
• La mise en place d’un double service TGV TER : 2 A/R TGV depuis Amiens vers 

Strasbourg, Lyon, Marseille ; 26 A/R TER cadencés depuis Compiègne, Amiens, 
Creil vers Roissy. 

 

La phase I sur laquelle portent les enjeux environnementaux objet de la 
présente enquête a été découpée par le MO en trois blocs (figure I.5) : 
• Le bloc LGV : travaux du raccordement de Vémars ; 
• Le bloc Ligne Nouvelle ; 
• Le bloc Survilliers comprenant : 
- Les travaux en gare de Survilliers-Fosses ; 
- Le raccordement de Marly-la-Ville. 
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Figure 5: Localisation des 3 blocs de la LNRP (source diaporama présenté lors de la 

réunion du 25 avril 2023 par M. Rolin) 
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3.1 Le bloc LGV 
Ce bloc représente la partie méridionale de l’aire d’étude de la LNRP et 

concerne le raccordement au niveau du Triangle de Vémars (figure I.6).  
 

 
Figure I.6: Schéma des installations existantes, nouvelles et modifiées sur le bloc LGV 

(source SNCF Réseau) 
 
 

Les travaux concernés sont : 
 
• Des travaux de voies et de génie civil : 
- Le réaménagement du plan de voies de la LGV d’interconnexion ; 
- La création du raccordement de la voie nouvelle. 

 
• La création d’ouvrages d’art : 
- La création d’un pont-rail et de 2 sauts de moutons ; 
- L’élargissement du pont-route actuel. 

 
• La création d’ouvrages hydrauliques : 
- La création de 3 bassins de gestion des eaux pluviales et des réseaux associés ; 
- La création d’un nouveau bassin au sein du triangle ferroviaire. 
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3.2  Bloc Ligne Nouvelle 
Ce bloc correspond à la création de la nouvelle infrastructure ferrée, ce qui va 

induire plusieurs travaux de voies et de génie civil, à savoir: 
 
• La création du segment de voie nouvelle avec remblai et déblai. 
• La modification du tracé à l’ouest pour s’éloigner du site ICPE « Cosson ». 
• La création d’ouvrages d’art : 
- La création de 3 ponts-rails et 3 ponts-routes ; 
- La création d’un passage de grande faune ; 
- La création de passages de petite faune ; 
- L’évitement du détournement et de la perturbation du ru de la Michelette par la 

suppression de la pile positionnées dans le lit mineur. 
 

• La création d’ouvrages hydrauliques : 
- La création de 5 bassins (« sur Villeron et 2 sur Vémars) ; 
- La création d’une fosse de dissipation dans le bois d’Argenteuil sur Villeron. 

 
• Des aménagements acoustico-paysager : 
- La création d’un merlon végétalisé, accolé à la plateforme sur 600m (côté 

Vémars; figure I.7) ; 
- La création d’un rideau d’arbres sur 700m (côté Villeron) ; 
- L’insertion paysagère des ouvrages hydrauliques ; 
- Le traitement paysager et la végétalisation des parcelles enclavées, rendues 

non exploitables pour l’agriculture. 

 

 

Figure I.7: Modélisation du merlon acoustique végétalisé dans le secteur de Vémars 
(source SNCF réseau). 
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3.3  Bloc Survilliers 
Ce bloc concerne les aménagements en gare de Survilliers-Fosses et le 

raccordement de Marly-la-Ville. 
 

• Les aménagements de la gare de Survilliers-Fosses sont : 
- La création de deux nouveaux quais (figure I.8); 
- La création d’une passerelle de 80 m opérant un lien ville-ville ; 
- La création de deux bassins de gestion des eaux pluviales ; 
- La création de poste de signalisation ; 
- La création d’une plate-forme technique accueillant une section de séparation 

électrique et divers équipements électriques de signalisation dans une zone 
enclavée au niveau du raccordement. 

 

 

Figure I.8: Modélisation des nouveaux quais et passerelle en gare de Survilliers-Fosses 
(Source SNCF Réseau) 

 

 

4 ANALYSE DES IMPACTS DE LA PHASE 1 DES 
TRAVAUX 
4.1 Analyse du dossier et de l’étude d’impact 
 
 L’étude d’impact est présentée dans les pièces 3 et 4 du dossier soumis à 
l’enquête. Les effets de la nouvelle ligne sont évalués d’une part pendant la phase 
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de réalisation des travaux, et d’autre part en phase d'exploitation. Les résultats sont 
présentés sous forme de tableaux détaillés, identifiant par thème (e.g. figure I.9): 

- Les impacts bruts ; 
- La typologie de l’impact avec 5 niveaux d’appréciation (positif, nul/négligeable, 

négatif faible, négatif modéré et négatif fort) ; 
- Les mesures envisagées ; 
- Les impacts résiduels avec les mêmes niveaux d'appréciation précédents.  

 

 
Figure I.9: Extrait des tableaux de synthèse sur les effets du projet sensu lato. Le code 
couleur sur l'appréciation des impacts permet d’appréhender rapidement les 
thèmes les plus impactés (source SNCF Réseau).   
 

La commission d’enquête a noté que le pétitionnaire s’est engagé à mener 
des études complémentaires suite aux avis émis (ARS, SAGE, etc…). Il est possible 
que les résultats de ces dernières puissent modifier les conclusions de l’étude 
d’impact, comme par exemples, le risque d’inondation du ru de la Michelette, la 
compatibilité électromagnétique, la protection du secteur agricole, la convention 
de gestion du boisement qui sera établie au plus tôt fin 2023. 

 
Ce renvoi « à plus tard » de certaines études qui paraissent essentielles donne 

le sentiment d’un travail d’analyse qui reste partiel et inachevé. Cela se ressent 
notamment pour : les compensations du déboisement qui ne sont pas définies à ce 
jour (des discussions seraient en cours avec le SMAPP); la gestion de terres excavées 
pour laquelle aucune solution satisfaisante n’a été trouvée à ce jour; la 
compensation du bois d'Argenteuil…. 
 
 En phase travaux, la nouvelle ligne entraîne essentiellement des effets 
temporaires avec des impacts résiduels faibles et négligeables à nuls. On note 
quelques effets résiduels modérés sur l’occupation des sols malgré des mesures de 
réduction, et sur le transport et les déplacements. Le projet est considéré avoir un 
impact positif sur l’emploi avec des mesures d’accompagnement et d'insertion 
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professionnelle prévues dans les marchés de travaux. Aucun effet résiduel fort n’est 
identifié durant cette phase travaux. 
  

En phase d'exploitation, les impacts résiduels de la nouvelle ligne sont 
majoritairement négligeables ou nuls. On peut noter quelques effets positifs sur la 
qualité de l’air, l'organisation territoriale et le développement urbain, des effets 
modérés sur le sol et le sous-sol, l’occupation des sols, les documents d’urbanisme et 
le cadre de vie (contexte acoustique). Aucun effet résiduel fort n’est identifié durant 
l’exploitation. 

 
 

4.2 L’impact sur les espèces protégées et la demande de dérogation 
Du fait de la nature des travaux projetés, de leur localisation et des dimensions 

du périmètre de l’emprise de la phase 1 du projet LNRP, celui-ci est susceptible de 
présenter des incidences sur l’environnement et est donc soumis à l'élaboration 
d’une étude d’impact. 

 
L’étude d’impact réalisée en 2019 pour l’enquête de DUP a été complétée à 

la demande de la DRIEAT en février 2022. 
 
L’inventaire complémentaire a été réalisé au nord de l’aire d’étude 

rapprochée sur 3 sites non ciblés lors des études précédentes. Il a été conduit par le 
cabinet Biotope en avril 2022, et visait à relever des arbres et habitats gîtes potentiels 
ainsi qu’à inventorier des habitats naturels pour l’avifaune, les reptiles, les 
amphibiens, les mammifères terrestres et la flore. 

 
L’analyse des enjeux sur les continuités supra-régionales le long du tracé de la 

ligne LNRP a permis de définir un enjeu à forte portée nationale en matière de 
déplacements de la faune sur le continuum forestier du secteur qui est considéré 
comme l’un des plus grands corridors de l’ouest de l’Europe. 

 
La demande de dérogation porte essentiellement sur plusieurs espèces résumées 

dans le tableau I.3. 
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Tableau I.3: Liste des espèces protégées et concernées par la demande de 

dérogation dans le cadre de l’enquête 
 

Pour réduire les impacts du projet liés à la phase des travaux, un ensemble de 
13 mesures d’évitement (1) et de réduction (12) seront prises : 

 
• Mesure d’évitement : localisation des installations de chantier, pistes d’accès et 

des aménagements temporaires en dehors des zones à forts enjeux 
 

• Mesures de réduction : 
- Assistance environnementale en phase travaux par un écologue ; 
- Adaptation des périodes de travaux aux sensibilités environnementales 

principales ; 
- Déplacement des stations floristiques de Jusquiame noire, de Molène noire 

et de Crépide fétide ; 
- Conservation des stations d’espèces végétales protégées et/ou 

patrimoniales en phase de travaux ; 
- Préservation des secteurs d’intérêts en marge des travaux ; 
- Limitation du risque d’introduction et de prolifération des espèces exotiques 

envahissantes en phase travaux ; 
- Localisation des arbres gîtes sur l’emprise projet à défricher et abattage 

spécifique ; 
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- Vérification de l’absence de chiroptères et d’avifaune en nidification avant 
la démolition des bâtiments ; 

- Mise en place de barrières anti-retour lors des travaux, à proximité de la mare 
du Ball-trap, pour favoriser la reproduction d’amphibiens ; 

- Limitation de la pollution lumineuse en phase travaux ; 
- Mise en place des dispositions générales limitant le risque de pollutions en 

phase travaux ; 
- Réhabilitation des bases vie / aire de stockage / bases travaux / sites démolis 

(anciens postes de signalisation). 

 
 

4.3 Le défrichement et les compensations envisagées 
La recherche d’un scénario optimisé (i.e. avec l’impact le plus faible), après de 

nombreuses études, a conduit SNCF Réseau à retenir un tracé qui coupe certains 
boisements en lisière des territoires communaux de Vémars et Villeron. 

 
Plusieurs boisements, au sens du Code Forestier, ont été définis par les bureaux 

d’étude de Conseil Aménagement Espace Ingénierie en août 2021 et Biotope en avril 
2022.  

 
Pour différentes raisons, le bois de Marly-la-Ville (nord et sud) et le Triangle de 

Vémars ne sont pas soumis à une autorisation de défrichement. Seuls les boisements 
dits « centraux » (bois d’Argenteuil et bois de Villeron) nécessitent une autorisation de 
défrichement car la superficie totale concernée est supérieure à 1 ha (figure I.10). 
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Figure I.10: Carte des zones boisées impactées par le projet (source SNCF Réseau). 

 
Au total ce sont 7,90 ha de boisements qui sont soumis à autorisation de 

défrichement (figure I.11). Dix propriétaires différents sont concernés par le 
défrichement.  

SNCF Réseau a retenu un tracé dont l’emprise foncière limite l’impact sur 
l’activité agricole en écartant les sources de nuisances pour les riverains, ce qui 
éloigne le tracé des espaces urbanisés. 

 



Enquête publique N° E2300018/95 

Enquête publique unique préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale pour la 
création de la LNRP 

 34 

 
Figure I.11: Parcelles et peuplements soumis à autorisation de défrichement (source 
SNCF Réseau)  
 

Le boisement constitué par le bois d’Argenteuil (bois privé sur lequel est agréé 
un plan de gestion simple) et le bois de Villeron (intercommunal) étant situés entre les 
infrastructures existantes de la SNCF, il n’était pas possible de l’éviter totalement. Il 
n’en demeure pas moins que ces bois constituent un enjeu fort dans un contexte de 
faible taux de boisement local.  

Le projet maintiendra une gestion simple des zones boisées, avec une 
amélioration par éclaircies successives, sans objectif de production de bois d’œuvre 
particulière. 
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Commentaires de la commission : Le dossier d’enquête ne mentionne pas avec 
précision la stratégie compensatoire en matière de reboisement. SNCF Réseau 
indique que les modalités de compensation pour l’avifaune (gîtes artificiels pour les 
chiroptères, renforcement des bois morts, pose de nichoirs …) mais ne précise pas les 
modalités de reboisement. Or, les autorisations de défrichement sont soumises à 
exécution de travaux de boisement ou reboisement pour une surface correspondant 
à la surface défrichée, qui dans le cas présent est de 7,9 ha. 

Même si l’analyse des parcelles à défricher montre qu’elles sont composées de 
bois de faible valeur, il n’en demeure pas moins qu’elles doivent être compensées. La 
pièce 8 du dossier d’enquête est incomplète à ce sujet (cf. §9 – conclusions). 

Page 226 de la pièce 7 du dossier, la commission note que SNCF Réseau : 
• recherchera  un ou des sites complémentaires répondant aux critères du CNPN sur 

les milieux forestiers, 
• engagera dans les meilleurs délais une démarche visant à identifier les 

opportunités situées dans le périmètre géographique du corridor Val d’Oise/NE de 
la Seine-et-Marne, 

• précisera d’ici le début de l’automne 2023 la consistance des premiers 
engagements. 

D’autre part, comme indiqué dans le document Cerfa n°13632*08, le 
demandeur de l’autorisation précise qu’il n’est pas propriétaire des trente-huit (38) 
parcelles à défricher. 
 

Le complexe de boisements étudiés a été réparti en 3 zones d’analyse 
desquelles il ressort que la valeur patrimoniale est à pondérer car : 
• Les peuplements denses représentent 17% de la surface étudiée. La surface de très 

faible densité représente 60% de ladite surface ; 
• Les boisements concernés ont fait l’objet de coupes régulières importantes d’où la 

présence de peuplements jeunes et sans grande valeur patrimoniale ; 
• L’étude a dénombré peu d’arbres de futaie maintenus dans le temps. Les 

peuplements à gros bois représentent 0,53 ha (moins de 10% de la surface 
forestière étudiée). La majorité des peuplements sont constitués de Petits bois 
et/ou Bois moyens ; 

• L.’essence majoritaire est le frêne, avec accessoirement le châtaignier et le chêne 
 

Suite à la déclaration d’utilité publique du projet le 21 janvier 2022, ces 
boisements classés EBC des PLU de Vémars et Villeron devront être déclassés. A ce 
jour, aucune commune des territoires concernés n’a mis à jour ses documents 
d’urbanisme conformément à la DUP. Lors des permanences à Villeron, les 
commissaires enquêteurs ont pu constater que la procédure de MECDU était en cours.  

 
Les zones défrichées deviendront des zones de voies ferrées, de bordures de 

voies ferrées et d’ouvrages de gestion des eaux pluviales. Dix pourcents (10%) du 
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milieu boisé soumis à autorisation de défrichement devra faire l’objet d’un 
terrassement avant d’être reboisé rapidement en fin de travaux. 

Les impacts résiduels du défrichement sont notables : destruction d’habitats de 
reproduction pour différentes espèces (Loriot d’Europe, Faucon crécerelle, Verdier 
d’Europe, Mésange à longue queue, etc…), destruction d’arbres gîtes potentiels 
(Noctule de Leisler, Noctule commune, pipistrelles de Kuhl et de Nathusius) ainsi que 
la destruction d’habitats de reproduction (Putois d’Europe, Blaireau d’Europe et 
Ecureuil roux). Des mesures de compensation sont prévues et définies dans le dossier 
de demande de dérogation des espèces protégées (cf § 4.2). 

 
Des mesures de suivis et d’accompagnement spécifiques sont également 

prévues : 
• Mesure A01 : participation financière de SNCF Réseau pour la réhabilitation de 

l’ancienne glacière du bois de Villeron en faveur des chiroptères (chauves-souris). 
• Mesure A02 : création d’un éco-pont en forêt de Chantilly. 
 
Commentaires de la commission d’enquête : Des discussions sont engagées entre 
SNCF Réseau et le syndicat mixte d’aménagement de la plaine de Pierrelaye-
Bessancourt (SMAPP) : le dossier ne fait pas mention des mesures de compensation 
envisagées pour le reboisement ni du ratio éventuel. 
 
 

4.4 La gestion des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales est intégrée dans la conception du projet. Elle 

consiste essentiellement par la mise en place : 
• D’un réseau de protection contre les eaux de ruissellement (via des fossés en terre 

ou revêtus) afin de protéger les talus de déblais et remblais de l’érosion par les 
eaux de ruissellement du bassin versant naturel ; 

• D’un réseau de drainage en déblai pour assainir la plateforme ; 
• D’ouvrages de rétablissement afin d’assurer la continuité hydraulique des 

écoulements selon le principe dit « de transparence hydraulique » ; 
• D’ouvrages de gestion des eaux pluviales tels que des bassins et fosses de 

dissipation. 
 

Il sera tenu compte de la faible perméabilité des sols. En conséquence, les 
bassins de dissipation seront dimensionnés (en volume) en considérant une infiltration 
nulle. Ils seront néanmoins conçus pour être infiltrants (non revêtus) exceptés les bassins 
dont le positionnement implique un risque pour la stabilité et la sécurité des voies 
ferrées attenantes. Des sondages complémentaires seront réalisés en phase chantier 
pour vérifier la perméabilité des sols au sein des zones de rejets dans le milieu naturel. 

 

Afin de limiter les effets des eaux pluviales, plusieurs mesures de réduction sont 
prévues : 
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• La mesure de protection contre les eaux de ruissellement par implantation de 
fossés pour protéger les talus de déblais et remblais ; 

• La continuité hydraulique des eaux d’écoulement est assurée par des ouvrages 
de rétablissement dimensionnés pour une crue centennale ; 

• Dans les secteurs de remblais, les bassins versants sont interceptés et les eaux 
collectées par le système de drainage de la plateforme sont rejetées dans un 
bassin versant voisin ; 

• Le réseau de drainage en déblai permet de collecter les eaux de ruissellement de 
la plateforme et des talus et de les rejeter par des fossés de crête de déblai jusqu’à 
un point bas (talweg) ; 

• Dans les secteurs en remblai les eaux de ruissellement s’évacuent gravitairement 
vers le pied du remblai ; 

• L’exutoire des ouvrages de gestion des eaux pluviales est le milieu naturel ; 
• Les bassins d’écrêtement sont dimensionnés pour une pluie d’occurrence 

cinquantennale à l’exception des deux bassins « sud n°20 de Marly » et « gare de 
Survilliers ». 

 
La localisation des bassins d’écrêtement est représentée sur la figure I.12. 

 
Figure I.12: Localisation des bassins le long du tracé de la LNRP. 
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4.5 L’impact sur le ru de la Michelette 
Le ru de la Michelette est un cours d’eau intermittent et artificialisé (chenalisé). 

Le projet n’a pas d’impact sur le maintien du débit du ru. Le projet a été modifié par 
rapport au projet initial afin de ne pas impacter le lit mineur du ru : ce qui est une 
mesure d’évitement car il était prévu initialement qu’une pile du pont-rail se situerait 
dans le lit du ru. 

 
Le rejet du bassin au niveau du Ball-trap (Vémars) a un débit régulé de 

0,7l/s/ha.  
 

Les mesures prises visent à maintenir la capacité d’écoulement du ru qui fait l’objet 
d’un recalibrage par le SIAH pour une pluie biennale. 
 

La seule zone inondable sur l’aire d’étude se situe au niveau du ru de la 
Michelette en amont du bassin de retenu en amont de Villeron (Parc de Villeron près 
de l’autoroute A1). Le projet n’intercepte pas cette zone de débordement de cours 
d’eau supérieurs à 50 ans qui est située à environ 300 m de la nouvelle ligne ferroviaire.  

 
Dans le vallon du ru de la Michelette, le tracé est en remblai sur une hauteur 

d’environ 20 mètres. La continuité hydraulique de l’écoulement du ru est assurée par 
la mise en place d’un pont-rail qui passe au-dessus du ru. 

 
Commentaires de la commission d’enquête : 
Une fois de plus, la commission note que des études restent à mener ou sont en cours 
(analyse des risques d’inondation dans le secteur du ru de la Michelette). SNCF 
Réseau dit ne pas pouvoir mener d’études tant que les documents définitifs et 
opposables du SAGE ne sont pas disponibles. 

 
 

4.6 L’acoustique sur le bloc « Ligne nouvelle – Plaine de Vémars » et sur le 
bloc « Survilliers » 

Bien que la contribution sonore de la LNRP soit estimée à 39,6 dBA à Vémars et 
35,3 dBA à Villeron (figure I.13; communes où les habitations les plus proches sont à 
500 m), l’enquête publique relative à la DUP a recommandé que SNCF travaille ce 
point afin d’améliorer l’acceptabilité du projet par les populations locales. Pour aller 
dans ce sens, SNCF Réseau a prévu de mettre en place: (i) un merlon accolé à la voie 
afin de diminuer l’impact acoustique en plaine de Vémars (figure I.7) ainsi que (ii) des 
écrans bas sur les ouvrages de franchissement, notamment la RD9 près du Ball-trap 
de Vémars. 
 



Enquête publique N° E2300018/95 

Enquête publique unique préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale pour la 
création de la LNRP 

 39 

 

 
 
 
 
 
 
 
Figure I.13: Impact sonore 
“jour” sur le secteur de 
vémars-Villeron (source 
SNCF réseau). 
 

 
Pour rappel, le seuil réglementaire est de 63 dBA pour les logements (de jour) 

et de 58 dBA (la nuit entre 22h et 6h). Les protections de façades prévues sur 6 
bâtiments, au niveau de la gare de Survilliers-Fosses, seront réalisées dès le démarrage 
des travaux, pour protéger les habitants-riverains du bruit de chantier prévu au niveau 
du faisceau de voies. 
 
Commentaires de la commission d’enquête : La cartographie de la figure I.13 ne 
permet de visuellement estimer que les zones habitées du secteur de Vémars et 
Villeron  sont exposées à des valeurs inférieures à 45 dB(A). Les valeurs précises 
données sont cohérentes avec cette cartographie. La commission rappelle 
néanmoins que les habitants de ces secteurs sont déjà soumis à de nombreuses gênes 
acoustiques et que même si ces nouvelles nuisances sont en-dessous du seuil 
réglementaire, ce sont des nuisances supplémentaires pouvant affecter le bien-être 
des riverains. 
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4.7 La gestion des terres excavées 
La phase 1 du projet conduit à excaver 1 750 000 m3 de terres dont 750 000 m3 

(43%) seront réutilisés dans le cadre des travaux. Le volume des terres inertes a été 
estimé à 80% selon l’étude menée. 

 
Lors de l'enquête publique relative à la DUP du projet, la commission d’enquête 

avait émis une réserve sur l’utilisation des terres excédentaires sous forme d’un modelé 
agricole (20 ha en plaine de Vémars). Cette solution a été abandonnée et la réserve 
ainsi levée, conduisant de fait à un problème de gestion de terres excavées 
excédentaires.   

 

L’utilisation prévue des terres excavées par le maître d’ouvrage est: 
• La mise en place d’un merlon accolé aux voies pour diminuer les nuisances 

acoustiques dans le secteur de Vémars ; 
• Équilibrer les volumes déblais/remblais ; 
• Aménager les paysages sur des terrains enclavés ; 
• Installer un éco-pont en forêt de Chantilly. 
 
Commentaires de la commission d’enquête : 
La piste d’équilibrage entre volumes de déblais et remblais ne semble pas réaliste en 
raison du profil retenu pour la réalisation de la voie nouvelle. D’ailleurs, dans son 
dossier, SNCF réseau identifie bien un problème d’excès de terres excavées 
résiduelles. 

 
La solution retenue pour l’évacuation de l’excédent de terres excavées (le 

volume est estimé à 1 000 000 m3) est l’évacuation vers des ISDI existantes et 
bénéficiant des autorisations environnementales ad-hoc (ICPE). 

 
L’étude menée par la SAFER Ile-de-France pour rechercher une solution de 

réemploi/valorisation des excédents de terres excavées n’a pas permis de trouver une 
solution satisfaisante dans un périmètre de 15 km autour du site du projet. Aucune des 
solutions envisageables ne répondaient aux contraintes du projet en termes de 
volume et planning. 

 
Commentaires de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête note que le pétitionnaire a pris acte des remarques 
de l’ARS et s’engage à réaliser préalablement aux travaux, sur les emprises définies 
dans les études, les études de diagnostics des sols. 

Étant donné les objectifs réglementaires de réemploi et de valorisation des 
terres excavées, il est sans doute nécessaire d’élargir le périmètre de recherche de 
solutions satisfaisantes. Une étude de “l’empreinte écologique” (Analyse de Cycle de 
Vie, Bilan de Gaz à Effet de Serre, ou autre méthode) sur les différentes hypothèses 
devra permettre de retenir la meilleure solution possible. Dans tous les cas, 
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l’élargissement du périmètre pour des solutions de réemploi semble nécessaire et à 
privilégier à la solution ultime d’ISDI. 
 
 

4.8 Le trafic routier local durant la phase de chantier 
L’augmentation du trafic routier dans le secteur, durant la phase de chantier 

(VL + PL) est essentiellement due à : 
• L’évacuation de l’excédent de terres excavées. L’augmentation de trafic 

(véhicule/jour) dépend de la période des travaux ; 
• L’apport des matériaux nécessaires au chantier, sur les différentes zones de 

stockage ; 
• Le fonctionnement du chantier. 

 
Le chantier sera organisé de telle sorte qu’il n’y aura pas de circulation de 

camions PL la nuit. 
 
La LNRP recoupe plusieurs voies de communication qui subiront des 

perturbations durant la phase chantier en raison de fermeture et/ou déviations 
temporaires. Pour des raisons de sécurité et de restriction d’accès, certaines voies 
seront temporairement interrompues durant la phase chantier. Des voies de 
circulation temporaires seront créées. 

 
 

4.8.1 Routes départementales et autoroute concernées 
Les routes départementales impactées sont : RD922 (à Fosses et Survilliers 

principalement), RD317, RD9, RD10, RD16 et RD165. La RD317 sera coupée le temps 
de la phase chantier et de la construction du pont-route pour assurer sa continuité. 
Une déviation provisoire sera mise en place. 

 
L’autoroute A1 et la RD9 seront ponctuellement coupées, de nuit, le temps de 

« lancer » les ouvrages d’art supportant la ligne nouvelle (pont-rail). 
 
Les dispositions à prendre seront convenues avec les gestionnaires de voiries. 

 
 

4.8.2 Voies communales concernées 
Les principales voies communales impactées sont : 

• À Fosses : rue Cugnot, place Jean Moulin, place de la Liberté et avenue Henri 
Barbusse ; 

• À Marly-la-Ville : Chemin des Peupliers (route à dévier ou à fermer – à négocier 
avec la mairie de Marly-la-Ville) ; 

• À Vémars : Chemin de Saint-Germain (accès de la base-vie du chantier) ; 
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• Et quelques chemins agricoles pour accéder aux emprises du projet dont le 
chemin des peupliers à Marly-la-Ville qui sera dévié ou fermé après discussion et 
accord avec la municipalité. 

 
 

4.8.3 Mesures prises pour limiter les circulations de véhicules, notamment les PL 
Afin de réduire les circulations de véhicules durant la phase de chantier, le M.O. 

a prévu de : 
• Positionner les bases-travaux au plus proche du tracé et des travaux de la LNRP. 
• Privilégier autant que possible les déplacements d’engins en utilisant l’emprise du 

projet ; 
• Éviter autant que possible les centres villes des communes de Marly-la-Ville, Saint-

Witz, Vémars et Villeron ; 
• Organiser la concertation avec les différents gestionnaires de voiries 

(communauté d’agglomération, communes) et mettre en place des suivis de 
comptage des poids lourds ; 

• Procéder à un état des lieux avant le démarrage du chantier pour évaluer les 
éventuelles dégradations sur les voiries locales à la fin des travaux. Le M.O. 
remettra en état ou dédommagera les gestionnaires identifiés lors de la 
concertation préalable. 

 
 

4.9 La qualité de l’eau et la prévention  
Des mesures seront prises pour prévenir ou réduire les impacts sur la qualité de 

l’eau. 
 
 

4.9.1 Risque de pollution des sols et des eaux durant la phase chantier 
En phase de chantier, les risques vis-à-vis de la ressource en eau et des sols sont 

essentiellement liés : 
• Aux installations de chantier; 
• Aux produits polluants susceptibles d’être manipulés ou stockés sur des aires 

annexes ou sur les zones de chantier; 
• Aux incidents de chantier telle qu’une fuite sur un engin (rupture de flexible …). 

 
Les évènements susceptibles d’occasionner des déversements sont identifiés et 

de 
s moyens techniques efficaces et testés sont connus. 

 
 

4.9.2 Pollution à la source 
Les mesures de réduction/prévention à la source seront : 
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• La mise en place d’un film géotextile sous la voie nouvelle et les pistes de 
maintenance latérales situées de part et d'autre de la LNRP afin de limiter le 
développement de la végétation et le recours à des produits phytosanitaires de 
synthèse ; 

• La collecte des eaux pluviales de ruissellement dans des ouvrages de gestion des 
eaux pluviales (cf § 4.4) ; 

• L’usage de la LNRP réservé aux trains de voyageurs (pas de trafic de fret) avec des 
engins à traction électrique (pas de diesel) pour limiter les risques de pollution issus 
de l’exploitation ferroviaire. 

 
 

4.9.3 Pollution durant la phase d’exploitation de la ligne LNRP 
Les mesures de réduction/prévention qui seront prises en phase d’exploitation 

sont : 

•  Pas d’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des abords de voies au 
sein du périmètre de protection du captage éloigné de Marly-la-Ville ; 

•  Utilisation de mélange de produit de bio contrôle (acide pélargonique) et un 
herbicide préventif de synthèse. Pas d’utilisation de glyphosate ; 

•  Installation de GPS connectés à bord des trains et des camions désherbeurs 
(localisation des zones où le traitement est interdit avec interruption automatique 
de la pulvérisation) ; 

•  Interventions de fauchage et débroussaillage dans les zones où le traitement est 
interdit. 

 
 

5 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES ET 
RÉPONSES DU DEMANDEUR 
5.1 Avis de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et des transports (DRIEAT) 

Dans le cadre de la dérogation “espèces protégées”, la DRIEAT d’Ile-de-France 
- Service Nature et Paysage - Département Faune et Flore Sauvages - dans son avis 
du 3 octobre 2022, a transmis à la DDT des demandes de compléments au dossier 
objet de l’étude de recevabilité.  
 
• Sur la justification du projet, la DRIEAT demande que les raisons impératives 

d’intérêt public majeur (RIIPM) fassent l’objet d’une partie spécifIque dans le 
dossier ; 

• Sur l’état initial et les enjeux, elle considère la pertinence des périmètres de l’étude 
au vu des enjeux sur le secteur. Les inventaires de terrain permettent d’évaluer 
l’état initial du site, ils sont complets et représentatifs. La démarche ERC doit être 
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appliquée à la biodiversité. Des précisions sont demandées sur l’état initial relatif à 
plusieurs espèces mais la DRIEAT valide la carte des enjeux faunistiques; 

• Les impacts bruts sont insuffisamment présentés et leur présentation doit être 
améliorée ; 

• Le dossier n’indique “aucune mesure d’évitement” alors qu’il en est fait mention à 
plusieurs reprises notamment en phase chantier. La DRIEAT considère que le sujet 
est trop vite traité. 

• Les mesures de réduction et d'accompagnement sont plutôt satisfaisantes mais 
certaines réductions d’impacts doivent être développées ; 
- Le déplacement de la station du chardon à petite fleurs et de la jusquiame 

a-t-il été réalisé été 2022 ; 
- Les clôtures pour limiter les risques de collision avec la faune terrestre en phase 

d’exploitation doivent être présentées ; 
- Les passages à faune doivent être détaillés ; 
- Les aménagements paysagers en faveur de la faune doivent être détaillés ; 
- Les zones refuges pour la petite faune doivent être au minimum de 10 ; 
- Les secteurs d’intérêts en marge des travaux doivent être cartographiés ; 
- La barrière anti-retours lors des travaux à proximité du ball trap doit être 

cartographiée ; 
- Des travaux de nuit seraient défavorables à la faune nocturne  les zones 

concernées doivent être présentées ; 
- L’installation de nichoirs doit être un engagement et non une intention ; 
- L’assistance environnementale par un écologue en phase travaux doit être 

dimensionnée; 
- La gestion des stations existantes d’EEE doit être planifiée en amont des 

travaux le prestataire et le coût doivent être présentés. 
 

• L’évaluation des impacts résiduels doit porter sur tous les milieux et tous les groupes 
et pour chacun d’entre eux la DRIEAT demande que des précisions soient 
apportées et que des corrections d'appréciation soient effectuées. 
- La DRIEAT valide un impact notable pour les oiseaux des milieux boisés, les 

chiroptères arboricoles et de l'écureuil roux.  
- La DRIEAT ne valide pas l’impact considéré comme négligeable sur les oiseaux 

des milieux ouvert et semi-ouvert et demande la requalification. 
- La DRIEAT valide des impacts négligeables pour la flore, les insectes, les reptiles 

et les amphibiens compte tenu des mesures de réduction présentées ; 
cependant des précisions doivent être apportées à l’étude. 
 

• Sur l’évaluation du besoin compensatoire la DRIEAT demande que soient 
apportées des précisions pour les chiroptères arboricoles et les oiseaux des milieux 
boisés.  

 

La DRIEAT note qu’en ce qui concerne les sites et mesures compensatoires 
envisagés, les concertations et modalités de mise en œuvre étant toujours en cours 
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de négociation et en l'absence de propositions fermes pour leur mise en place, elle 
n'est pas en mesure de juger de la pertinence et de la recevabilité du projet vis-à-vis 
de la demande de dérogation à l'atteinte des espèces protégées. 
 
• Sur les mesures de compensation, la DRIEAT demande que le dossier présente 

l'ensemble des sites de compensation qui sont retenus et les mesures détaillées qui 
seront mises en place sur ces sites. Il doit y avoir un engagement ferme du porteur 
de projet et non uniquement des intentions afin que la recevabilité du dossier pour 
l'enquête publique puisse être prononcée. 

• Sur les mesures de suivi durant une période de 50 ans, la DRIEAT estime que les 
mesures sont bien adaptées. 

• La demande de dérogation doit être portée par les documents administratifs 
adéquats (CERFA). 

 
Appréciation de la Commission d’enquête : en l’absence de réponse à cet avis dans 
le cadre des documents mis à la disposition de la commission d’enquête, cette 
dernière s’est rapprochée de la DRIEAT pour savoir si elle avait été conduite à émettre 
un second avis après que le porteur de projet l’ait complété. Le mémoire en réponse 
de la SNCF a été transmis le 25 avril 2023. La DRIEAT dans un mail adressé à la DDT95 
le 27 avril a jugé qu’il était conforme et que le dossier avait été mis à jour. Le dossier 
était recevable. 
La commission d’enquête note que contrairement à ce qui était préconisé dans l’avis 
du 2 octobre 2022, à savoir la nécessité de compléter le dossier avant transmission au 
CNPN, cela n’a pas été le cas puisque le CNPN s’est prononcé en mars 2023. 

 
 

5.2 L’avis de l’Autorité Environnementale (Ae) 
L’avis de l’Ae (avis délibéré n°2022-119 du 9 mars 2023) rappelle les principaux 

enjeux environnementaux du projet, et en particulier de la phase 1 du projet : 
• Les nuisances sonores et la pollution atmosphérique affectant la santé des 

riverains ; 
• Les émissions de gaz à effet de serre liées au transfert modal vers le train et vers 

l’avion ; 
• L’hydrologie souterraine et superficielle du fait des aménagements ; 
• La consommation d’espaces naturels et agricoles ; 
• La biodiversité forestière et les continuités écologiques ; 
• Les risques écotoxicologiques liés à l’usage éventuel d’herbicides pour l’entretien 

des voies et de leurs abords. 
 

L’Ae constate que l’étude d’impact a fait l’objet d’une actualisation 
approfondie qui intègre notamment une mise à jour de l’ensemble des données 
chiffrées concernant les territoires (démographie, transport, activité …). 
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L’Ae note que le dossier reste imprécis sur certains points du fait de choix de 
conception non définitivement arrêtés à ce jour. Toutefois, pour l’Ae, ces imprécisions 
ne semblent pas modifier sensiblement les caractéristiques du projet. 

 
Enfin, l’Ae émet treize recommandations qui sont principalement : 

• De présenter un bilan des habitats naturels détruits ou dégradés en précisant, pour 
chaque cas, les surfaces reconstituées tout en veillant à la cohérence de ce bilan 
avec celui des surfaces artificialisées par le projet ; 

• De mieux argumenter le recours à la méthode miroir et notamment les valeurs de 
coefficients de fonctionnalité et de temporalité utilisées pour le calcul des 
compensations écologiques ; 

• De compléter la justification de l’intérêt public majeur par des éléments quantitatifs 
sur les effets du projet au regard de l’objectif de désaturation de la gare du Nord. 

 
A la suite des recommandations de l’autorité environnementale, SNCF Réseau 

a en particulier approfondi les études hydrauliques qui ont été incluses dans l’étude 
d’impact au § 6.2.1 : « effets sur les ruissellements – interception des bassins versants ». 
Le demandeur a répondu point par point aux 13 recommandations/demandes de 
l’Autorité environnementale en apportant des réponses détaillées. 
 
Appréciation de la commission d’enquête : la commission prend note que l’Ae 
considère que les imprécisions portant sur certains points du dossier ne modifient pas 
ses caractéristiques. Elle demande cependant au M.O. de préciser si ses réponses à 
l’Ae concernant la problématique de l’artificialisation (au sens large du projet) n’ont 
pas varié.  
 
 

5.3 L’avis du SAGE « Croult-Enghien-Vieille Mer » 
La Commission Locale de l’Eau (CLE) émet un avis défavorable au projet dans 

son courrier du 5 septembre 2022 notamment en raison de l’absence: 
• De note hydraulique et de non démonstration de la conformité du projet avec 

l’article 1 du règlement du SAGE ; 
• D’essais de perméabilité au niveau des zones de rejets des différents ouvrages 

hydrauliques ; 
• De cartographie des thalwegs dans lesquels rejettent les bassins de stockage des 

eaux pluviales ; 
• D’analyse de l’impact du remblai ferroviaire sur l’alimentation en eau de la 

mégaphorbiaie (friche humide) ; 
• De vérification du caractère non humide des sols de l’emprise du projet et des 

bases-vie situées au sein d’une zone humide identifiée par le SAGE ; 
• De mesures annexes visant à limiter l’inondabilité des voies sous le pont-rail 

enjambant le ru de la Michelette ; 
• De la localisation du projet et des piles du pont-rail au regard du lit majeur du ru 

de la Michelette ; 
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• De l’analyse de la conformité du projet avec l’article 6 du règlement du SAGE. 
 

La CLE ayant été de nouveau consultée sur les compléments du pétitionnaire 
sur le projet, elle a de nouveau rendu un avis défavorable le 9 janvier 2023 au motif 
d’absence de nouveaux éléments relatifs aux enjeux stratégiques du SAGE.  

 
Pour la CLE, le dossier mis à jour par le pétitionnaire ne répond pas aux 

observations émises dans son premier avis.  
SNCF Réseau a répondu au premier avis du SAGE en décembre 2022 et prend 

des engagements. Suite au deuxième avis défavorable de la CLE du SAGE (9 janvier 
2023), SNCF Réseau maintient ses engagements et son analyse, à savoir : 
• Des essais de perméabilité seront réalisés à l’automne 2023 au sein des différents 

ouvrages hydrauliques ainsi que sur les zones de rejets de ces ouvrages ; 
• Des sondages pédologiques seront réalisé au deuxième trimestre 2023 afin de 

vérifier le caractère non humide des sols au niveau de l’emprise du projet et des 
bases vie ; 

• Des études projet seront réalisées au niveau des piles de pont au regard du lit 
majeur du ru de la Michelette car la valeur des niveaux des plus hautes eaux 
n’était pas connue au moment de la rédaction des études d’avant-projet ; 

• Des études hydrauliques des ruissellements ont été réalisées en avril 2023 et sont 
intégrées dans l’étude d’impact ; 

• La gestion des eaux de pluie courantes est disponible dans la pièce 5 du dossier 
(annexes à l’étude d’impact) et la démonstration de la conformité à l’article 1 du 
règlement du SAGE a été faite. 

Appréciation de la commission d’enquête :  la commission d'enquête prend note de 
la réalisation effectuée ou à venir de plusieurs études; elle considère que les études 
complémentaires présentées aux trois premiers points auraient été utiles dans le cadre 
de la présente enquête environnementale. Elle a ainsi demandé au MO dans le PV 
de synthèse des observations de préciser si les essais de perméabilité prévus sont déjà 
programmés et à quelle date et si SNCF Réseau peut présenter des scénarios en 
fonction des résultats obtenus ainsi que la suite qui sera donnée à ces résultats ? 
 
 

5.4 L’avis de l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
Dans son avis du 21 octobre 2022, l’ARS recense les impacts (en phase travaux 

et permanents) du projet et note que le dossier est complet et bien structuré. 
 
L’ARS demande que soit prêtée une attention particulière dans le secteur de 

la gare de Survilliers-Fosses de par la présence de périmètres de protection (PPR et 
PPE) des captages d’eau potable. Des compléments doivent être apportés pour 
préciser les enjeux sur la protection de la ressource en eaux souterraines et sur le risque 
vibratoire au niveau du doublement des voies à Saint-Witz et en gare de Survilliers-
Fosses. La compatibilité électromagnétique doit être précisée. 
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L’ARS demande que l’enjeu lié à l’impact du trafic routier soit analysé. 
 

Dans son avis daté du 19 janvier 2023, l’ARS conclut que le pétitionnaire a 
répondu à ses remarques exprimées dans son avis du 21 octobre 2022. L’ARS note que 
le pétitionnaire s’est engagé à mettre en œuvre des mesures de 
réduction/compensation complémentaires. 

Appréciation de la commission d’enquête : la commission d’enquête a noté une 
erreur matérielle dans le second avis de l’ARS. Le courrier est effectivement daté du 
19 janvier 2022 alors qu’il répond à un courriel adressé le 26 décembre 2022 par la 
DDT95 à l’ARS.  
 

SNCF Réseau a répondu aux 14 observations exprimées par l’ARS en octobre 
2022. 
Par courrier adressé à la DDT95 en janvier 2023, l’ARS a pris note que le demandeur : 
• Prescrit l’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des abords de voies ; 
• Prendra des mesures concernant les nuisances sonores, y compris de relogement 

provisoire lors des phases de travaux particulièrement bruyants ; 
• Précisera les conséquences sur les structures dues aux vibrations et réduira celles-

ci par l’utilisation de patins réducteurs d’attrition sur les rails et/ou de tapis anti-
vibratoire sous le ballast ; 

• Prendra des mesures pour limiter les envolées de poussière en phase chantier et 
n’utilisera pas la chaux sur les sols identifiés comme pollués ; 

• Prendra les mesures nécessaires pour éviter la circulation routière (liée au chantier) 
dans les centres villes. 

 
De ce fait, l’ARS considère que le demandeur a répondu à ses remarques tout 

en complétant l’étude d’impact avec les éléments nécessaires pour lever les 
incertitudes. Il n’est pas prévu de tirs de mines durant le chantier ; seuls des brise-roche 
hydraulique seront utilisés. 

 
Appréciation de la commission d’enquête : la commission note que le MO s’engage 
à prescrire et à prendre des mesures qui limiteront les impacts du chantier sur la santé.  
 
 

5.5 L’avis du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) 
A la suite de sa séance du 24 mars 2023, le CNPN a émis un avis favorable - sous 

conditions - à la demande de dérogation exprimée par le pétitionnaire. Cet avis est 
assorti de plusieurs recommandations : 
• Étendre la gestion écologique du bois d’Argenteuil aux habitats semi-ouverts qui 

bordent les voies ferrées ; 
• Mettre en œuvre des mesures de compensation sur du foncier agricole en faveur 

des espèces des habitats ruraux et de cultures dans le périmètre du corridor Val 
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d’Oise/NE de la Seine-et-Marne (en adéquation avec les études menées par la 
LPO d’IdF) ; 

• Améliorer les moyens attribués au gestionnaire, le Conservatoire des Espaces 
Naturels (CEN) pour expérimenter des actions visant à renforcer les capacités 
d’accueil des chiroptères dans le bois d’Argenteuil, ; 

• Malgré la dégradation manifeste du boisement d’Argenteuil, organisée juste 
avant la vente à SNCF Réseau, conserver un boisement riche en cavités et bois 
âgés, sans obligation de proximité immédiate mais dans les départements 95 et 
77, sur une superficie de l’ordre de 15 ha ; 

• Mettre en place des solutions pour les impacts non compensés sur la flore rare à 
proximité du projet et impactée par le projet ; 

• Sécuriser l’avenir de la friche nord par une gestion favorable à la biodiversité ; 
• Mettre à jour les engagements et en faire part au CNPN. 

 
SNCF Réseau a répondu aux 29 remarques/interrogations émises par le CNPN 

dans son avis du 24 mars 2023. Ces remarques concernent la flore et l’avifaune. 
 
Le demandeur s’engage à étendre la gestion écologique réalisée par le CEN 

IdF aux habitats semi-ouverts bordant les voies ferrées au niveau du triangle de 
Vémars. 
 

SNCF Réseau prévoit le boisement des parcelles agricoles enclavées à 
proximité du boisement existant afin d’agrandir le massif forestier et d’y créer des 
lisières étagées favorables aux espèces ciblées (mammifères terrestres, chiroptères et 
avifaune). Cette mesure sera prise en compte dans le calcul du besoin 
compensatoire. 

 
SNCF Réseau a pris note des remarques et demandes du CNPN et en prendra 

compte. Elle s’engage à veiller à ce que la dégradation du site pendant la phase 
travaux soit limitée au strict nécessaire : elle garantit la mise en place d’une gestion 
adaptée en phase d’exploitation pour limiter les impacts directs et indirects du projet. 

 
En partenariat avec le CEN IdF des nichoirs complémentaires à ceux prévus 

dans le cadre de la mesure de réduction seront mis en place au sein du bois 
d’Argenteuil. 

 
Les nouveaux engagements pris par SNCF Réseau en faveur des milieux ouverts 

permettront de répondre aux préoccupations exprimées par le CNPN.  
 
Concernant le défrichement prévu au bois d’Argenteuil, le demandeur tient à 

préciser qu’il ne porte aucune responsabilité sur la situation actuelle du bois qui résulte 
des décisions prises par le groupement forestier qui le gère.  
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La mise en œuvre dudit plan de gestion a notablement dégradé les capacités 
d’accueil des chiroptères. SNCF Réseau s’engage à mettre en œuvre la 
recommandation RM27 du CNPN qui vise à recréer des milieux favorables au maintien 
des chiroptères. Elle apportera des garanties quant à la mise en œuvre de cette 
mesure d’accompagnement d’ici le début de l’automne 2023. 
 

Une convention de gestion du boisement sera mise en œuvre dès que possible, 
au plus tard au second trimestre 2024 avec le CNPN. Ce partenariat, de long terme, 
permettra d’assurer une gestion écologique sur l’ensemble des aménagements 
paysagers qui seront réalisés au titre du projet de LNRP. 

 
Le CNPN a donné le 17 avril 2023 un accord de principe (oral) de l’extension 

de son intervention au-delà du bois d’Argenteuil pour la gestion de la végétation en 
faveur des espèces des milieux buissonnants et herbacés aux abords du triangle 
ferroviaire de Vémars (figure 10 du mémoire en réponse). 

 
L’ensemble des dispositions prises par le demandeur pour répondre aux 

remarques (RM1 et RM14) du CNPN permettra d’assurer l’absence d’impacts directs 
et indirects notables sur la flore rare. 

 
SNCF Réseau précisera d’ici le début de l’automne 2023 la consistance de ses 

engagements pour la mise en place d’une mesure de compensation, sur une surface 
d’environ 20 ha, qui permettra de rendre fonctionnel un territoire agricole de 80 à 100 
ha. 
Appréciation de la commission d’enquête : l’avis favorable du CNPN est assorti de 
recommandations et de mesures à mettre en place. Elle prend note de la nécessité 
d’un partenariat entre les deux parties et se demande si les parties se sont revues à 
l’issue de la prise en compte des parties.  
 
 

5.6 L’avis de la communauté d'agglomération Roissy Pays de France (CARPF) 
et des communes concernées par l’enquête publique 

Conformément à l’article 8 de l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête, les 
sept (7) communes concernées ainsi que la communauté d’agglomération Roissy-
Pays de France et le Parc National Régional Oise-Pays de France (PNR Oise-Pays de 
France) pouvaient formuler un avis sur la demande présentée, au plus tard 15 jours 
après la clôture du registre d’enquête (tableau I.4). 

Le tableau I.4 synthétise les collectivités qui ont transmis un avis . 
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Communes Habitants 
(en 2020) 

Superficie 
(km2) 

Avis exprimés 

   date F D N 

Epiais-lès-Louvres 112 3,42     

Chennevières-lès-Louvres 308 4,58     

Fosses 9 830 3,61     

Marly-la-Ville 5 661 8,62 29/6  X  

Saint-Witz 2 439 7,66     

Vémars 2 710 8,18 9/6  X  

Villeron 1 534 5,61     

Total des 7 communes 22 594 41,68     

Communauté d’agglo. 357 396 340 ,9 22/6  X  

Total agglo. 379 990      

PNR Oise-Pays de France 70 
communes 

670     

Tableau I.4: Avis des collectivités territoriales concernées par le périmètre de l’enquête 
publique (F : favorable ; D :défavorable ; N : neutre). 

Seuls 3 avis ont été communiqués à la commission d’enquête dans le délai 
réglementaire. Ils sont tous défavorables au projet.  

 
 

5.7 Délibération de la CARPF N°23-175 du 22 juin 2023 
La CARPF a porté à la connaissance de la commission d’enquête la délibération 

N°23-175 rendue le 22 juin 2023. L’avis est porté dans le cadre de l’enquête publique 
préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale pour la LNRP. 
  

La CARPF rappelle le contexte de l’enquête et ses deux avis émis sur le projet de 
liaison ferroviaire : 
• Avis défavorable émis par délibération du 19 novembre 2020 au titre du dispositif 

d’évaluation environnementale, sur le dossier d’enquête publique préalable à la DUP 
et à la mise en conformité des documents d’urbanisme, du projet de liaison ferroviaire 
Roissy-Picardie ; 

• Avis défavorable émis par délibération du 11 mars 2021 au titre du dispositif 
d’évaluation environnementale sur le dossier de l’enquête publique unique portant 
sur la DUP du projet emportant mise en compatibilité des PLU. 

  
La CARPF rappelle également les principales caractéristiques du projet notamment 

les évolutions intervenues à la suite de la concertation complémentaire conduite après 
l’avis de la commission d’enquête relative à la DUP. 
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L’avis défavorable transmis par la délibération 22 juin 2023 est motivé par :  
• L’insuffisante prise en compte par le MO des avis rendus par l’AE, le CNPN et le SAGE 

CEVM; 
• L’absence de prise en compte de toutes les demandes de la CARPF dans le cadre 

de l’évolution du projet et du dossier présenté. 

 
La commission d’enquête a retenu seulement les points entrant dans le périmètre de 

la demande d’autorisation environnementale, objet de l’enquête, à savoir: 
 
 
L’hydrologie (concerne la gestion et la qualité des eaux /ru de la Michelette) 

La CARPF réitère sa demande au MO de se rapprocher des syndicats d’eau 
potable qui gèrent les forages afin qu’ils émettent un avis sur le projet. Les besoins de 
chantier en eau devront être pensés dans un souci d’économie et accompagnés de 
contrôle de qualité de l’eau, notamment si des forages industriels sont utilisés. 
Appréciation de la commission d’enquête : La commission d’enquête note (pièce 3 – 
page 56) que les impacts négatifs sur la consommation d’eau potable et les eaux usées 
sont jugés « modérés ». Néanmoins, des explications complémentaires et plus précises 
doivent être données par le MO. La commission d’enquête s’associe à cette demande 
car elle note que des études complémentaires sont programmées. 
 
 

La CARPF réaffirme son souhait que la renaturation du ru de la Michelette ne soit 
pas compromise par le projet du MO. Elle demande que la SNCF réseau participe au 
financement de cette renaturation au titre des mesures d’accompagnement du projet. 
Appréciation de la commission d’enquête : la commission d’enquête note que la 
renaturation ne semble pas compromise en raison du choix opéré par le choix de la 
conception de l’ouvrage de franchissement.  
 
 
L’agriculture 

La CARP réitère sa demande que : 
• les pertes de surface agricole utile (SAU) cumulées depuis 10 ans pour les 10 

exploitations agricoles directement concernées par l’emprise du projet soient 
indiquées. 

• les effets indirects du projet soient exposés en montrant l’ensemble des exploitations 
agricoles qui exploitent des terrains de part et d’autre du tracé de la nouvelle voie 
et en quantifiant la part des terrains qui seront désormais séparés du siège des 
exploitations. 

  
La CARPF demande également que les compensations agricoles collectives 

ciblent des projets agricoles collectifs locaux, avec des impacts dans un périmètre 
cohérent avec celui du projet, et se propose de soutenir le MO dans cette démarche.  
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Appréciation de la commission d’enquête : la commission d’enquête souhaiterait 
également connaître l’état d’avancement de la compensation agricole collective. 
 
 
Le paysage et le patrimoine 

La CARPF relève dans le dossier des enjeux paysagers « moyens » (Pièce 3 p29) du 
fait que le paysage soit agricole et déjà traversé par de nombreuses infrastructures. Elle 
considère que la forte présence d’infrastructures dans le paysage ne doit pas être 
perçue « comme un facteur de cette disqualification mais comme un témoignage de 
sa grande sensibilité à tout nouveau projet qui augmenterait les fractures visuelles et 
fonctionnelles ». Le paysage quotidien, vernaculaire des usagers n’est pas mis en avant 
dans l’analyse paysagère. Elle s’interroge sur la réelle adaptation des ouvrages aux 
espaces traversés et sur la réelle prise en compte de la sensibilité paysagère du site. Les 
rétablissements proposés semblent insuffisants pour ne pas conduire à une rupture 
rendant impossible la pratique de l’agriculture ou la survie des espèces sauvages. 
Appréciation de la commission d’enquête : la commission d'enquête relève que cette 
observation est en lien avec l’observation formulée dans la délibération de la commune 
de Vémars. 
 
 

La CARPF prend note des améliorations du projet sur le plan du paysage (p.31, 
Pièce 4 – volume 2). Concernant la suppression du merlon agricole, elle demande que 
soient supprimés les visuels de la page 163 de la pièce 4 – Volume 3.  
 
• Merlon paysager en Plaine de Vémars 

La CARPF regrette que le MO n’ait pas remis en question la réalisation de la voie 
nouvelle en déblai dans la plaine de Vémars compte tenu de la blessure qu’elle inflige 
au paysage; la diminution de l’impact proposée par le MO ne peut pas s’apprécier. La 
CARPF demande qu’un nombre suffisant de vues du secteur traité en merlon, avant/ 
après, à hauteur d’homme soient ajoutées au dossier d’enquête publique et ce, depuis 
différents sites présentant un enjeu en termes d’usages (zones habitées, voie de 
circulation automobile…). 
 

Le dossier ne comporte aucune mention précise sur le traitement paysager de cet 
espace. Il est seulement fait mention d’exemples de traitement (P.136 – Pièce 4 – Volume 
3). La CARPF demande que des précisions sur la densité de plantation, le choix des 
essences, mais aussi sur les pratiques de gestion soient apportées, et que ces éléments 
répondent à un triple objectif : limiter les impacts paysagers, visuels et sonores du projet 
de la plaine de Vémars ; assurer une insertion du merlon dans le site de manière optimale 
vu sa longueur ; constituer un support à la trame verte local.  
 
• Traitement de plusieurs sites sensibles en termes de paysage 

Afin de juger de l’insertion du projet, la CARPF réitère sa demande pour que soient 
produits des documents graphiques ou de modélisation en trois dimensions de plusieurs 
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sites sensibles (franchissement du Vallon du bois d’Argenteuil, franchissement du Vallon 
du ru de la Michelette, le ball-trap).   
 
• Remarques de forme 

La CARPF demande au MO : 
- un plan de paysagement d’ensemble du projet ; 
- que la hauteur du point de vue par rapport au sol soit systématiquement sur les 

vues d’insertion paysagères intégrées au dossier soumis à enquête publique ; 
- l’illustration systématique de l’insertion du projet, par des vues à hauteur d’homme 

avec des points de vue régulièrement espacés sur les voies qui parcourent le 
territoire : autoroute, A1, routes départementales et communales, chemins 
ruraux… 

 
 
Déblais et remblais 

Le M.O. présente un bilan de matériaux équilibré et totalement valorisé pour la 
terre végétale, mais excédentaire pour les autres matériaux (1 050 000 m3 dont 700 000 
m3 réutilisés soit 40%). Ce taux n’est pas conforme à l’article L.541-1 du code de 
l’environnement qui fixe un objectif de 70% et le PRGPD qui porte l’objectif de « réduire 
au maximum le recours aux ISDI » lesquelles « ne doivent être envisagées qu’en dernier 
recours ». La CARPF demande: 

• Que SNCF Réseau mette le projet en conformité avec la réglementation ; 
• Que le M.O. mette en œuvre une méthodologie de contrôle adaptée pour 

s’assurer de la compatibilité de la qualité des terres apportées avec une activité 
agricole sur le plan des pollutions éventuelles ; 

• Que des solutions de réduction d’emprise des sections en déblais soient étudiées 
avec la plus grande attention ; 

• Que le détail de la ventilation des matériaux courants réutilisés entre les remblais 
courants et chacun des aménagements paysagers soit précisé; 

• Que la réutilisation sur place des matériaux courants apparaisse clairement dans 
l’estimation du coût des mesures prises en faveur de l’environnement. 

La commission d’enquête note que : 
- le taux de réemploi des terres excavées est inférieur à 50% et par conséquent non 
conforme aux objectifs règlementaires ; 
- la CARPF confond « matériau de terrassement » et « terre végétale » 
- le volume de matériau excédentaire (1,05 Mm3) est calculé hors terre végétale (pièce 
4 - page 31) 
- 40% des matériaux seront réutilisés pour la réalisation de la plateforme en remblai, du 
merlon accolé et des aménagements divers.  
Il n’en demeure pas moins que le MO doit trouver une solution pour répondre aux 
objectifs de 70% de réemploi, soit en réduisant ses volumes de terres excavées, soit en 
trouvant d’autres voies de valorisation afin d’éviter la mise en enfouissement. SNCF 
réseau doit se  rapprocher de sociétés régionales productrices de matériaux en terre 
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crue compressée (exemple Cycle Terre - https://www.cycle-terre.eu) et de la Société du 
Grand Paris qui doit gérer de grands volumes de terres excavées et dont le retour 
d’expérience pourrait être utile à SNCF réseau pour trouver des exutoires de valorisation. 
 
 
La prise en compte des continuités écologiques 

Le projet interagit avec le SRCE et l’étude Trame verte et bleue en cours d’étude 
sur le territoire RPF.  La CARPF demande que : 
• Le dispositif ERC lié aux projets prenne davantage en compte la fonctionnalité des 

habitats/milieux qui seront abîmés/détruits en phase travaux/exploitation ; 
• L’ouvrage de franchissement du vallon du ru de la Michelette soit amélioré, en 

libérant une plus grande emprise sur la future renaturation du ru ; 
• SNCF Réseau participe au financement de ce projet. 

 
 
Fléchage des mesures de compensation sur le bois d’Argenteuil. 

La CARPF se satisfait de la proposition du bois d’Argenteuil comme site de 
compensation pour les espèces protégées. Elle demande que le projet de 
compensation dans le bois d’Argenteuil prévoit une partie d’accueil du public, sous une 
forme à définir avec la commune de Villeron 
La commission d’enquête est favorable à l’idée de prévoir un accueil du public à des 
fins pédagogiques, sous réserve que cela soit compatible avec les règles de sécurité à 
proximité d’une voie ferrée. 
 
 
Compensation des défrichements 

En tenant compte des 4 bois destinés à être défrichés et des 11% de milieux boisés 
occupant le territoire de la communauté d’agglomération (inférieurs de moitié au taux 
régional de 24%) le Bois de Villeron et le Bois d’Argenteuil sont une des principales 
continuités écologiques des trames verte et bleue du nord-est de l’agglomération. La 
CARPF demande au MO de mettre en œuvre des mesures de compensation des 
déboisements non soumis à autorisation sur le territoire, en particulier les Bois de Marly la 
Ville et le boisement situé au triangle de Vémars.  

Le projet de compensation par reboisement dans la plaine de Pierrelaye-
Bessancourt ne satisfait pas la CARPF qui demande de proposer un ou des sites plus 
proches de la zone concernée. 
La commission d’enquête s’interroge également sur le sens d’une compensation sur un 
territoire distant et se prononce favorablement à la recherche de solutions plus locales. 
 
 
Passages à faune 

La carte associée à la mesure de réduction sur les passages à petite faune indique 
que « l’emplacement exact des dalots sera arrêté en phase projet ». 
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La CARPF demande la mise en place de passages à petite faune plus nombreux à une 
fréquence plus élevée car des passages tous les 700 m seront de nature à encore plus 
limiter et fractionner les déplacements des espèces du milieu agricole. 
• Concernant les passages à grande faune, la CARPF demande que soit clarifiée une 

incertitude sur leur nombre. Il est indiqué deux passages dans la liste des ouvrages 
de franchissement, et il n’en existe qu’un dans les fiches de présentation des mesures 
mises en œuvre. 

• Concernant le passage à faune dans le bois d'Argenteuil, la CARPF demande que 
des mesures correctrices soient prévues en cas de nécessité (lumière trop faible sous 
le pont-rail). 

• La CARPF demande la création de passage à faune dans le vallon du ru de la 
Michelette. 

  
La CARPF demande que les rétablissements hydrauliques soient traités pour 

intégrer aussi la fonction de passage de la petite faune.  
Concernant les chiroptères, la CARPF demande la recherche d’un site boisé sur 

son territoire et que soit considérée l’intégration de nichoirs aux ouvrages d’art pour les 
chiroptères du bâti. 
La commission d’enquête propose également que l’installation d’hôtels à chauve-souris 
soit considérée pour compenser les habitats détruits, sans pour autant que cette 
installation soit limitée au niveau des ouvrages d’art.  
  
 
Nuisances sonores 

La CARPF, comme l’Ae, demande une présentation des résultats détaillée 
d’étude des nuisances sonores à l’échelle de l’ensemble des zones habitées le long des 
voies routières éventuellement affectées. 
Appréciation de la commission d’enquête :  la commission d’enquête considère que les 
points relatifs aux déplacements, à l'artificialisation des sols, à l’agriculture et l’impact 
paysager et qui s’opposent au projet ne concernent pas la demande d’autorisation 
environnementale qui fait l’objet de l’enquête publique. Elles sont donc considérées hors   
champ et ne sont pas retenues. 
 
 

5.8 Délibération du conseil municipal de Vémars N°19.2023 du 9 juin 2023 
La commune de Vémars a émis à l’unanimité du conseil municipal un avis 

défavorable à la demande d'autorisation environnementale. Comme pour l’avis de la 
CARP, la commission d’enquête n’a retenu que les points qui semblent rentrer dans le 
périmètre de la demande d’autorisation environnementale, à savoir les points suivants: 
 
• La LNRP provoque : « L’ouverture d’une tranchée, d’une saignée dévastatrice qui 

abandonne les Communes de marly-la-Ville, Saint-Witz, Villeron, Vémars, 
Chennevières-lès-Louvres à un environnement agricole bafoué, dégradé, perturbé 
durant des décennies ». 
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• La LNRP provoque un « impact du bruit pour les habitants des communes traversées, 
au premier rang desquelles la commune de Vémars, dont la cause première est la 
réalisation d’un ouvrage en aérien à près de 16 mètres de hauteur, non enterré, à 
quelques centaines de mètres de la salle des fêtes et de la crèche. 

 
 

5.9 Délibération du conseil municipal de Marly-la-Ville N°49-2023 du 22 
juin 2023 

La délibération du conseil municipal de Marly-la-Ville rend un avis défavorable 
au projet motivé par 14 observations dont certaines n’entrent pas dans le champ de 
la présente enquête. De la même manière que pour l’avis de la CARPF et du conseil 
scientifique de Vémars, seules les observations en lien avec la demande d’autorisation 
environnementale ont été retenues par la commission d’enquête. La commune 
demande:  
• De confirmer que l’itinéraire travaux pour accéder aux ZA Moimont I et II ne 

touchera pas les bourgs des 7 communes; 
• De rétablir le chemin des peupliers et que le MO s’assure de sa compatibilité avec 

le projet du département de raccordement RD9/RD10 avec un franchissement de 
la RD317 et prenne en charge le financement ; 

• que l’étude trame verte et bleue de la CARPF soit prise en compte dans le cadre 
de l’impact sur la biodiversité ; 

• Que la CARPF soit associée pour la mise en place des mesures de compensation 
et d’accompagnement. 

La commission d’enquête note que le sujet de la concertation avec toutes les parties 
concernées par le projet a été présenté à plusieurs reprises. Elle considère que cette 
démarche pourrait être facilitée par la mise en place d’un document signé entre la 
CARPF représentant l’ensemble des communes impactées par le projet et le M.O. 
permettant de garantir la circulation de l’information et la concertation, limitant ainsi 
le risque de contestation. 
 

• De ne pas remettre en cause la renaturation du Ru de la Michelette et que le MO 
y contribue financièrement. Le SICTEUB et le SYMABY contribueront aux études et 
suivis. 

La commission d’enquête note que cette demande est là même que celle présentée 
par le SIAH et le SAGE .  
 

• de fournir davantage de détails sur le merlon paysager et sur les espaces 
paysagers. 

La commission d’enquête a noté que le dossier contient un certain nombre 
d’informations à ce sujet mais a relevé un manque d’engagements concrets. 
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• De détailler les études acoustiques à l’ensemble des zones habitées le long des 
voies routières : 

Appréciation de la commission d’enquête : le MO a fait le choix de ne les détailler 
que sur les zones où l’impact était avéré. Élargir le périmètre de celles-ci aurait sans 
doute permis de lever les inquiétudes des riverains. Des études complémentaires sont 
envisagées par le MO, mais aucune information n’est donnée sur la suite en cas de 
résultats défavorables.  
 

 

6 LA CONCERTATION PRÉALABLE 
SNCF Réseau avait saisi la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) en 

juin 2019 pour qu’elle se prononce sur la suite à donner au débat public engagé sur 
ce projet en 2010. Une concertation préalable à la demande de déclaration d’utilité 
publique s’est déroulée du 2 décembre 2019 au 31 janvier 2020. 

 
L’enquête portant sur la déclaration d’utilité publique s’est déroulée du 23 

février 2021 au 6 avril 2021 avec une forte participation du public. La commission 
d’enquête a rendu son rapport le 13 mai 2021 avec une réserve demandant de 
réétudier, en concertation avec les populations riveraines du nouveau tronçon, 
l’acceptabilité du projet. 

 
Afin de lever cette réserve, SNCF Réseau a mis en place une phase de 

concertation entre le 27 octobre 2021 et le 9 janvier 2022 qui a pris la forme : 

• De réunions spécifiques avec les principales collectivités territoriales concernées 
(communes de Survilliers, Fosses, Vémars, Villeron, Communauté d’Agglomération 
Roissy-Pays de France et le Conseil Départemental du Val d’Oise); 

• D’une concertation dématérialisée à destination du public du 10 décembre 2021 
au 9 janvier 2022; 

• D’une réunion spécifique avec les représentants de la profession agricole. 
 

Cette concertation visait à : 
• Présenter les nouvelles mesures envisagées pour accompagner la réalisation du 

projet en réponse à la réserve de la commission d’enquête pour la DUP; 
• Recueillir les réactions des riverains et des parties prenantes; 
• Faire évoluer, le cas échéant, ces mesures en fonctions des échanges; 
 

A l’issue de cette nouvelle phase de concertation, SNCF Réseau a retenu des 
mesures complémentaires permettant de répondre aux aspects soulevés par la 
commission d’enquête dans sa réserve : 

• Réduire les impacts acoustiques par la mise en place de merlon acoustique et 
paysager sur le versant nord de la ligne en plaine de Vémars; 
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• Équiper les ouvrages de franchissement de l’A1 et la RD9 d’écrans bas intégrés à 
la structure des ouvrages de manière à limiter les nuisances sonores; 

• Confirmer l’abandon du « modelé agricole en plaine de Vémars » qui faisait l’objet 
d’une forte opposition de la profession agricole; 

• Préciser les mesures d’accompagnement financier (2 M€) pris en charge par les 
financeurs du projet qui visent à renforcer l’acceptabilité du projet; 

• Confirmer le financement de la nouvelle passerelle en gare de Survilliers-Fosses qui 
a fait l’objet d’un protocole entre l’Etat et la région Hauts-de-France en juillet 2021. 

 
 

7 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE   
7.1 Cadre législatif et réglementaire du projet 

La présente demande d'autorisation est présentée au titre du code de 
l’environnement et au vu de l’avis de recevabilité du 28 avril 2023 de la direction 
départementale des territoires (DDT95), service instructeur du dossier. 

 
La demande d’autorisation environnementale unique (DAEU) porte sur 3 

thèmes : 
• Une demande d’autorisation environnementale répondant à la loi sur l’eau et plus 

précisément ses rubriques 1.1.1.0 (piézomètres) et 2.1.5.0 (rejets d’eaux pluviales, 
bassin versant d’une superficie supérieure à 20 ha) ; 

• Une demande d’autorisation de défrichement conformément au code forestier ; 
• Une demande de dérogation à la protection des espèces en référence aux 

articles L.411-1 et 2 du Code de l’environnement. 

 
 

7.2 Recevabilité de la phase 1 du projet 
Au vu des éléments transmis dans le mémoire en réponse de SNCF Réseau le 

25 avril 2023, la DRIEAT a considéré par mail du 27 avril 2023 adressé à la 
DDT95/SEAAT/PE que le mémoire en réponse était conforme et que le dossier était de 
ce fait recevable. 

 
 

7.3 Désignation de la commission d’enquête 
La commission d’enquête chargée de conduire l’enquête sur la demande 

d’autorisation environnementale dans le cadre de la création de la liaison ferroviaire 
Roissy-Picardie a été désignée par le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, décision 
n°E23000018/95 du 6 mars 2023 (annexe 8.1). 

 
La commission est composée de 3 membres : 

• Monsieur Ronan HEBERT, président 
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• Madame Annie POIRET, membre titulaire 
• Monsieur Claude ANDRY, membre titulaire 

Les 3 membres de la commission ont rempli une déclaration sur l’honneur 
affirmant leur totale indépendance vis-à-vis de l’objet de l’enquête. 

 
 

7.4 Préparation et organisation de l’enquête 

7.4.1 Arrêté portant ouverture de l’enquête publique 
Cette enquête a été prescrite plus de quinze (15) jours avant le démarrage de 

l’enquête, par arrêté préfectoral n°2023-17261 du 9 mai 2023 (annexe 8.2). 
 
Conformément au code de l’environnement (article R.123-9), cet arrêté a été 

élaboré en concertation avec la commission d’enquête. Le projet d’arrêté a fait 
l’objet d’échanges de mails et de conversations téléphoniques entre la DDT95 et la 
commission d’enquête qui ont permis d’arrêter une rédaction définitive. 
 

L’arrêté précisait notamment : 
• L’objet de l’enquête, la date d’ouverture et la durée de l’enquête ; 
• L’identité de la personne responsable du projet auprès de laquelle des 

informations pouvaient être demandées ; 
• Les travaux projetés ; 
• Les lieux, jours et heures où les commissaires enquêteurs tenaient leurs 

permanences pour accueillir le public et recevoir ses observations ; 
• Les lieux ainsi que les jours et heures où le public pouvait consulter le dossier 

physique d’enquête et présenter ses observations sur les registres papier ouverts à 
cet effet ; 

• L’adresse du site internet sur lequel le dossier d’enquête publique pouvait être 
consulté pendant toute la durée de l’enquête ; 

• L’adresse courriel à laquelle le public avait la possibilité d’adresser ses observations 
et propositions à la commission d’enquête, pendant toute la durée de l’enquête ; 

• L’adresse internet du registre électronique mis à la disposition du public pour qu’il 
exprime ses observations et propositions durant toute la durée de l’enquête ; 

• Les noms des commissaires enquêteurs ; 
• Les lieux et la durée où, à l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport 

et les conclusions de la commission d’enquête ; 
• Les conditions de publicité et d’affichage de l’enquête, 
 
 

7.4.2 Objectifs de l’enquête publique 
La présente enquête entre dans le champ des autorisations environnementales 

demandées au titre de la loi sur l’eau. Dans ce cadre, les principales missions de la 
commission d’enquête sont : 
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• D’informer et de faire participer le public aux décisions le concernant ; 
• De prendre en compte les intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions 

susceptibles d’affecter l’environnement en veillant à la protection de celui-ci ; 
• D’éclairer les décisions à prendre par les autorités concernées. 
 

La commission doit donc prendre connaissance du dossier d’enquête établi 
par le porteur de projet et lui demander d’apporter tout complément de précision 
qu’elle juge nécessaire à la bonne compréhension du projet par le public. Elle veille à 
ce que les formalités légales soient remplies (publicité de l’enquête, accessibilité du 
dossier) et reçoit le public lors de permanences pour lui expliciter le projet et ses 
objectifs tout en recueillant ses observations et propositions. 
 

Après la clôture de l’enquête, la commission rédige, en toute indépendance, 
un rapport factuel du déroulé de l’enquête et établit, dans un document séparé, ses 
conclusions motivées sur le projet. 

 
Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête sont consultables par 

le public pendant un an. 
 
 

7.4.3 Réception et constitution du dossier d’enquête 
Les membres de la commission d’enquête ont reçu plusieurs documents 

numérisés dès la désignation de la commission par le Tribunal Administratif de Cergy-
Pontoise. 

 
A leur demande, le pétitionnaire leur a fourni l’intégralité du dossier sous forme 

numérique (le 22 mai) et papier, livré à leur domicile (le 23 mai). 
 
Lors de la réunion tenue en distanciel le 25 avril 2023, le pétitionnaire a présenté 

à la commission d’enquête et à la DDT95 le projet et plus particulièrement les 
principaux éléments de la phase 1 du projet. 
La commission d’enquête estime avoir été bien informée du projet, mais regrette un 
envoi un peu trop tardif du dossier complet avant l’ouverture de l’enquête. 
 
 

7.4.4 Appréciation sur la forme et le contenu du dossier d’enquête 
Sur la forme : 

Il s’agit d’un dossier assez volumineux, constitué de 9 pièces au format A3 et un 
total de 1149 pages (figure I.14). Le format retenu qui présente un intérêt pour la mise 
en page de tableaux lisibles, s’avère assez peu pratique à manipuler. Il eut été 
judicieux de profiter de ce format pour mettre certaines cartes en pleine page 
(comme dans la pièce 6) pour améliorer leur lecture, plutôt que de les laisser en format 
A4. Si les documents graphiques sont globalement de bonne qualité, les annotations 
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et légendes sont parfois en limite de lisibilité. Cela résulte probablement d’une 
réduction pour la mise à l’échelle du document initial pour tenir dans le format du 
dossier papier. Les pièces, numérotées de 0 à 8 sont les suivantes: 

 
Pièce 0 : guide de lecture (23 pages) 
Pièce 1 : contexte et procédure de l’enquête publique (89 pages) 
Pièce 2 : présentation non technique du projet (11 pages) 
Pièce 3 : résumé non technique de l’étude d’impact - volume 1 (82 pages) 
Pièce 4 : étude d’impact – volumes 2 et 3 (425 pages) 
Pièce 5 : annexes à l’étude d’impact (192 pages) 
Pièce 6 : plans et éléments graphiques (5 pages) 
Pièce 7 : dossier « dérogation espèces protégées » (275 pages) 
Pièce 8 : dossier « dérogation défrichement » (47 pages) 
 

 

 
 
Figure I.14: Dossier 
papier soumis dans 
le cadre de 
l’enquête  
 

 

Sur le fond : 
La commission considère que le dossier établi par le pétitionnaire est conforme 

aux exigences légales. Elle estime qu’il est de bonne facture du point de vue de sa 
présentation et de sa rédaction. Le dossier est complet et montre une volonté de 
mettre en évidence toutes les études menées et les avis émis qui ont permis de traiter 
au mieux les enjeux environnementaux. 

 

La livraison tardive du dossier définitif n’a pas permis à la commission de faire 
modifier certains éléments, comme la redondance de nombreuses informations et la 
présentation détaillée de la phase 2 du projet qui peuvent laisser perplexes des 
lecteurs non avertis et les perdre dans un dossier aussi complexe. La motivation du 
projet est très souvent répétée. 

 
La pièce 0 du dossier (guide de lecture) est très utile et comporte un glossaire 

des termes techniques et des sigles employés. Elle permet de se repérer dans le dossier 
en identifiant les différentes pièces, dont les couvertures sont de couleurs différentes. 
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Les plans et schémas sont, à quelques exceptions près, à des échelles lisibles 
avec néanmoins une réserve sur certaines annotations et/ou légendes parfois un peu 
trop petites. Les cartes jointes au dossier permettaient au public de comprendre où 
passe précisément la ligne LNRP par rapport à leur commune.  

 
Les différents chapitres de l’étude d’impact (1 à 13) sont dans la pièce 4 qui est 

constituée de 2 documents distincts pour être plus facilement consultables (366 et 425 
pages). Les annexes de l’étude d’impact sont réunies dans la pièce 5. 

 
Les tableaux sont en général lisibles même lorsqu’ils sont d’un petit format.  
 
Les couleurs utilisées pour les différentes cartes et schémas sont très lisibles sur 

les écrans, avec une résolution suffisante. 
 
La commission d’enquête a noté une certaine confusion dans la manière de 

présenter la pièce 7 du dossier (demande de dérogation pour les espèces protégées). 
L’introduction (§1 et 3.1) et la présentation, en page 47, de la localisation du 
continuum forestier du nord de Paris pourraient faire croire au public que l’étude a 
été menée sur les 1 015 ha du projet global (tracé intégral Roissy-Amiens). Or il n’en 
est rien puisque les expertises menées par Ecosphère sont localisées sur des aires 
d’études dans un rayon de 20 km autour du tracé de la phase 1 du projet LNRP (figure 
19 page 29). 

 
Il est dommage que de nombreuses figures et photos de la pièce 7 manquent 

de précisions sur leur localisation, en particulier sur leur emplacement par rapport au 
tracé des voies. Il est ainsi quasi impossible de savoir où se situe l’étude si on n’a pas 
une connaissance des lieux. 

 
 

7.4.5 Réunions avec la préfecture et le pétitionnaire 
Plusieurs réunions se sont tenues avant l’ouverture de l’enquête. En présentiel 

et/ou distanciel. Les trois membres de la commission ont assisté à toutes les réunions: 
• A la préfecture du Val d’Oise (DDT95) le 3 avril 2023 

- Mmes Anne-Kristen Lucbert (cheffe de service) – Sophie Fontaine (responsable 
du pôle eau) – Muriel Bonneville-Iriarte (inspectrice) et Mr Denis Roger 
(responsable du guichet unique de l’eau) pour la préfecture. 

- Mr Olivier Rolin (directeur du projet Roissy-Picardie à SNCF Réseau) et Mme 
Mathilde Savoye (de la direction technique réseau à SNCF Réseau) 

La réunion avait pour objet de présenter aux participants le projet en précisant les 
points-clé de la demande d’autorisation environnementale, à savoir la gestion des 
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eaux pluviales, la demande de défrichement et la demande de dérogation pour la 
destruction d’espèces protégées. 

 
SNCF Réseau a expliqué avoir modifié son projet pour tenir compte des avis émis 

par l’ARS, le SAGE, la MRAe et la DRIEAT notamment. Le pétitionnaire a informé les 
participants que des discussions étaient encore en cours avec la CNPN et que le 
mémoire en réponse à la MRAe était en attente de validation. 
 
 
• Avec la DDT95, par mails et échanges téléphoniques 
- Le président de la commission d’enquête et M. Denis Roger ont échangé pour 

finaliser le programme des permanences à tenir par les membres de la 
commission (lieux, dates et horaires). 

- A la demande du pétitionnaire, la date d’ouverture initialement prévue le lundi 
22 mai 2023 a été reportée au 1er juin 2023 (durée de 30 jours). Suite à quoi, le 
président de la commission a confirmé le nouvel agenda des dates de 
permanences à M. Denis Roger le 1er mai 2023. 

 
 
• Avec le pétitionnaire et la DDT95 le 25 avril 2023 
- Réunion en distanciel au cours de laquelle M. Olivier Rolin a présenté aux 

participants (préfecture et membres de la commission) un diaporama de 33 
pages avec pour objectif : 
o Un rappel de la présentation du projet, en particulier de la phase 1 (section 

de ligne nouvelle à créer sur 6,5 km), 
o Le planning prévisionnel (2022-2026) de la procédure d’autorisation 

environnementale qui conduit à la mise à disposition de l’infrastructure de 
la ligne nouvelle mi-2026, 

o Le programme des travaux de la phase 1, 
o Le périmètre des travaux objet de la demande d’autorisation 

environnementale unique, 
o Les principaux enjeux du projet (espèces protégées; défrichement;  gestion 

des eaux pluviales; impact sur le ru de la Michelette ; acoustique le long de 
la ligne nouvelle en plaine de Vémars et à Survilliers; gestion des terres 
excavées et trafic routier durant la phase de chantier), 

o L’évolution du projet suite aux conclusions de l’enquête de DUP. 
o Une copie de ce diaporama a été envoyée à l’ensemble des participa, nts 

à cette réunion. 

 
 
• Avec le pétitionnaire, la DDT95 et le prestataire de service Publilégal le 16 mai 2023 
- Réunion en distanciel au cours de laquelle M. Damien Bonetti (Publilégal) a 

expliqué aux participants (DDT95, SNF Réseau et les membres de la commission 
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d’enquête) les différentes fonctionnalités du registre électronique qui sera 
ouvert pour l’enquête. 

 
 

7.4.6 Visite des lieux 
Du fait que le président de la commission (Ronan Hebert) et l’un des membres 

(Claude Andry) avaient fait partie de la commission d’enquête qui avait conduit 
l’enquête publique relative à DUP en 2021 et qu’une visite des lieux avait été 
organisée à l’époque par SNCF Réseau à l’attention des membres de la commission, 
il n’a pas été jugé nécessaire par la présente commission de retourner sur les lieux. 

 
De plus que MM. Hebert et Andry ont mené récemment d’autres enquêtes 

publiques dans le secteur, en particulier sur la commune de Vémars. Ils ont une 
certaine connaissance du terrain et des nombreuses observations développées par 
les riverains de l’enquête publique relative à la demande de déclaration d’utilité 
publique du projet de LNRP réalisée en 2021. 
 
 

7.4.7 Lieux de consultation du dossier et des registres papier d’enquête 
 
• Le dossier d’enquête : 

Le dossier physique (papier) était consultable pendant toute la durée de 
l’enquête, aux heures habituelles d’ouvertures des mairies de : Epiais-lès-Louvres, 
Chennevières-lès-Louvres, Fosses, Marly-la-Ville, Saint-Witz, Vémars et Villeron. 

 
Le dossier numérique était consultable sur le site de la préfecture du Val d’Oise 

à l’adresse suivante :  
https://www.val-doise.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-et-
nuisances/Eau/Consultations-du-public (figure I.15) 
 

Le dossier numérique était également consultable sur le site registre.fr: 
https://www.registre-numerique.fr/ep-roissy-picardie-autorisation-environnementale 
(figure I.16) 
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Figure I.15: Page d’accueil du site du de la 
préfecture du Val d’Oise où le dossier 
numérique était consultable. 

Figure I.16: Page d’accueil du site du registre 
numérique et liens pour consulter ou 
télécharger les pièces du dossier, consulter 
les contributions ou en déposer une.  

 
• Les registres papier : 

A l’ouverture de l’enquête, 7 registres papier, brochés, de 14 pages 
numérotées étaient mis à la disposition du public pendant toute la durée de 
l’enquête, aux heures habituelles d’ouverture des mairies, pour que chacun puisse y 
consigner ses observations. Toutes les pages intérieures des registres avaient été 
paraphées préalablement par le président de la commission d’enquête le 10 mai 
2023. 
 
 
• Le registre électronique et les courriels : 

Le public pouvait également déposer ses contributions sur un registre 
électronique tenu à sa disposition 24h/24 pendant toute la durée de l’enquête. Ce 
registre était accessible à l’adresse suivante : https://www.registre-numérique.fr/ep-
roissy-picardie-autorisation-environnementale (figure I.16). 
 

Le dépôt d’observation pouvait être effectué à l’adresse URL suivante :  
ep-roissy-picardie-autorisation-environnementale@mail.registre-numérique.fr 
 

C’est la société Publilégal, mandatée par SNCF Réseau, qui avait en charge la 
mise en œuvre de la plateforme numérique pour la dématérialisation de l'enquête.  
 
 
• Autres modes de participation du public :  

Le public pouvait également s’adresser par courriel postal adressé au président 
de la commission d’enquête. 
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7.4.8 Lieux et dates des permanences de la commission d’enquête 
Le public pouvait rencontrer les membres de la commission d’enquête au cours 

des permanences organisées dans les communes aux jours et horaires suivants 
(tableau I.5). La commission a choisi de faire plusieurs permanences dans les 
communes les plus impactées par le projet de ligne nouvelle, à savoir les communes 
de Vémars, Villeron et Marly-la-Ville. 
 

Communes Dates Horaires 
Epiais-lès-Louvres Jeudi 15 juin 2023 9h00 – 12h00 

Chennevières-lès-Louvres Mardi 6 juin 2023 15h00 – 18h00 

Fosses Mardi 20 juin 2023 13h30 – 16h30 

Marly-la-Ville 
Mercredi 7 juin 2023 

Lundi 19 juin 2023  
9h00 – 12h00 
14h00 – 17h00 

Saint-Witz Mardi 13 juin 2023  9h00 – 12h00 

Vémars 
Jeudi 1er juin 2023  

Samedi 10 juin 2023  
Vendredi 30 juin 2023  

9h00 – 12h00 
9h00 – 12h00 
15h00 – 18h00 

Villeron 
Lundi 5 juin 2023  

Mercredi 14 juin 2023  
Mercredi 21 juin 2023  

15h00 – 18h00 
13h30 – 16h00 
9h00 – 12h00 

Tableau I.5: Dates et horaires des permanences organisées dans le cadre de 
l'enquête publique 

 
 

7.5 Déroulement de l’enquête 
Dans l’ensemble, les locaux mis à la disposition de la commission d’enquête 

pour recevoir le public étaient bien adaptés.  
 
 

7.5.1 Information du public – publicité légale 
Conformément à l'article 7 de l’arrêté préfectoral n°2023-17261 du 9 mai 2023. 

L’avis d’ouverture d’enquête a fait l’objet d’une publication dans la presse (annexe 3), 
à savoir : 

  
Première insertion : 
• Le Parisien du 17 mai 2023 édition du Val d’Oise (annexe 8.3). 
• La Gazette du Val d’Oise du 17 mai 2023 (annexe 8.4). 
• Les Échos du 17 mai 2023 (annexe 8.5). 
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Deuxième insertion : 
• Le Parisien du 7 juin 2023 édition du Val d’Oise (annexe 8.6). 
• La Gazette du Val d’Oise du 7 juin 2023 (annexe 8.7). 
• Les Échos du 7 juin 2023 (annexe 8.8). 

  
En raison de l’importance du projet, les annonces légales sont parues dans 2 

journaux locaux (Le Parisien - édition du Val d’Oise; la Gazette du Val d’Oise) ainsi que 
dans un journal national (les Échos), allant au-delà de ce qui était prévu dans l'arrêté 
préfectoral.  

 
L’avis au public a donc été publié dans la presse conformément au code de 

l’environnement, à savoir au moins quinze jours avant le début de l’enquête, et rappelé 
dans les huit premiers jours de celle-ci.  

 

 

7.5.2 Information du public – affichage public 

Conformément aux dispositions légales et à l’arrêté préfectoral (article 6) l’avis 
d’enquête a été placardé dans les lieux habituels d’affichage des 7 mairies 
concernées 15 jours avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de 
celle-ci.  

 
Un affichage du même avis était également réalisé sur trois lieux situés au 

voisinage immédiat des aménagements et/ou travaux prévus dans le cadre du projet, 
à savoir sur les communes de Vémars (points 1 et 3; figures I.17a et b) et Chennevières-
les-Louvres (point 2; figure I.17c). 

 
 

 

 
 
 
 
Figure I.17a: Point d’affichage sur panneau 
directionnel à l’angle de la D16 et D26A sur 
la commune de Vémars (source Publilégal). 
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Figure I.17b: Point d’affichage sur piquet de 
bois sur toute sans nom sur la commune de 
Vémars (source Publilégal). 
 

 

 
 
 
Figure I.17c: Point d’affichage sur piquet de 
bois sur rue Emile Boisseau sur la commune 
de Chennevières-les-Louvres (source 
Publilégal). 
 

 
SNCF réseau avait confié l’ensemble de cet affichage à la société Publilégal. 

La mise en place de l’affichage a été réalisée le 16 mai 2023.  
 
Un constat d’huissier d’affichage a été réalisé le 16 mai 2023 soit 16 jours avant 

le début de l'enquête (annexe 8.9)  ainsi que le 3 juillet 2023 soit 3 jours après la clôture 
de l'enquête (annexe 8.10).  

 
 La société Publilégal a également elle-même procédé à un contrôle 
d’affichage pendant la période d’enquête (22 juin 2023). L’ensemble de ces 
informations est consigné sur le site de Publilégal. 
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7.5.3 Autre mode d’annonce de l’enquête publique 
Pendant toute la durée de l’enquête, l’avis d’ouverture d’enquête a été mis 

en ligne sur le site de la préfecture du Val d’Oise (figure I.15) ainsi que sur le site du 
registre électronique (figure I.16). 
  
 

7.5.4 Conclusion sur le déroulement de l'enquête 
L’avis d’enquête publique a été affiché dans les panneaux administratifs des 

communes concernées par le périmètre de celle-ci, ainsi qu’aux abords de 3  sites faisant 
l’objet de la demande d’autorisation environnementale. Les commissaires enquêteurs 
ont pu constater la présence de certaines de ces affiches au cours de leurs visites et 
permanences. 
  

Vu l’information au public par voie d’insertion dans la presse locale et 
nationale où l’avis d’enquête publique a été inséré,  
  

Vu l’information au public par voie d’affichage, 
  

Vu l’information au public sur les sites internet de la Préfecture du Val d’Oise et de 
Publilégal,  
  

La commission d’enquête considère qu’avant et pendant l’enquête publique, 
l’information au public était conforme à la réglementation. 

  
Les registres, ainsi que les dossiers réglementaires, ont été mis à la disposition 

du public durant toute la durée de l’enquête aux heures et jours d’ouverture des 
différentes mairies concernées par le périmètre de l’enquête. 
 
 

7.5.5 Climat social durant l’enquête et incidents 
Deux des membres de la commission d’enquête avaient participé à l’enquête 

relative à la DUP du projet de la LNRP. Vu la participation abondante du public lors de 
cette dernière et de la forte opposition encore présente sur le projet, une forte 
mobilisation était à nouveau attendue. Ceci n’a pas été le cas puisque le public a très 
peu participé. Malgré l’opposition réaffirmée au projet, le climat durant l’enquête a été 
serein. 

 
 

7.6 Analyse des observations du public 

7.6.1 Analyse comptable des visites reçues au cours des permanences. 
Le tableau I.6 résume le nombre de visites, d’observations orales, observations 

écrites et courriers reçus ou déposés au cours des 12 permanences qui ont été tenues 



Enquête publique N° E2300018/95 

Enquête publique unique préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale pour la 
création de la LNRP 

 71 

par les membres de la commission d’enquête.  Au cours des 12 permanences, nous 
avons reçu un total de 12 visiteurs dont une majorité d’élus (maires, adjoints au maire, 
conseillers municipaux) et 2 représentants de l’Association Patrimoine et Environnement 
de Vémars (APEV).  

 
La faible participation du public peut s’expliquer par : (i) le calendrier de 

l’enquête dans la continuité de  l’enquête parcellaire (17 mai-5 avril 2023), (ii) un 
désintérêt d’une population résignée.  
 

Permanence Date 
nombre de  

visiteurs 

nombre 
d'observations  

orales 

nombre 
d'observations  

écrites 

nombre de 
courriers  
déposés   

Vémars 01/06 1 1 0 0 
Rencontré le 1er adjoint A. 
Goletto 

Villeron 05/06 3 3 0 0 La responsable de l'urbanisme 
qui réside à vémars + un lycéen 
en stage + M.Kudla le maire 

Chennevières 06/06 0 0 0 0   

Marly 07/06 1 1 0 0 
M le maire m'a parlé durant 1/4 
 d'heure au début 

Vémars 10/06 0 0 0 0   

St Witz 13/06 1 1 1 0 M. Bocquet a échangé avec le 
CE et indique qu’il déposera sur 
publilégal 

Villeron 14/06 0 0 0 0   

Epiais 15/06 1 1 0 0 

Mme le maire est venue 
discuter 
pendant 1 h 

Marly 19/06/ 1 1 0 0 Le maire 

Fosses 20/06 0 0 0 1 
1 observation de M. Dufumier  
adjoint 

Villeron 21/06 0 0 0 0   

Vémars 30/06 4 4 0 2 

M. Goletto 1er adjoint (courrier) 
Mme Douy et M. Breton 
(courrier pour l'APEV) 
Mme Courtois (obs° orale) 

TOTAL   12 12 0 3   

Tableau I.6: Synthèse des permanences et des registres papier 
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7.6.2 Observations manuscrites des registres papier des mairies 
Seules deux observations manuscrites ont été déposées sur la totalité des 7 

registres. Elle sont à attribuer à: 
 
M. Jean-Charles Bocquet, conseiller municipal délégué environnement/ 

eaux/assainissement à la mairie de Saint-Witz, vice-président de la SAFHEC (Société 
des Amis des forêts d'Halatte, Ermenonville et Chantilly) et de l’AP3F (amis du PNR Oise 
Pays de France et de ses 3 forêts) qui indique avoir échangé avec la commissaire 
enquêteuse présente à la permanence du 13 juin et qu’il déposera une contribution 
sur le site dédié.  

 
 
M. André Specq, maire de Marly-la-Ville, indique qu’il dépose une copie de la 

délibération du conseil municipal du 29 juin 2023 portant avis défavorable au projet 
de la LNRP et un soutien à la délibération de la CARPF sur l’avis émis dans le cadre de 
l'enquête.  

 
 

7.6.3 Documents déposés dans les registres papier des mairies 
Trois contributions ont été déposées sous forme de documents qui ont été 

attachés aux registres papier de Fosses (1) et Vémars (2). Étant donné le faible nombre 
de celles-ci, elles sont résumées individuellement ci-après. 
 
M.  Dominique Dufumier (registre de Fosses) 

M. Dufumier, maire adjoint de Fosses, fait tout d’abord remarquer les erreurs 
matérielles suivantes relatives aux études hydrologiques:  
• L’étude d'impact cite à tort le SIECCAO comme responsable des canalisations d'eau 

potable alors qu'il s'agit du SIAEPB. 
• Le bassin versant pris en compte à Fosses (Croult) n’est pas le bon (Réf. Dossier 

d’impact environnemental), le gestionnaire non plus (il s’agit du SYMABY qui n’a pas 
été consulté). 

• L'Ysieux est assimilé à la Thève pour la qualité de l'eau et M. Dufumier se demande 
comment le MO peut-il affirmer cela alors que ces deux affluents ne se rejoignent 
qu'à Asnières sur Oise, juste avant de rejoindre l'Oise ? : 

M. Dufumier note également l’absence de précision sur la pente de la ligne au 
niveau de la ligne de crête entre les bassins d’Ysieux et de la Croult; 
 

M. Dufumier souligne que l’étude acoustique est présentée comme uniquement 
indicative au motif que l'arrêté précisant les modalités d'évaluation de la gêne liée au 
bruit ne sont pas parues. Il se demande si les derniers immeubles d'habitation construits 
sur la place Jean Moulin et la rue de la Liberté ont été pris en compte dans l’étude. 

 
De même, le dossier ayant évolué avec l'implantation d’une passerelle, ceci induit 

que les TER s'arrêteront effectivement en gare pour prendre des voyageurs. L'étude 
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acoustique a-t-elle été mise à jour pour prendre en compte l'évolution prévisible du 
trafic? Des écrans antibruit sont-ils prévus ? 

 
 
M. Goletto (registre de Vémars) 

Monsieur Goletto, 1er adjoint de la commune de Vémars, a remis un extrait de 
l’étude trame Verte et Bleue (TVB) réalisée par la CARPF sur lequel il a pointé les sujets 
suivants en lien avec l’enquête : 
• La LNRP fragmente un boisement aujourd’hui fonctionnel pour les mammifères, les 

déplacements des plus grandes espèces vont être principalement touchés (page 43 
de l’étude de la CARPF); 

• La LGV vient s’ajouter aux nombreuses infrastructures de transport déjà présentes sur 
la plaine agricole du secteur et représente un obstacle majeur aux déplacements 
des espèces de milieux ouverts (page 77). 

• La LGV coupe les milieux humides entre Vémars et Villeron, ce qui impacte la 
fonctionnalité de continuité écologique (page 113). 

• La LGV compromet la connectivité avec le Croult et la Biberonne et sera un frein 
dans la dynamique de mouvement des espèces aquatiques présentes (page 152).  

 
 
Mme Laurence Douis et M. Jean-Pierre Breton (registre de Vémars) 

Madame Douis et Monsieur Breton ont remis un courrier au nom de l'Association 
Patrimoine et Environnement de Vémars (APEV) exprimant l’opposition au projet. Les 
observations relevant de la demande d’autorisation environnementale concernent: 
• une demande de protections sonores au niveau de la crèche municipale de Vémars. 
• une demande de précision sur les nuisances qui impacteront le stade de foot et les 

sportifs qui le fréquentent. 

 
 
 M. Kudla (registre de Villeron) 

Monsieur Kudla, maire de Villeron, a déposé deux documents: 
• Une copie du registre des délibérations du conseil municipal de Villeron du 9 juin 2023 

(2 pages) qui émet un avis défavorable au projet. 
• Une copie de la liste des délibérations du conseil communautaire de la CARPF (2 

pages) du 22 juin 2023. Ce document a fait l’objet d’une présentation au § 5.6.   
 
 

7.6.4 Observations orales. 
Conformément à l’arrêté d’organisation de l’enquête publique, les 

commissaires enquêteurs se sont tenus à la disposition du public au cours des 12 
permanences tel qu’indiqué au § 7.4.8 du présent rapport. 
Les membres de la commission constatent que la participation du public a été 
quasiment nulle durant les permanences. 
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Les maires des communes d’Epiais-les-Louvres, Villeron et Marly-la-Ville sont 

venus rencontrer brièvement le commissaire qui assurait la permanence. 
 
Cinq (5) personnes se sont présentées et la commission a retenu 3 contributions 

orales. 
 
 

Madame Frédérique Douy 
Madame Douy, responsable de l’urbanisme de la commune de Villeron, 

accompagnée d’un lycéen en stage, est venue rencontrer le commissaire lors de la 
permanence du 5 juin à Villeron. Elle a principalement évoqué les difficultés de 
fonctionnement du RER D et n’a pas compris pourquoi les riverains ne bénéficieront 
pas d’une station de desserte. Elle s’inquiète du trafic routier dans le secteur durant la 
phase de travaux. Madame XX est très sceptique sur la réalisation des engagements 
de SNCF Réseau en prenant l’exemple de la ZAE construite près de chez elle à Vémars; 
le MO n’a pas tenu ses engagements concernant les nuisances sonores. 
Avis de la commission d’enquête: le fonctionnement du RER D n’entre pas dans le 
domaine de la présente enquête. Il ne peut être question de comparer les 
engagements non tenus par un M.O. qui n’est pas SNCF Réseau, avec ceux proposés 
par SNCF Réseau pour la LNRP. 

 
 
Monsieur Jean-Charles Bocquet 

M. Bocquet, conseiller municipal et membre des associations de défense de 
l’environnement (AP3F et SAFHEC), est venu à la permanence du 13 juin à Saint-Witz. 
Il constate que la publicité de l’enquête était discrète et souhaite que soient 
améliorées les mesures de compensation. Il devait préciser ses propos sur le registre 
dématérialisé (voir §.7.7.1) 

 
 

Madame Courtois 
Mme Courtois, conseillère municipale à l’environnement à  la Mairie de Vémars, 

est venue à la permanence de clôture du 30 juin à Vémars. Elle s’inquiète des nuisances 
sonores. Elle s’étonne qu’il n’y ait pas eu d’études acoustiques sur la commune de 
Vémars, notamment avec des relevés de terrain dans la zone du parc d’activités où il y 
a de nombreux hangars et la proximité de la crèche avec les voies ferrées. 

 

Elle s’inquiète également des vibrations liées à la LGV et à leur prise en compte 
sur la commune en particulier sur la crèche. 

 

  Mme Courtois s’interroge sur l’impact de la suppression d’une partie du bois 
d’Argenteuil qui agit sur (i) les nuisances sonores en provenance de l’autoroute (écrans 
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naturels de lutte contre la propagation du bruit) et (ii) sur le ruissellement des eaux 
pluviales provoquant des problèmes d’inondation de l’A1 au nord de Villeron.   
 

Mme Courtois aborde le sujet du fret ferroviaire et du projet Eurocarex et 
souhaiterait savoir où en est ce projet de fret dans le cadre de la LNRP? 

 
  Enfin, Mme Courtois craint une fréquence de trains très élevée avec des nuisances 
nombreuses, diverses et importantes.   
La commission d’enquête a répondu à Mme Courtois qu’une étude acoustique a été 
faite dans le secteur des hangars et que selon les résultats présentés dans le dossier 
d’enquête, la ligne nouvelle n’a pas d’impact sur le niveau sonore existant qui est 
principalement dû à l’A1 et la LGV Nord. 
La problématique des vibrations engendrées par le passage des trains a été prise en 
compte. L’étude d’impact (pièce 4 volume 3 page 148) indique que le risque 
vibratoire sur les habitations est nul pour la voie nouvelle du fait de l’éloignement entre 
la ligne et les habitations les plus proches. Des études vibratoires complémentaires 
seront entreprises en phase 2, notamment en gare de Chantilly-Gouvieux pour savoir 
si la pose de patins réducteurs d’attrition sur les rails et d’un tapis anti-vibratoire sous la 
couche de ballast s’avèrent nécessaires. 
Le ruissellement des eaux de pluie a été étudié pour les bassins versants. Des bassins 
de rétention, au nombre de 6, seront répartis le long de la nouvelle voie ferrée. Deux 
bassins de gestion des eaux pluviales surverseront dans un autre bassin en cas de pluie 
centennale. Les mesures prises semblent suffisantes pour parer à des orages de 
période cinquantennale et même centennale. 
La nouvelle ligne ferroviaire n’est pas prévue pour le fret. Le projet Eurocarex n’est pas 
validé à ce jour. 
 
 

7.6.5 Observations du registre électronique  
Il y a eu au total 6 contributions reçues sur la plateforme Publilégal. Deux 

directement déposées sur le registre numérique (M. Bocquet et la CARPF), et 4 
transmises par e-mail. Les 4 courriers électroniques ont été envoyés par Mme 
Vagueresse, animatrice de territoire agri-urbain à la Direction Aménagement – Pôle 
Environnement, Nature, Agriculture de la Communauté d’agglomération Roissy Pays 
de France, ne sont que des envois multiples de l'avis de la CARPF. Au final, la 
commission d’enquête n’a retenu que deux observations, à savoir celles de:  
• La CARPF  (le 28 juin): Il s’agit de la copie de l’avis transmis et analysé au §. 5.6. 

 
• Monsieur Jean-Charles Bocquet (le 29 juin), conseiller municipal délégué 

environnement/ eaux/assainissement à la mairie de Saint-Witz et vice-président de 
la SAFHEC (Société des Amis des forêts d'Halatte, Ermenonville et Chantilly) et de 
l’AP3F (amis du PNR Oise Pays de France et de ses 3 forêts). Il indique qu’il déposera 
une contribution sur le site dédié.  
M. Bocquet souhaite des précisions sur:  
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Sur la mise en ISDI des terres excavées: Il souhaite connaître les ISDI concernées et 
insiste pour que les terres de déblais ne soient pas épandues sur des terrains classés N 
dans les différents PLU du secteur ou sur des friches en vue de justifier la construction 
de surfaces photovoltaïques (pseudo ferme solaire). 

Avis de la Commission d’enquête  : Le MO précise (Pièce 3 - volume 1 - page 68) les 
modalités de suivi de la réutilisation des terres excavées excédentaires. Il n’est 
légalement pas possible ni envisageable d’étaler ces excédents sur des zonages N dans 
les communes avoisinantes ou éloignées. 
 

Sur les continuités écologiques pour la faune, M. Bocquet souhaite connaitre la nature 
des nichoirs à oiseaux envisagée? Il souligne que la ligne nouvelle passera à proximité 
de la Plaine de France où subsiste une population de chouettes chevêches en 
diminution importante. Dans une optique de compensation environnementale, la 
SAFHEC souhaite que la pose de nichoirs à chevêches puisse se faire (les membres de 
la SAFHEC qui suivent ces populations en lien avec la LPO pourront utilement être 
sollicités). 

Avis de la Commission d’enquête : le MO (Pièce 1 – page 57) indique « la chevêche 
d’Athéna n’est pas présente en reproduction sur l’aire d’étude rapprochée et n’a pas 
été observée par Écosphère (…) ». Compte tenu de la durée de l’étude biologique (1 
cycle), on se doit d’être prudent car plusieurs observateurs notent la présence de la 
chouette d’Athéna sur l’aire d’étude. 
 

Sur les réseaux de transport: M. Bocquet indique que « le secteur Survilliers/Roissy, et 
en particulier les routes départementales D10, D16 et la D1017 montrent déjà des 
difficultés de circulation en particulier aux heures de pointes. Ces difficultés seront 
augmentées durant la phase des travaux au niveau du secteur de la route des 
peupliers qui vient de Marly. Dans une optique de compensation environnementale, 
nous sollicitons une aide de SNCF réseau pour contribuer à la réalisation des voies 
douces actuellement en projet au niveau du Département du Val d'Oise et de la 
CARPF ». 

Avis de la Commission d’enquête  : La réalisation de voies douces avait été suggérée 
par la commission d’enquête dans le cadre de la DUP de la LNRP afin de contribuer à 
une meilleure acceptabilité du projet par les habitants du secteur concerné par ce 
nouveau tronçon. La création d’infrastructure de ce type peut être perçue comme une 
compensation à court et long terme pour un projet qui ne dessert pas les habitants de 
ce territoire, et d’autre part d’encourager au report modal de transport des usagers en 
réduisant les émissions de gaz à effet de serre ce qui peut contribuer à ne pas augmenter 
les difficultés de circulation les axes routiers.  
 

 Sur les facteurs de compensation: Monsieur Bocquet aimerait que soit précisé le 
facteur de compensation qui sera appliqué pour les pertes de surfaces communales 
(un peu plus de 2 ha dans le cas de St Witz). La commune souhaiterait qu'un facteur 
10 soit pris en compte pour cette compensation, et qu’elle s’applique sur la zone 
communale du Guepelle et aussi au centre du village (plantations, aménagements, 
etc.…). 
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Sur la commune de Villeron (bassin de rétention et Bois d'Argenteuil), M. Bocquet 
aimerait avoir des engagements sur la remise en bon état écologique des eaux du 
bassin et les compensations au niveau du bois. 

  
Sur le trafic routier : M. Bocquet s’inquiète du trafic routier en phase travaux. Compte 
tenu de l’important passage de camions déjà effectifs sur les zones concernées, il 
s’interroge notamment sur les itinéraires de circulation des camions qui seront mis en 
place. Des voies seront-elles dédiées ? Quelles mesures sont envisagées pour qu’elles 
ne soient pas également empruntées par les camions qui circulent habituellement et 
qui profiteront ainsi de déviations. 

  
 

7.6.6 Courriers postaux adressés au président de la commission d’enquête 
Aucun courrier n’a été adressé au président de la commission d’enquête. Les 

courriers devaient être adressés au président dans l’une des 7 mairies indiquées à 
l’article 4 de l’arrêté préfectoral. 
 
 

7.6.7 Pétitions  
La commission d’enquête n’a reçu aucune pétition. 

 
 

7.6.8 Analyse des observations 
La participation du public a été très faible et s’est réduite essentiellement à des 

élus au sens large et à quelques associations locales. Les avis exprimés sont défavorables 
au projet et reprennent les arguments déjà avancés lors de l’enquête publique relative 
à la demande de déclaration publique du projet de LNRP. La DUP ayant été arrêté, les 
observations relatives à celle-ci n’ont pas été retenues par la commission.  

 
Malgré la faible participation du public, plusieurs contributions en lien avec  la 

demande d’autorisation environnementale se sont révélées pertinentes et ont été 
synthétisées dans le PV de synthèse des observations (§.8) 
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8 PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES 
OBSERVATIONS ET MEMEMOIREN REPONSE 

 
  

PV de synthèse des observations de l'Enquête Publique relative à la demande d’autorisation portant sur la demande d’autorisation 
environnementale relative au projet de liaison ferroviaire Roissy-Picardie.  

1 

PROCES-VERBAL de communication des observations recueillies dans le cadre de l’enquête publique portant 
sur la demande d’autorisation environnementale relative au projet de liaison ferroviaire Roissy-Picardie 
 
le 7juillet 2023 
 
REFERENCES :  
- Code de l’Environnement notamment les articles L.181-1 à L.181-10, L.123-10, L.211-7, L.214-1 à L.214-8, 
L.411-2 et R.123-1 à R.123-27,  
- Code forestier article L.214-13 à L.214-14, L.341-1 à L.341-10, R.214-30 à R.214-31, R.341-1 à R.341-7. 
- Arrêté préfectoral n° 2023-17261 du 9 mai 2023. 
 
 
Monsieur le représentant du Maître d’Ouvrage, 
 

L’enquête publique préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale au titre du code de 
l’environnement pour la liaison ferroviaire Roissy-Picardie sur les communes d’Épiais-lès-Louvres, 
Chennevières-lès-Louvres, Vémars, Villeron, Saint-Witz, Marly-la-Ville et Fosses s’est achevée le 30 juin 2023.  
 

Au cours de cette enquête, la commission d’enquête a tenu douze permanences réparties sur les 
communes d’Épiais-lès-Louvres, Chennevières-lès-Louvres, Vémars, Villeron, Saint-Witz, Marly-la-Ville et 
Fosses. Seuls douze (12) visiteurs se sont présentés au cours de ces permanences, dont certains à plusieurs 
reprises. Selon les statistiques fournies par Publilégal, le registre numérique a enregistré 92 visites de la part 
de 65 visiteurs. Il y a eu 6 contributions enregistrées (2 sur le registre numérique, 4 reçues par email et 1 
quintuplée) soit au final 2 observations distinctes.  
 
 De nombreuses observations expriment à nouveau une opposition au projet reprenant les motivations 
exprimées lors de l’enquête publique relative à la Déclaration d’Utilité Publique de la LNRP. Ces points ont été 
considérés hors du périmètre de l’enquête par la commission d’enquête. Seules les observations (5) en lien 
avec la demande d’autorisation environnementale sont synthétisées dans ce PV. 

 
Ce procès-verbal de synthèse s’organise en trois parties : (i) les observations du public, (ii) les avis de 

l’administration et des organismes consultés et (iii) les observations et interrogations de la commission 
d’enquête.  
 

Conformément à l’article R.123-18 du Code de l’Environnement, la commission d’enquête vous 
demande de lui adresser sous 15 jours au plus tard, à date de restitution de ce procès-verbal, vos observations 
éventuelles en réponse au regard de chacun des points soulevés. 
 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
Transmis par voie électronique à Monsieur Olivier Rolin, directeur du projet Roissy-Picardie à SNCF Réseau le 
07/07/2023 et commenté le 07/07/2023, (1 exemplaire de16 pages). 
 

Pour le maitre d’ouvrage 
M. Olivier Rolin, directeur du projet 
Pris connaissance le 07/07/2023 
Signature 

 

Pour La commission d’enquête 
M. Ronan Hébert, président de 
la commission d’enquête 
Signature 
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PREMIÈRE PARTIE : OBSERVATIONS DU PUBLIC 

1- Monsieur Jean-Charles Bocquet : conseiller municipal délégué environnement/ 
eaux/assainissement - Mairie de Saint-Witz 

 
En tant que vice-président de la SAFHEC (Société des Amis des forêts d'Halatte, Ermenonville et 
Chantilly) et de l’AP3F (amis du PNR Oise Pays de France et de ses 3 forêts) ses observations 
portent sur les points suivants : 

 
Sur la mise en ISDI des terres excavées: quelles seront les ISDI concernées? M. Bocquet 
insiste sur le fait que les terres de déblais ne soient pas épandues sur des terrains classés N 
dans les différents PLU du secteur ou sur des friches en vue de justifier la construction de 
surfaces photovoltaïques (pseudo ferme solaire). 
Avis de la Commission d’enquête: Le MO précise (Pièce 3 - volume 1 - page 68) les modalités 
de suivi de la réutilisation des terres excavées excédentaires. Il n’est légalement pas possible 
ni envisageable d’étaler ces excédents sur des zonages N dans les communes avoisinantes ou 
éloignées. 
Réponse du MO :  
Le scenario exposé dans le dossier d’enquête retient la mise en installations de stockage de 
déchets inertes (ISDI) des terres excavées excédentaires. Il s’agissait de présenter le scenario 
le plus péjorant sur la base des études disponibles à date et d’en déterminer les impacts.  
 
SNCF Réseau poursuivra ses efforts pour continuer, dans le cadre des études d’exécution puis 
du chantier en lui-même, à rechercher le meilleur équilibre dans le mouvement des terres, 
afin d’optimiser le volume de terres excédentaires, et à identifier toutes les solutions 
permettant de limiter les volumes déposés en ISDI, en fonction des contraintes techniques et 
économiques du projet. 
 
Le choix des ISDI concernées doit encore être approfondi lors des études de détail et en 
fonction des propositions des entreprises qui auront en charge la réalisation des travaux. 
SNCF Réseau peut toutefois d’ores-et-déjà indiquer que le chantier aura, en tant que de 
besoin, uniquement recours à des installations existantes et qu’aucune ISDI ne sera créée à 
l’occasion du projet. 
 
Enfin, SNCF Réseau confirme qu’aucun stockage définitif des excédents de terres ne sera 
réalisé sur des zones classées N aux PLU des communes ou sur des friches. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte. La gestion des terres excavées excédentaires 
n’est pas un sujet nouveau puisqu’il avait déjà été mis en avant lors de l’enquête publique 
relative à la DUP du projet. La réponse apportée suggère que le MO ne s’est pas vraiment 
saisi de cette problématique puisqu’aucune réflexion ne semble avoir été menée sur les ISDI 
qui pourraient accueillir ces terres. La commission recommande au MO d’établir la liste des 
ISDI géographiquement les plus proches du projet ainsi que leurs capacités d’accueil 
annuelles. Il existe plusieurs documents où ces informations sont disponibles (e.g. 
https://www.ordif.fr/fileadmin/DataStorage/user_upload/ORDIF_ISDI_2018-2019.pdf). Le 
choix des ISDI sera sans doute conditionné par la capacité résiduelle des ISDI, de leur 
autorisation annuelle de stockage, mais également d’une ambition de limiter les émissions 
de gaz à effet de serre associées au transport de ces déchets. Les installations les plus proches 
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semblent donc à privilégier, sous réserve qu’elles soient en mesure d’accueillir le large 
volume.  
Entant que producteur des terres excavées, le M.O. a la responsabilité de la gestion de ces 
« déchets ». Les entreprises en charge de la réalisation des travaux ne doivent pas se 
substituer au M.O. dans le choix des ISDI. C’est au M.O. de définir les objectifs et le cahier des 
charges des déchets à gérer. 
La création de nouvelle ISDI dans le cadre du projet est incompatible d’une part avec les plans 
nationaux et régionaux de gestion des déchets (tendance à la réduction du nombre 
d’installations), et d’autre part avec la temporalité de ce dernier (la procédure de création 
d’ISDI peut prendre plusieurs années).    
Quoiqu’il en soit, la valorisation des terres excavées doit demeurer une priorité dans le 
traitement de celles-ci (taux visé de 70% minimum pour répondre aux exigences 
règlementaires), le stockage en ISDI étant une solution ultime insatisfaisante.  
Bien que la question n’ait pas été directement posée, le MO ne mentionne pas de recourir à 
un stockage temporaire pour la gestion des terres excédentaires en cas de besoin. La 
commission d’enquête s’en réjouit car cette solution est jugée non satisfaisante car non 
pérenne. 
 
 
Sur les continuités écologiques pour la faune: quelle est la nature des nichoirs à oiseaux 
envisagée? La ligne passera à proximité de la Plaine de France où subsiste une population de 
chouettes chevêches en diminution raide. Dans une optique de compensation 
environnementale, la SAFHEC souhaite que la pose de nichoirs à chevêches puisse se faire 
(les membres de la SAFHEC qui suivent ces populations en lien avec la LPO pourront utilement 
être sollicités). 
Avis de la Commission d’enquête : le MO (Pièce 1 – page 57) indique « la chevêche d’Athéna 
n’est pas présente en reproduction sur l’aire d’étude rapprochée et n’a pas été observée par 
Écosphère (…) ». Compte tenu de la durée de l’étude biologique (1 cycle), on se doit d’être 
prudent car plusieurs observateurs notent la présence de la chouette d’Athéna sur l’aire 
d’étude. 
Réponse du MO :  
La nature des nichoirs à oiseaux envisagée est précisée dans la fiche-mesure « R18 – Pose de 
nichoirs favorables à certaines espèces d’oiseaux » (Pièce 4 Etude d’impact, Volume 3 – Page 
77) : Chouette hulotte, Faucon crécerelle, mésanges, grimpereaux, etc. 
 
A la suite de l’avis de la commission d’enquête, un nichoir à Chouette chevêche sera prévu 
au sein des aménagements paysagers du projet ou des éléments conservés dans le cadre du 
projet, au plus loin de la nouvelle voie ferrée, et deux nichoirs seront prévus au sein du site 
de compensation du bois d’Argenteuil Ouest à proximité d’éclaircies. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte. La solution proposée est considérée comme 
minimaliste. La commission souhaite insister sur le principe de précaution à mettre en place 
concernant l’Ecosphère qui peut être conduite à évoluer et recommande un suivi régulier de 
cette évolution. Il est nécessaire de poursuivre un dialogue constructif avec les parties 
prenantes (en particulier associations) connaissant bien le territoire et ses milieux. 
 
 
Sur les réseaux de transport: « le secteur Survilliers/Roissy, et en particulier les routes 
départementales D10, D16 et la D1017 montrent déjà des difficultés de circulations en 
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particulier aux heures de pointes. Ces difficultés seront augmentées durant la phase des 
travaux au niveau du secteur de la route des peupliers qui vient de Marly. Dans une optique 
de compensation environnementale, nous sollicitons une aide de SNCF réseau pour 
contribuer à la réalisation des voies douces actuellement en projet au niveau du Département 
du Val d'Oise et de la CARPF ». 
Avis de la Commission d’enquête  : La réalisation de voies douces avait été suggérée par la 
commission d’enquête dans le cadre de la DUP de la LNRP afin de contribuer à une meilleure 
acceptabilité du projet par les habitants du secteur concerné par ce nouveau tronçon. La 
création d’infrastructure de ce type peut être perçue comme une compensation à court et 
long terme pour un projet qui ne dessert pas les habitants de ce territoire, et d’autre part 
d’encourager au report modal de transport des usagers en réduisant les émissions de gaz à 
effet de serre ce qui peut contribuer à ne pas augmenter les difficultés de circulation les axes 
routiers.  
Réponse du MO :  
Si le soutien aux mobilités douces ne relève pas directement du projet ferroviaire, l’Etat a 
décidé que la réalisation de la liaison ferroviaire Roissy-Picardie s’accompagnera de la mise 
en place d’un fonds de solidarité territoriale à hauteur de 2 M€, pris en charge dans le cadre 
du financement du projet.  
 
Ce dispositif vise à améliorer l’insertion environnementale de la nouvelle infrastructure, en 
dehors de l’emprise ferroviaire et au-delà des obligations qui s’imposent au maître d’ouvrage 
et à mettre en valeur les territoires concernés, notamment en favorisant leur développement 
économique, social et culturel. Dans ce cadre, les collectivités territoriales auront la 
possibilité de proposer le financement de toutes actions éligibles. 
 
La réalisation de voies douces entre a priori dans le périmètre de ce fonds et les collectivités 
territoriales pourront, le moment venu et en fonction des priorités qu’elles auront définies, 
solliciter un soutien financier dans le cadre de ce dispositif. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte. La mise en place du fonds de solidarité 
territoriale ciblé sur les mobilités douces est une action qui mérite d’être portée à 
connaissances des communes si ce n’est pas déjà le cas. La commission a pris connaissance 
de plusieurs sollicitations qui pourraient être supportées par le fonds de solidarité et que leur 
identification / recensement par le MO serait opportun pour pouvoir apprécier son juste 
dimensionnement. 
 
 
En tant que conseiller municipal et vice-président du SIAH (Syndicat Intercommunal 
Aménagement Hydraulique), Monsieur Bocquet aimerait que soit précisé le facteur de 
compensation qui sera appliqué pour les pertes de surfaces communales (un peu plus de 2 
ha dans le cas de St Witz). La commune souhaiterait qu'un facteur 10 soit pris en compte pour 
cette compensation, et qu’elle s’applique sur la zone communale du Guepelle et aussi au 
centre du village (plantations, aménagements, etc.…). 
Sur la commune de Villeron (bassin de rétention et Bois d'Argenteuil), M. Bocquet aimerait 
avoir des engagements sur la remise en bon état écologique des eaux du bassin et les 
compensations au niveau du bois. 
Réponse du MO :  
SNCF Réseau prend acte de cette observation mais rappelle que le cadre juridique applicable 
ne prévoit pas la mise en place de compensations par commune qui seraient définies à partir, 
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d’une part, de la surface des emprises de la nouvelle infrastructure et, d’autre part, de 
l’application d’un ratio prédéterminé. 
 
Les mesures de compensation du projet, au titre des impacts environnementaux sur la faune 
et sur la flore ainsi que des impacts du défrichement, sont ainsi déterminées à l’issue d’une 
caractérisation fine des milieux concernés et des impacts du projet ferroviaire sur son 
environnement, ce qui permet de définir ensuite un niveau de compensation adapté au 
regard des enjeux identifiés. L’ensemble de ces analyses figure dans les dossiers de 
dérogation « espèces protégés » et de demande d’autorisation de défrichement, présentés 
lors de l’enquête publique. 
 
C’est dans cette logique que SNCF Réseau a, par exemple, retenu l’acquisition de la totalité 
de la surface restante du bois d’Argenteuil Ouest (environ 30 ha), en sus de l’acquisition des 
surfaces directement nécessaires à la réalisation du projet. Les surfaces acquises permettront 
de sauvegarder l’ensemble du bois et de constituer un large ensemble compact, 
foncièrement cohérent, où développer des mesures de gestion adéquates, au plus proche de 
la ponction et sur des habitats totalement similaires. Une esquisse de plan d’action a été 
réalisée pour synthétiser ces mesures. La rédaction du plan d’action détaillé est en cours et 
prendra en compte le diagnostic écologique également en cours sur le site de compensation. 
 
En outre, de mesures d’accompagnement seront mises en place, telles qu’un 
conventionnement supplémentaire sur une surface de 15 ha permettant la mise en œuvre 
d’une gestion écologique favorable à l’accueil des chiroptères, la réalisation d’un écopont en 
forêt de Chantilly ou encore la proposition d’une participation financière de SNCF Réseau 
pour la réhabilitation de l’ancienne glacière du bois de Villeron en faveur des chiroptères. 
 
L’ensemble des mesures de compensation à mettre en œuvre et leur consistance définitive 
seront fixés dans le cadre de l’arrêté préfectoral à venir portant autorisation 
environnementale du projet, qui sera adopté notamment sur la base des conclusions de 
l’enquête publique. 
 
Concernant la remise en bon état écologique des eaux recueillies par les ouvrages 
hydrauliques, SNCF Réseau rappelle que onze bassins seront créés dans le cadre du projet : il 
s’agit de bassins destinés à recueillir les eaux pluviales de ruissellement interceptés par la 
ligne ferroviaire. Les matières véhiculées par les eaux de ruissellement sont majoritairement 
minérales.  
 
Ces bassins ont pour exutoire le milieu naturel, avec un rejet à débit limité. Seul le bassin 
situé sur le site du Ball-Trap se rejette dans un cours d’eau, le ru de la Michelette. Les 
incidences du rejet sur ce cours d’eau ont été analysées dans l’étude d’impact : le débit à un 
rejet régulé (0,7 l/s/ha) permet de limiter l’incidence sur le régime hydraulique du ru et le 
temps de décantation des eaux pluviales dans le bassin permet la décantation des matières 
en suspension présentes dans les eaux pluviales. Ainsi l’impact des rejets sur le milieu naturel 
est limité. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte. Néanmoins la commission remarque que le 
MO ne précise pas le niveau d’avancement des négociations avec les différents propriétaires 
et si cet achat est réalisable ? 
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Sur le trafic routier : M. Bocquet s’inquiète sur le trafic routier en phase travaux. Compte 
tenu de l’important passage de camions déjà effectifs sur les zones concernées, il s’interroge 
notamment sur les itinéraires de circulation des camions qui seront mis en place. Des voies 
seront-elles dédiées ? Quelles mesures sont envisagées pour qu’elles ne soient pas 
également empruntées par les camions qui circulent habituellement et qui profiteront ainsi 
de déviations. 
Réponse du MO :  
Une augmentation du trafic de véhicules et de poids lourds est attendue en phase chantier, 
en particulier pour l’évacuation des terres, l’apport des matériaux sur les zones de stockage 
et plus largement pour le fonctionnement des bases travaux et des bases vie du projet. 
 
Ce trafic sera amené à emprunter les voiries départementales et communales pour accéder 
au chantier, étant entendu que SNCF Réseau recherchera à éviter autant que possible des 
passages de camions dans les centres-villes. Aucune restriction de circulation n’est envisagée 
sur ces voies, qui resteront ouvertes à la circulation publique. Par ailleurs, quelques chemins 
d’exploitation agricoles débouchant sur les emprises du projet pourraient également être 
empruntés. 
 
En complément, SNCF Réseau privilégiera autant que possible des déplacements d’engins en 
utilisant le tracé de la nouvelle infrastructure. Toutefois, les itinéraires temporaires d’accès 
au tracé déboucheront directement sur le chantier de la ligne nouvelle et sont donc peu 
susceptibles d’être utilisés comme itinéraire de substitution par d’autres usagers. Une 
signalisation spécifique sera toutefois mise en place. 
 
La détermination précise des itinéraires qui seront utilisés par le trafic lié au chantier sera 
affiné progressivement, en fonction des études de SNCF Réseau et des propositions des 
entreprises en charge de réaliser les travaux. Dans tous les cas, une concertation sera menée 
avec les différents gestionnaires de voirie afin de limiter l’impact du chantier sur l’usage des 
voiries et SNCF Réseau mettra en place des suivis en phase chantier. Enfin, des états des lieux 
seront établis avant le démarrage des travaux pour évaluer les éventuelles dégradations qui 
pourraient être engendrées sur les voiries locales et le maître d’ouvrage s’engage à remettre 
en état ou dédommager les gestionnaires pour toute dégradation. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte. Le trafic routier et la sécurisation des axes est 
une préoccupation forte des communes concernées. La commission demande la plus grande 
vigilance de la part de MO sur la sécurisation des axes routiers concernés par le chantier dans 
ce cadre. Elle préconise également un dialogue avec les services de l’État pour que leur mise 
en place et leur utilisation soient effectuées dans le cadre une stricte sécurisation des usagers 
et des riverains. 
La commission propose également d’élargir cette concertation à un groupe de travail incluant 
des usagers et habitants des territoires communaux concernés.  

 
 
2- Monsieur Alain Goletto : 1er adjoint – Mairie de Vémars 

Monsieur Goletto a remis a déposé un extrait de l’étude trame Verte et Bleue (TVB) 
réalisée par la CARPF et pointé les points suivants en lien avec l’enquête : 
- La LNRP fragmente un boisement aujourd’hui fonctionnel pour les mammifères, les 
déplacements des plus grandes espèces vont être principalement touchés (page 43 de l’étude 
de la CARPF); 
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- La LGV vient s’ajouter aux nombreuses infrastructures de transport déjà présentes sur la 
plaine agricole du secteur et représente un obstacle majeur aux déplacements des espèces 
de milieux ouverts (page 77). 
- La LGV coupe les milieux humides entre Vémars et Villeron, ce qui impacte la fonctionnalité 
de continuité écologique (page 113). 
- La LGV compromet la connectivité avec le Croult et la Biberonne et sera un frein dans la 
dynamique de mouvement des espèces aquatiques présentes (page 152).  
La Commission d’enquête souhaiterait savoir si l’étude TVB en cours a été prise en compte 
et si une étude sur les espèces aquatiques a été réalisée ? 
Réponse du MO :  
Seules les études finalisées ont été prises en compte dans le cadre de l’analyse des continuités 
écologiques : données de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, cas de 
collisions avec des trains sur la ligne Paris-Creil-Amiens, schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE) Ile-de-France et éléments de cadrage du SRCE Picardie bien qu’annulé, 
synthèse des liaisons écologiques au sein du Massif des Trois Forêts et entre le Massif des 
Trois Forêts et les massifs voisins (PNR Oise-Pays de France). 
 
L’étude Trame Verte et Bleue (TVB) conduite par la CARPF, qui n’était pas finalisée lors des 
études ayant permis l’établissement du dossier d’enquête publique, s’appuie également sur 
ces données d’entrées. Ainsi il est important de bien noter que les continuités écologiques 
pour les mammifères ont notamment été étudiées (Pièce 7 Dossier de demande de 
dérogation au titre de l’article L411-2 du code de l’environnement – Pages 99 à 101). 
 
Concernant les espèces aquatiques, il convient de rappeler que le ru de la Michelette n’est 
pas impacté par le projet de liaison ferroviaire Roissy-Picardie. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 

 
3- Madame Adeline Courtois : conseillère municipale, déléguée environnement 
– Mairie de Vémars 

Madame Courtois s’inquiète des nuisances sonores. Elle s’étonne qu’il n’y ait pas eu 
d’études acoustiques sur la commune de Vémars, notamment avec des relevés de terrain dans 
la zone du parc d’activités où il y a de nombreux hangars et la proximité de la crèche avec les 
voies ferrées. 
Réponse du MO :  
Les études acoustiques ont été réalisées conformément à la réglementation en vigueur, sur 
toute la zone d’étude du projet, y compris la commune de Vémars, et pour les différentes 
catégories de constructions exigées par la réglementation (logements, établissements de 
santé, de soins et d’action sociale, établissements d’enseignement, locaux à usage de 
bureaux.) 
 
La crèche a bien été identifiée comme un bâtiment sensible et l’impact acoustique du projet 
modélisé en façade de ce bâtiment, étiqueté R29 (Pièce 4 Etude d’impact, Volume 3 – Figure 
178, page 125). Au niveau de la crèche, ces modélisations mettent en évidence un niveau 
sonore lié au projet à hauteur de 39,4 dB(A) le jour et 35,3 dB(A) la nuit. En outre, le site de la 
crèche a été spécifiquement identifié dans le cadre des analyses exploratoires relatives à la 
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prise en compte d’indicateurs événementiels pour la mesure des nuisances sonores (Pièce 4 
Etude d’impact, Volume 3 – Figure 216, pages 146-147). 
 
Dans les secteurs traversés par la voie nouvelle, y compris la commune de Vémars, les niveaux 
maximums de bruit futurs sont bien inférieurs aux seuils réglementaires de 63 dB(A) le jour et 
58 dB(A) la nuit. L’impact sonore de la voie nouvelle est donc très limité et ne nécessite pas la 
réalisation de protections acoustiques au sens de la réglementation. C’est singulièrement le 
cas pour la crèche, pour laquelle les nuisances sonores sont inférieures d’environ 23 dB(A) aux 
seuils réglementaires. 
 
Pour autant, SNCF Réseau a intégré à la conception du projet l’implantation d’un merlon 
acoustique et paysager en plaine de Vémars, associé à la protection acoustique des ouvrages 
de franchissement. Ces mesures combinées permettront d’abaisser encore la contribution 
sonore de la voie nouvelle. 
 
Ce dont la commission d’enquête prend acte. Le secteur du projet est déjà soumis à de 
nombreuses nuisances sonores importantes d’origines diverses et les habitants de ces 
territoires de fait plutôt très exposés. Tenir compte de ce contexte particulier nécessite de ne 
pas s’arrêter uniquement aux seuils réglementaires pour bien appréhender la perception de 
ces nuisances par les locaux. 
 
 

Est-ce que la problématique des vibrations liées à la LGV a été prise en compte sur la 
commune et comment ? En particulier sur la crèche à proximité des voies. 
Réponse du MO :  
Une étude des vibrations occasionnées par le projet a été menée par le CEREMA à la demande 
de SNCF Réseau (Pièce 4 Etude d’impact, Volume 3 – Chapitre 6.2.3.11.2. « Identification des 
vibrations induites par le projet et les effets sur la santé humaine », page 154). 
 
Cette étude conclut que l’unique site exposé aux vibrations est le Ball-Trap situé sur la 
commune de Vémars, tout en relevant que, ne s’agissant pas ici d’une habitation ou d’un 
équipement sensible, aucune population sensible n’est exposée. Le risque vibratoire est donc 
nul sur les autres bâtiments de la commune, et en particulier pour la crèche, du fait 
principalement de leur éloignement de la nouvelle infrastructure (la crèche sera à environ 
500 m de la future voie). 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

Mme Courtois s’interroge sur l’impact de la suppression d’une partie du bois d’Argenteuil 
sur: (i) les nuisances sonores. Supprimer des arbres revient à supprimer des écrans naturels 
de lutte contre les nuisances sonores en provenance de l’autoroute; (ii) sur le ruissellement 
des eaux pluviales et des problèmes d’inondation de l’A1 au nord de Villeron.  
Avis de la commission d’enquête : la lecture de la figure 22 du résumé non technique (pièce 
3, page 20) il semble que le déboisement soit sans impact sur les directions d’écoulement mais 
est ce que cela peut modifier les débits de ruissellement et augmenter les phénomènes 
d‘inondation décrits en cas d’orage ? 
Réponse du MO :  
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Au total, 7,90 ha de boisement soumis à autorisation de défrichement seront défrichés dans 
le cadre du projet (surface fiscale). 4,16 ha proviennent du bois d’Argenteuil Ouest, 2,47 ha 
du bois de Villeron et 1,27 ha du bois d’Argenteuil Est. 
 
En premier lieu, SNCF Réseau rappelle que les emprises du bois d’Argenteuil à défricher se 
situent à l’intérieur même du bois et que, sauf au niveau des entrées et sorties de la ligne 
nouvelle, l’enveloppe globale des parcelles boisées sera peu impactée. Indépendamment de 
ce point, et s’ils offrent un masque visuel, les arbres ne permettent pas, en l’espèce et compte-
tenu de leur densité, un réel abaissement de l’ambiance sonore. En tout état de cause, le bois, 
dans sa configuration actuelle, a fait d’ores-et-déjà l’objet de coupes régulières significatives 
dans le cadre de son plan de gestion, sans qu’aucune difficulté particulière n’ait été signalée. 
 
Pour autant les problématiques de limitation des nuisances sonores et d’intégration du projet 
dans le paysage constituent un enjeu majeur : c’est la raison pour laquelle SNCF Réseau a 
intégré au projet un certain nombre d’aménagements paysagers qui permettront d’obtenir, à 
terme, l’intégration de la ligne nouvelle dans le paysage. En particulier, la réalisation d’un 
merlon acoustique et-paysager ainsi que la mise en place de protections acoustiques sur les 
franchissements de la RD9 et de l’autoroute A1 permettront de limiter la contribution sonore 
de la ligne nouvelle. 
 
Concernant l’impact sur le ruissellement des eaux pluviales et les problèmes d’inondation de 
l’A1 au nord de Villeron, il convient de rappeler que les études menées par la direction 
départementale des territoires du Val-d’Oise sur le risque inondation dans le secteur du ru de 
la Michelette étaient encore en cours au moment de l’élaboration de l’étude d’impact. Il 
n’existe donc, ni données stabilisées ni document opposable.  
 
Sur l’aire d’étude, une zone de risque d’inondation par débordement du ru de la Michelette a 
été identifiée par le syndicat local des eaux (SIAH du Croult et du Petit-Rosne) en amont du 
bassin de retenue « Parc de Villeron », à l’Est de l’autoroute A1. Toutefois, le projet ferroviaire 
n’intercepte pas cette zone de débordement de cours d’eau supérieure à 50 ans.  
 
En phase d’exploitation de la ligne nouvelle, la disparition de bois sur une surface de 7,9 ha 
pourrait avoir comme conséquence une accélération des vitesses de transit des eaux de 
ruissellement, notamment en cas de fortes pluies ou d’orage. Le défrichement peut également 
provoquer une charge en matières en suspension plus importante dans les eaux de 
ruissellement. Toutefois, les eaux de ruissellement seront recueillies par des bassins de 
gestion des eaux pluviales, qui assureront un rejet au milieu naturel à débit régulé et 
permettront une décantation des matières en suspension. Le rejet dans le ru de la Michelette 
se fera ainsi à un débit régulé de 0,7 l/s/ha, après passage dans un bassin de décantation. Il 
est enfin à noter que des reboisements seront réalisés sur le bois d’Argenteuil, en fonction 
des surfaces disponibles (délaissés, secteurs dont la configuration ne permet plus 
l’exploitation agricole, etc). 
Ce dont la commission d’enquête prend acte et recommande que le MO prenne en compte 
les études menées actuellement par la DDT95 sur le risque d’inondation du ru de la 
Michelette.  
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Mme Courtois aborde le sujet du fret ferroviaire et du projet Eurocarex. Peut-on avoir 
confirmation qu’il n’y aura pas de fret de nuit notamment dans le cadre de ce projet ? 
Réponse du MO :  
SNCF Réseau confirme que la ligne nouvelle n’est pas destinée à recevoir du trafic de fret, de 
jour comme de nuit. En particulier, la liaison ferroviaire Roissy-Picardie se raccorde à la LGV 
d’interconnexion au nord de l’aéroport de Roissy, qui est actuellement dédiée au seul trafic 
des trains à grande vitesse. Aucune perspective de circulation de trains de fret classiques sur 
le réseau des lignes à grande vitesse n’existe à ce jour. 
 
Concernant le projet Euro Carex, il s’agit d’un projet de plateforme permettant des trafics de 
marchandises entre grandes plateformes aéroportuaires du nord-ouest de l’Europe, par trains 
à grande vitesse (de mêmes caractéristiques que des trains de passagers du point de vue 
acoustique). Le projet Euro-Carex ne se situe qu’à un stade de projet, dont la faisabilité et 
l’horizon de réalisation reste à préciser. Dans l’hypothèse où il se confirmait, il ne générerait 
du trafic que sur le réseau des lignes à grande vitesse, notamment la LGV Nord et celle 
d’interconnexion, et non sur le barreau ferroviaire Roissy-Picardie. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

En fin, Mme Courtois craint une fréquence de trains très élevée avec des nuisances 
nombreuses, diverses et importantes. Peut-on avoir des informations sur la fréquence des 
passages de trains ?   
Avis de la Commission d’enquête  : Le MO a-t-il prévu des mesures de bruit au niveau de la 
crèche, une fois la ligne en service ? L’étude d’impact ne note pas de ruissellements 
importants en direction de l’A1. Les sens d’écoulement des bassins versants ne semblent pas 
montrer une augmentation du risque. Pouvez vous préciser si les craintes de Mme Courtois 
sont avérées en cas de violent orage ? Si oui, quelles sont les mesures qui seront prises lors de 
la réalisation de la plateforme ferroviaire ? 
Le MO confirme-t-il que la ligne ne sera pas utilisée pour le fret (projet Eurocarex) en dehors 
de la plage de fonctionnement indiquée ? 
Le MO peut-il repréciser la plage horaire de fonctionnement de la LNRP ; renseignement qui 
n’apparaît pas dans la pièce 5 du dossier. 
Pour répondre à la dernière question de Mme Courtois, la commission demande confirmation 
du trafic indiqué page 4 du diaporama de présentation du projet lors de la réunion du 16 mai 
2023. Le trafic en semaine sera-t-il identique à celui des WE et jours fériés ? 
Réponse du MO :  
S’agissant des mesures de bruit au niveau de la crèche, et en complément des éléments 
apportés ci-avant en réponse aux observations de Mme Courtois, l’annexe 2 de l’arrêté inter-
préfectoral portant déclaration d’utilité publique du projet dispose que : « Des mesures 
acoustiques seront réalisées un an puis cinq ans après la mise en service de manière à vérifier 
Ie respect des seuils fixés par la réglementation. Un objectif de résultat s'impose au maitre 
d'ouvrage vis-à-vis des seuils réglementaires de bruit à ne pas dépasser. Ainsi, si des mesures 
complémentaires s'avéraient nécessaires pour respecter les seuils réglementaires, quelle que 
soit la distance des habitations au projet, elles devront être effectuées. ». Il va de soi que SNCF 
Réseau mettra en œuvre scrupuleusement ces dispositions. 
 
Concernant les ruissellements en direction de l’A1, et également en complément des éléments 
apportés ci-avant en réponse aux observations de Mme Courtois, une identification des axes 
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d’écoulement en état actuel et en état projeté a été réalisée dans l’étude d’impact. S’il existe 
un axe d’écoulement en l’état actuel, du nord vers le sud, le long de l’A1, celui-ci n’est pas 
modifié par le projet. En cas de fortes pluies et d’orage, la mise en place de bassins de gestion 
d’eau pluviale dans le cadre du projet vise notamment à réguler le débit des eaux interceptées. 
Le dossier d’enquête détaille les caractéristiques techniques de ces bassins, leur exutoire et 
leur débit de rejet.  
 
La liaison ferroviaire Roissy-Picardie sera exclusivement empruntée par des services TER et 
TGV dont la consistance (fréquences, horaires, arrêts) sera fixée par la Région Hauts-de-France 
en tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité. 
 
Si le plan de transport sera ainsi progressivement décidé par la Région dans les prochaines 
années, préalablement à la mise en service, de premiers éléments permettent d’ores-et-déjà 
de cerner les principes structurants de la desserte qui sera mise en place. Ainsi, dans le cadre 
du protocole de financement conclu en mai 2017 entre l’Etat, les collectivités territoriales et 
SNCF Réseau, la Région Hauts-de-France a retenu les hypothèses suivantes pour la poursuite 
des réflexions : 
- un fonctionnement du service entre 6h et 23h ; 
- une fréquence de 2 trains TER par heure et par sens en heure de pointe, de 6h à 9h, 12h à 
15h et 17h à 20h, soit sur 9h pendant la journée ; 
- une fréquence d’un train TER par heure et par sens en heure creuse ; 
- deux allers-retours TGV par jour depuis et vers Amiens. 
 
Ces projections sont cohérentes avec les éléments présentés à la Commission d’enquête en 
avril dernier, avec un volume global de trafic de 26 allers-retours TER et 2 allers-retours TGV 
quotidiens. 
 
Enfin, à la connaissance de SNCF Réseau, aucune hypothèse spécifique au niveau de trafic 
durant le week-end n’a été formulée à ce stade et ce point sera à préciser dans le cadre des 
réflexions à venir. Sans préjudice des décisions à venir de la Région Hauts-de-France à ce sujet, 
il peut toutefois être relevé que le niveau de trafic ferroviaire en fin de semaine pourrait, en 
toutes hypothèses, conserver une certaine cohérence avec le niveau d’activité de la 
plateforme aéroportuaire, qui se caractérise par le maintien d’une activité soutenue le week-
end. 
La commission d’enquête prend acte d’une réponse exhaustive et demande au MO de mettre 
en œuvre les mesures acoustiques indiquées au § 1 de la réponse. 
 
 

4- Association Patrimoine et Environnement de Vémars (APEV) 
Monsieur Jean-Pierre Breton et Madame Laurence Douis ont remis un courrier indiquant 

l’opposition de l’APEV. Parmi les remarques dans le champ de l’enquête, la commission a 
retenu les 2 points suivants : 
- Des protections sonores sont-elles prévues au niveau de la crèche municipale, sont-elles 
prévues ?  
- Les nuisances qui impacteront le stade de foot et les sportifs qui le fréquentent ont-elles été 
évaluées ?  
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La commission d’enquête  s’associe à la demande de précision concernant l’impact bruit au 
niveau du stade de football de Vémars. 
Réponse du MO :  
Les éléments de réponse relatives à la crèche située sur la commune de Vémars figurent au 
point 3 du présent PV de synthèse, en réponse à une observation de Mme Courtois. 
 
S’agissant spécifiquement du stade de football, si cet équipement n’a pas fait l’objet d’une 
modélisation en tant que telle car n’entrant pas dans les catégories définies par la 
réglementation, celles réalisées sur les bâtiments d’habitation situés à proximité immédiate 
(Pièce 4 Etude d’impact, Volume 3 – Figure 178, page 125) mettent en évidence des niveaux 
sonores très en dessous des seuils imposés par la réglementation, comme pour l’ensemble 
des bâtiments de la commune. 
 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 

 
5- Monsieur Dominique Dufumier : 4ème adjoint – Fosses. 

Les observations relatives au report multimodal, ainsi que les effets attendus de la LNRP sur 
les lignes existantes, sont considérées comme hors sujet par la commission d’enquête, ces 
thèmes étant liés à l’enquête relative à la DUP de 2021 qui a donné lieu l’arrêté inter-
préfectoral n°2022-16695 du 21 janvier 2022.  
Les thèmes pris en compte sont les suivants : 
Concernant les impacts hydrogéologiques, M. Dufumier fait remarquer plusieurs erreurs 
matérielles: 
- l’étude d'impact cite à tort le SIECCAO comme responsable des canalisations d'eau potable 
alors qu'il s'agit du SIAEPB. 
- le bassin versant pris en compte à Fosses (Croult) n’est pas le bon (Réf. Dossier d’impact 
environnemental), le gestionnaire non plus (il s’agit du SYMABY qui n’a pas été consulté). 
- L'Ysieux est assimilé à la Thève pour la qualité de l'eau. Comment le MO peut-il affirmer cela 
alors que ces deux affluents ne se rejoignent qu'à Asnières sur Oise, juste avant de rejoindre 
l'Oise ? : 
La Commission d’enquête demande que les erreurs éventuelles soient corrigées. La continuité 
de service de la canalisation d’eau potable du SIAEPB sera-t-elle assurée pendant la phase 
chantier ? 
Réponse du MO :  
Etant donné qu’il n’est matériellement pas possible de modifier a posteriori le dossier 
d’enquête présenté au public, SNCF Réseau veillera à ce que, dans le cadre de la poursuite des 
procédures administratives et de la concertation, les erreurs matérielles et inexactitudes 
soulevées dans le présent PV de synthèse soient rectifiées. 
 
Des éléments plus détaillés relatifs aux points soulevés dans cette observation sont exposés 
ci-après. 
 
Concernant le responsable des canalisations d’eau potable 
L’étude d’impact présentée à l’enquête publique (Pièce 4, Volume 2) dresse, dans le 
paragraphe 3.2.3 relatif aux eaux souterraines et superficielles, un état des lieux des 
canalisations d’eau potable : « A noter, la présence d’une canalisation d’eau potable du 
Syndicat Intercommunal d’Exploitation des Champs Captants d’Asnières-sur-Oise (SIEACCAO) 
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sur l’aire d’étude. Il s’agit d’une canalisation en fonte de diamètre 200mm (intérieur) 
alimentant la commune de Villeron depuis la commune de Saint-Witz. Par ailleurs, une 
canalisation intercommunale en diamètre 400 mm, existe également au droit du projet SNCF. » 
 
Le SIAEP de Bellefontaine est en effet le gestionnaire de l’eau potable sur les communes de 
Fosses et Marly-la-Ville. Par ailleurs, le dossier mentionne bien que, pendant toute la durée 
des travaux du projet de liaison ferroviaire Roissy-Picardie, la continuité de service de la 
canalisation d’eau potable doit être maintenue. 
 
Concernant le bassin versant à Fosses 
Le dossier d’enquête publique (Pièce 4, Volume 2) mentionne que : « La quasi-totalité de l’aire 
d’étude est située au sein du périmètre du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer. L’extrémité Nord, 
relative à la Thève (et donc l’Ysieux) depuis sa source jusqu’à sa confluence avec l’Oise (exclu), 
n’est concernée par aucun SAGE. » Ainsi le dossier mentionne que, au niveau du nord de l’aire 
d’étude (au niveau de la commune de Fosses), le projet n’est concerné par aucun bassin 
versant de SAGE.  
 
L’information selon laquelle le syndicat mixte d’aménagement du bassin de l’Ysieux et ses 
affluents (SYMABY) est en charge de la gestion de l’Ysieux et de ses affluents sera prise en 
compte. Le SYMABY a d’ores-et-déjà été contacté par SNCF Réseau pour la prise en compte 
des réseaux existants sur ce secteur. 
 
Concernant la qualité de l’eau de l’Ysieux 
Sauf erreur de notre part, il n’est pas fait mention dans le dossier que l'Ysieux est assimilé à la 
Thève pour la qualité de l'eau. Le dossier d’enquête publique (Pièce 4, Volume 2) présente 
uniquement la qualité du cours d’eau de la masse d’eau superficielle n°FRHR 227 (La Thève de 
sa source à sa confluence avec l’Oise (exclu), avec notamment l’Ysieux), provenant des 
données institutionnelles du SDAGE 2010-2015 et SDAGE 2022-2027. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 
M. Dufumier note également l’absence de précision sur la pente de la ligne au niveau de la 
ligne de crête entre les bassins d’Ysieux et de la Croult; 
Avis de la Commission d’enquête : Le MO confirme-t-il ce manque de précisions? Le bassin 
de rétention prévu dans le secteur de Survilliers aura-t-il une capacité en adéquation avec le 
« vrai » bassin versant du secteur (l’Ysieux) ? Idem avec la nature du sous-sol. Le tableau de la 
pièce 3 – page 56 reste-t-il valable ? L’impact résiduel restera-t-il « faible » alors que les bassins 
de rétention ne seront pas réalisés pour la phase de travaux? 
Comment expliquez-vous qu’il n’y aura pas de rejet des eaux superficielles dans le cours d’eau 
durant la phase de chantier alors que les bassins de rétention ne seront pas réalisés ?  
Quid en phase exploitation de la ligne du fait qu’il s’agit du bassin versant de l’Ysieux ?  
Réponse du MO :  
SNCF Réseau veillera à ce que, dans le cadre de la poursuite des procédures administratives 
et de la concertation, la précision de la délimitation de l’unité hydrographique (UH) de l’Ysieux 
(confluence Oise) et du Croult soit intégrée. Pour information, la délimitation des unités 
hydrographiques figure dans les cartes reproduites ci-dessous : 
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L’absence de ces précisions ne vient cependant pas impacter le dimensionnement du bassin 
de rétention prévu dans le secteur de Survilliers, qui a bien été défini au regard des bassins 
versants hydrauliques interceptés dans la zone. 
 
En effet, le bassin de rétention du secteur de Survilliers est situé en contexte urbain. Son 
dimensionnement est basé sur l’occupation du sol et la délimitation d’un bassin versant 
hydraulique, tenant compte des ouvrages de gestion des eaux pluviales existants sur la zone. 
Le détail du fonctionnement hydraulique du bassin de rétention en gare de Survilliers est 
détaillé dans l’étude d’impact (Pièce 4, Volume 2 - Paragraphe 2.3.2.2.2.3 « Bassin de gestion 
des eaux pluviales », page 67). La gestion des eaux pluviales n’est modifiée qu’à la marge dans 
ce secteur. Ainsi, l’impact résiduel est jugé « faible ». En particulier, le tableau de la pièce 3 – 
page 56 (tableau de synthèse des incidences) reste donc valable. 
 
Durant les travaux, les risques vis-à-vis des écoulements seront cantonnés aux périodes de 
terrassement et de mise en place des ouvrages hydrauliques définitifs, qui assureront alors la 
transparence hydraulique de l’infrastructure ou du chantier en cours. Afin de protéger les 
riverains et le chantier lui-même, des fossés provisoires de collecte des eaux issues des bassins 
versants naturels seront réalisés, de façon parallèle à l’avancement du chantier de 
terrassement. Les ouvrages hydrauliques de rétablissement des écoulements seront installés 
dès le début des terrassements, ce qui permettra d’assurer un bon écoulement des eaux en 
cas de précipitations importantes durant les travaux. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
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Concernant l’impact acoustique : 
L'étude acoustique est présentée comme uniquement indicative au motif que l'arrêté 
précisant les modalités d'évaluation de la gêne liée au bruit ne sont pas parues. Les derniers 
immeubles d'habitation construits sur la place Jean Moulin et la rue de la Liberté ont-ils été 
pris en compte dans l’étude ? 
Par ailleurs, le dossier ayant évolué avec l'implantation de la passerelle qui n'était pas prévue 
à cette époque, ceci induit que les TER s'arrêteront effectivement en gare pour prendre des 
voyageurs. L'étude acoustique a-t-elle été mise à jour pour prendre en compte l'évolution 
prévisible du trafic ?  
Des écrans antibruit sont-ils prévus ? 
Avis de la Commission d’enquête    En référence à la pièce 4 (volume 3, pages 372/373) ces 
prises en compte ont-elles eu lieu ? Si oui, est-ce que cela modifie les conclusions de l’impact 
bruit ? 
La commission a par ailleurs bien noté que des écrans anti-bruit sont prévus sur les immeubles 
(pièce 4 - page 131). Le MO peut-il indiquer un planning prévisionnel de mise en place 
Réponse du MO :  
En premier lieu, seul le volet « bruit évènementiel » de l’étude acoustique revêt un caractère 
indicatif dans la mesure où l’arrêté pris fin septembre 2022 vise à mettre en place une 
expérimentation sur l’évaluation de la gêne liée au bruit de passage des trains et ne spécifie 
pas de seuils-limites à respecter.  
 
S’agissant des études acoustiques, celles-ci ont été réalisées sur la base d’un état initial dressé 
en 2017, avec des modélisations en façade des habitations proches du projet ainsi que de 
celles qui étaient alors prévues d’être construites. Les éléments inclus dans le dossier 
d’enquête publique (Pièce 4 Etude d’impact, Volume 3 – Figure 187 et 188, page 130) 
reprennent le périmètre des modélisations, avec la couverture des bâtiments donnant sur les 
voies et situés sur le premier front bâti au niveau de la gare de Survilliers-Fosses. 
 
Un bureau d’étude spécialisé a été missionné par SNCF Réseau en juin 2023 pour mener à bien 
les études fines permettant de définir les travaux nécessaires pour chaque logement 
concerné, sur la base de mesures réalisées in situ. Il supervisera ensuite la réalisation effective 
des travaux et vérifiera, à l’issue du chantier, la bonne atteinte des niveaux de protection 
acoustique. L’ensemble de ces tâches devrait s’étaler sur une année : les logements devraient 
donc bénéficier de protections aux environs de la mi-2024. 
 
Le périmètre d’investigations du bureau d’études a été revérifié sur la base des constructions 
actuelles. Ainsi, sont concernés par cette démarche tous les bâtiments donnant directement 
sur les voies ferroviaires et situés sur la rue Cugnot (n°impairs 3 à 9), la place Seguin, la place 
Jean Moulin (n°4 bis et 6) et la place de la Liberté (n°pairs de 6 à 16). L’ensemble de ces 
bâtiments, y compris ceux de constructions récentes, fera donc bien l’objet d’un diagnostic et, 
en tant que de besoin, de propositions de mises en place de mesures de protection. Il peut 
toutefois être relevé qu’il est vraisemblable que les bâtiments les plus récents bénéficient 
d’ores-et-déjà de menuiseries performantes d’un point de vue acoustique. 
 
En tout état de cause, SNCF Réseau est soumis à une obligation de résultats en matière de 
mise en œuvre de la réglementation relative aux nuisances acoustiques et des mesures in situ 
auront lieu après la mise en service pour vérifier le respect de ces obligations : si des 
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dépassements des seuils sont malgré tout constatés, SNCF Réseau remédiera sans délai à cette 
situation. 
 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
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DEUXIÈME PARTIE : OBSERVATIONS DES ORGANISMES ET ADMINISTRATIONS 
CONCERNÉES 

 
6- Avis de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et des Transports – DRIEAT 

Dans le cadre de la dérogation “espèces protégées” la DRIEAT d’Ile-de-France - Service 
Nature et Paysage - Département Faune et Flore Sauvages - dans son avis du 3 octobre 2022, 
a transmis à la DDT des demandes de compléments au dossier objet de l’étude de recevabilité. 
Ces demandes portaient sur la justification de projet, l’état initial et les enjeux, les impacts 
bruts, les mesures de réduction et d’accompagnement, l’évaluation des impacts résiduels sur 
les milieux et les groupes, l’évaluation du besoin compensatoire, les mesures de 
compensation, les mesures de suivi.  
 
Au vu des éléments transmis dans le mémoire en réponse de SNCF Réseau le 25 avril 2023, la 
DRIAET a considéré par mail du 27 avril 2023 que le mémoire en réponse était conforme ainsi 
que la mise à jour également.  
La commission d’enquête demande néanmoins de: 
- confirmer le passage prévu à l’été 2023 pour vérifier l’absence de chardons à petites fleurs 
et de la jusquiame, les résultats obtenus et les éventuelles mesures de déplacement mises en 
œuvre ; 
- préciser les mesures prises pour l’éclairage de nuit du chantier; 
- confirmer et préciser l’assistance et les modalités d’intervention d’un écologue en phase 
chantier. 
Réponse du MO :  
A la suite des recommandations du CNPN, un passage est effectivement prévu durant l’été 
2023, avant les travaux, pour vérifier l'absence du Chardon à petites fleurs sur le secteur où 
l’espèce avait été identifiée en 2019. En cas d'observation d'individus, des graines seront 
prélevées pour ensemencer un milieu favorable au développement de l'espèce qui sera 
pérennisé par un entretien adapté, de la terre (banque de graines) pourra également être 
déplacée. Ces espaces favorables se situent aux abords de la future rampe d’accès à 
l’entrevoie de la LGV Nord. 
 
A la suite de l’observation de la Jusquiame noire en 2022, des graines ont été récoltées cette 
même année. Le déplacement de la terre (banque de graines) et un réensemencement à 
proximité est prévu à l’automne/hiver 2023. En complément de cette opération, un 
réensemencement d’un second secteur est envisagé afin de créer une station de Jusquiame 
noire dont la pérennité, la gestion adaptée et le suivi seront assurés sur longue période (50 
ans). Le second secteur de réensemencement se situe aux abords de la future rampe d’accès 
à l’entrevoie de la LGV Nord, qui sera créée à partir de l’automne/hiver 2023 dans le cadre du 
projet. Un apport de terre végétale d’au moins 50 cm de profondeur sera réalisé avant 
réensemencement. Il est possible de se référer à la fiche « R03 - Déplacement des stations de 
Jusquiame noire, de Molène noire et de Crépide fétide » (Pièce 4 Etude d’impact, Volume 3 –
pages 190 à 192), pour davantage de précisions. 
 
Les mesures prises pour l’éclairage de nuit sont définies dans la fiche « R10 - Limitation de la 
pollution lumineuse en phase travaux » (Pièce 4 Etude d’impact, Volume 3 –pages 200 à 201). 
Des travaux de nuit seront en effet nécessaires pour respecter les contraintes d’exploitation 
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de la ligne existante (travaux au raccordement). L'essentiel des travaux qui seront réalisés de 
nuit sont ceux nécessitant des interruptions temporaires des circulations (ITC) sur les blocs de 
raccordement LGV et ligne classique à Marly. Ils incluent les travaux de voie, caténaires, 
signalisation (pour la partie située en zone dangereuse), le lancement des ouvrages. Les 
éclairages seront allumés au plus tôt au coucher du soleil et éteints au plus tard une heure 
après la cessation de l’activité. 
 
SNCF Réseau s’engage à la mise en place d’une assistance environnementale en phase travaux 
par un écologue, telle que précisé dans la mesure « R01 - Assistance environnementale en 
phase travaux par un écologue » ((Pièce 4 Etude d’impact, Volume 3 –pages 188 à 189). Cette 
mesure prévoit une phase préliminaire (suivi des espèces végétales et animales sur le terrain, 
appui à l’ingénieur environnement du chantier, …), une phase préparatoire du chantier (appui 
pour la sensibilisation des entreprises aux enjeux écologiques, localisation des zones sensibles 
du point de vue écologique, …), et une phase chantier (assistance pour l’éradication des 
espèces exotiques envahissantes, vérification régulière sur le terrain notamment du bon état 
du balisage, …). Il convient de se référer à cette fiche-mesure pour davantage de précisions. 
La commission d’enquête prend acte des engagements de la SNCF sur les points ci-dessus.  
 
 
7- Avis de l’Autorité Environnementale – AE  
Dans son avis émis le 9 mars 2023, l’Ae constate que l’étude d’impact a fait l’objet d’une 
actualisation approfondie. L’Ae note que le dossier reste imprécis sur certains points du fait 
de choix de conception non définitivement arrêtés à ce jour. Toutefois, pour l’Ae, ces 
imprécisions ne semblent pas modifier sensiblement les caractéristiques du projet. Treize 
recommandations ont été émises auxquelles SNCF Réseau a répondu.  
La commission d’enquête a pris note du mémoire en réponse à l’Ae mais demande au MO 
de préciser si ses réponses concernant la problématique de l’artificialisation (au sens large 
du projet) n’ont pas varié. Est-ce que SNCF réseau a envisagé des mesures de 
compensatoires de « désartificialisation » ?  

Réponse du MO :  
Le mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité environnementale 49 (Pièce 1 Contexte et 
procédure – p47 à 49) expose les réponses de SNCF Réseau sur ce sujet, qui restent d’actualité 
pour le maître d’ouvrage. 
 
Il convient d’abord de noter que l'artificialisation imputable à la construction d’une voie ferrée 
ne correspond pas à l’ensemble des emprises acquises, ni à l’ensemble des emprises 
nécessaires à sa réalisation. En effet, les surfaces d'emprise ne seront pas systématiquement 
artificialisées puisqu'elles abriteront, outre la plateforme ferroviaire et les équipements 
techniques, des espaces et aménagements renaturés qui participent à la préservation de la 
biodiversité. 
 
Ainsi, si la réalisation du projet de liaison ferroviaire Roissy-Picardie nécessite une emprise 
prévisionnelle d’environ 64,8 ha (hors emprises ferroviaires existantes), l’imperméabilisation 
des sols liée au projet est en réalité plus faible, correspondant à la seule plateforme ferroviaire 
pour une superficie inférieure à 10 ha, les talus et abords étant généralement enherbés. Les 
bassins de gestion des eaux pluviales seront également végétalisés. Il convient également de 
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citer les aspects positifs du projet dans la limitation de l’artificialisation des sols liés à la 
densification de l’usage des sols (transports collectifs) et à la lutte contre l’étalement urbain. 
 
Compte-tenu des éléments rappelés ci-dessus, il n’est pas prévu d’action de 
désartificialisation en compensation dans le cadre strict du projet porté par SNCF Réseau. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

8- Avis de la CLE du SAGE " Croult-Enghien-Vieille Mer" 
La Commission Locale de l’Eau (CLE) émet un avis défavorable au projet dans son courrier du 
5 septembre 2022. Dans sa réponse de décembre 2022 SNCF Réseau a répondu à cet avis en 
prenant des engagements.   
La CLE ayant été de nouveau consultée sur les compléments apportés au projet, elle a de 
nouveau rendu un avis défavorable le 9 janvier 2023 au motif d’absence de nouveaux 
éléments relatifs aux enjeux stratégiques du SAGE. Pour la CLE, le dossier mis à jour ne répond 
pas aux observations émises dans son premier avis. 
La Commission d’enquête prend acte de la réponse apportée par SNCF Réseau au second avis 
du SAGE mais demande des précisions sur les points suivants : 
- Les essais de perméabilité prévus sont-ils déjà programmés et à quelle date ? SNCF Réseau 
peut-elle présenter des scenarii en fonction des résultats obtenus ainsi que la suite qui sera 
donnée à ces résultats ? 
Réponse du MO :  
S’agissant de la future ligne nouvelle, les études de niveau projet ainsi que la réalisation des 
travaux seront confiées à un partenaire privé, dans le cadre d’un marché de conception-
réalisation dont la procédure de dévolution est actuellement en cours. L’attribution de ce 
contrat est attendue en novembre 2023. 
 
Les essais de perméabilité seront réalisés durant les premiers mois de 2024 par l’entreprise 
retenue. En effet, il convient de réaliser ces essais au droit des emplacements des futurs 
bassins de gestion hydraulique. Leur localisation exacte pouvant encore être ajustée au stade 
des études de niveau projet, il est préférable d’attendre la désignation du futur titulaire du 
contrat, qui aura également la charge de réaliser ces sondages. 
 
Les résultats de ces sondages permettront de confirmer si une infiltration, même très faible, 
est possible pour les bassins non imperméabilisés, afin d’améliorer l’évacuation des eaux 
pluviales du projet sur le site. 
 
Compte tenu des incertitudes entourant la capacité d’infiltrations des sols, les bassins ont été 
par principe dimensionnés en volume en considérant une infiltration nulle. Cette hypothèse 
péjorante permet d’assurer la sécurité des ouvrages, leur volume étant surdimensionné. 
Néanmoins, la plupart des bassins seront perméables afin d’exploiter la capacité d’infiltration, 
même faible, constatée lors des sondages. Seuls les bassins situés au sein du faisceau 
ferroviaire ou créant un risque pour la stabilité des ouvrages seront imperméabilisés. 
 
Si les nouveaux sondages devaient faire apparaître des résultats en rupture nette avec les 
hypothèses d’imperméabilité retenues jusqu’à présent, SNCF Réseau n’exclut pas de réviser à 
la baisse le dimensionnement des bassins concernés, au cas par cas et en fonction des 
contraintes opérationnelles du chantier, pour tenir compte de ces nouveaux éléments. Une 
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telle révision ne pourrait toutefois s’envisager qu’avec l’accord du SAGE et dans le respect des 
prescriptions de l’autorisation environnementale. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 
- Les sondages pédologiques prévus au deuxième trimestre 2023 afin de vérifier le caractère 
non humide des sols au niveau de l’emprise du projet et des bases vie ont-ils été réalisés ? 
Quels en sont les résultats ? 
Réponse du MO :  
Conformément aux engagements pris dans le cadre de sa réponse aux observations du SAGE, 
SNCF Réseau a procédé à de sondages pédologiques complémentaires au deuxième trimestre 
2023, afin de vérifier le caractère non humide des sols au niveau de l’emprise du projet et des 
bases vie. 
 
Pour mémoire, la méthodologie appliquée pour le diagnostic écologique en 2019 ne 
comprenait pas de sondages pédologiques sur les milieux agricoles, ceux-ci étant souvent peu 
concluants compte-tenu de la présence de labours. Afin de répondre à l’observation du SAGE, 
les sondages complémentaires se sont donc concentrés au niveau de l’emprise du projet et 
des bases vie sur des zones agricoles situées au sein des enveloppes de probabilité de 
présence de zone humide définies en 2021 par la DRIEAT (classe B : Probabilité importante de 
zones humides, mais le caractère humide et les limites restent à vérifier et à préciser). 
 
Les résultats de ces sondages, communiqués en juin 2023, ont mis en évidence que 2,39 ha 
de l’aire d’étude sont à considérer comme des zones humides au titre de l’arrêté du 24 juin 
2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de 
délimitation des zones humides : 
- 0,44 ha au sein du layon de la ligne haute tension traversant le bois d’Argenteuil ; 
- 1,95 ha à l’intérieur du triangle de Vémars. 
 
Les zones concernées sont représentées sur la carte ci-dessous : 
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Des nouvelles investigations se tiendront à l’été 2023 afin de caractériser une zone 
complémentaire au sud de la première zone, pour une surface supplémentaire de l’ordre de 
0,5 ha, et qui pourrait également entrer dans le périmètre des zones humides. 
 
Ainsi, ce sont donc 2,4 à 2,9 ha de zones humides qui ont été mis en évidence dans le cadre 
de ces investigations. SNCF Réseau poursuivra la caractérisation de ces zones et la définition 
des mesures compensatoires à mettre en œuvre dans les meilleurs délais, de manière à 
communiquer l’ensemble des éléments nécessaires aux services instructeurs de l’Etat 
préalablement à l’adoption de l’arrêté préfectoral portant autorisation environnementale du 
projet. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte tout en regrettant de ne pas avoir eu 
connaissance des résultats des sondages pédologiques effectués au 2è trimestre 2023. De 
même qu’il est regrettable que les études menées lors de l’étude d’impact n’aient pas permis 
d’identifier les 2,4 à 2,9 h de zones humides récemment mis en évidence. La poursuite de la 
caractérisation de ces zones devra faire l’objet d’une communication auprès des autorités de 
l’Etat. 
 
 
- Les études projet au niveau des piles de pont au regard du lit majeur du ru de la Michelette 
ont-elles été réalisées ? Quels en sont les résultats ? 
Réponse du MO :  
Les études de niveau avant-projet détaillées ont permis de positionner les piles de l’ouvrage 
d’art en dehors du lit mineur du ru. La délimitation du lit majeur du ru n'étant pas connue au 
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moment de ces études (PPRI en cours d'élaboration), le projet n'avait pu intégrer cette 
donnée. 
 
La réalisation de cet ouvrage d’art interviendra dans le cadre du marché de 
conception/réalisation de la ligne nouvelle, dont la procédure de dévolution est actuellement 
en cours. Les candidats admis à présenter une offre ont donc chacun élaboré une proposition 
technique, équivalente à des études de niveau projet, en tenant bien évidemment compte des 
engagements pris antérieurement par SNCF Réseau. Les prescriptions administratives 
postérieures à la signature du contrat s’imposeront également au titulaire du marché. 
 
Compte tenu des impératifs de confidentialité qui s’attachent à la procédure d’appels d’offres 
en cours, il n’est pas possible, à ce stade, de communiquer des éléments précis sur les 
différentes options retenues par les candidats. Dans le cadre de cette procédure, l’attention 
des candidats a été appelée sur la prise en compte du ru dans la définition de la solution 
technique de franchissement du vallon de la RD9 et la notation des différentes offres prendra 
en considération la qualité des solutions élaborées par les candidats. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

9- Avis de l’Agence régionale de santé - ARS 
Dans son avis du 21 octobre 2022, l’ARS recense les impacts (en phase travaux et permanents) 
du projet et note que le dossier est complet et bien structuré. Elle a formulé un certain nombre 
de recommandations auxquelles SNCF Réseau a répondu.  
La commission d’enquête demande cependant les précisions suivantes : 
- SNCF Réseau est-elle en mesure de produire les études de diagnostics de pollution des sols 
au niveau du Ball-trap de Vémars et dans le bois de Villeron ? 
Réponse du MO :  
De manière générale, l’ensemble des matériaux excavés dans le cadre du projet feront l’objet 
d’un diagnostic préalable de pollution des sols. 
 
Les deux sites évoqués seront bien évidemment inclus dans cette démarche, pour ce qui 
concerne les surfaces situées sur les emprises du projet ferroviaire. Ces deux sites étant situés 
sur la section de ligne nouvelle en tracé neuf, les diagnostics seront à réaliser par le titulaire 
en cours de désignation du marché de conception/réalisation de la ligne nouvelle. 
 
L’attribution du contrat est attendue à l’horizon du mois de novembre 2023 et la réalisation 
de ce diagnostic interviendra donc, en toutes hypothèses, durant les premiers mois de l’année 
2024.  
Ce dont la commission d’enquête prend acte. La caractérisation des terres excavées est 
règlementaire afin d’identifier les exutoires ad hoc pour la gestion de ces dernières. 
 
 
- Compte tenu des délais de réalisation requis, SNCF Réseau peut-elle préciser le calendrier et 
les modalités de mise en place de l’isolation phonique ? 
Réponse du MO :  
Comme exposé au point 5 du présent PV de synthèse, un bureau d’étude spécialisé a été 
missionné par SNCF Réseau en juin 2023 pour mener à bien les diagnostics in situ permettant 
de définir les travaux nécessaires pour chaque logement concerné. Il supervisera ensuite la 
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réalisation effective des travaux et vérifiera, à l’issue du chantier, la bonne atteinte des 
niveaux de protection acoustique. L’ensemble de ces tâches devrait s’étaler sur une année : 
les logements devraient donc bénéficier de protections aux environs de la mi-2024. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 
- SNCF Réseau peut-elle préciser les mesures qui seront prises en cas de résultats des prises 
de mesures d’envol de poussières non satisfaisants? 
Réponse du MO :  
Les mesures prises en cas d’envols de poussière sont précisées dans l’étude d’impact (Pièce 4, 
Volume 3 – Paragraphe 6.3.4.9.5 « Effets des travaux sur la qualité de l’air »). 
 
Ces mesures sont reconnues comme étant des actions efficaces vis-à-vis de la problématique 
d’envol de poussières. Une situation non satisfaisante de ce point de vue résulterait 
vraisemblablement de la mise en œuvre insuffisante de ces mesures : SNCF Réseau 
demanderait alors aux entreprises chargées de l’exécution des travaux de se conformer sans 
délai à leurs obligations de ce point de vue. 
 
Mesures prises pour limiter les envols de poussières 
- arrosage des pistes de chantier par temps sec, pour limiter les envols de poussières ; 
- éviter les opérations de chargement et de déchargement de matériaux par vents forts ; 
- vitesse limitée à 30 km/h sur le chantier ; 
- utilisation de véhicules aux normes (échappement et taux de pollution) et contrôle régulier 
de leur respect ; 
- bâchage des camions de transport de matériaux. 
 
Mesures prises au niveau des installations de chantier 
- pas d’implantation aux abords immédiats des sites sensibles (écoles, EPHAD ou autre lieu 
accueillant du public) et prise en compte des vents dominants et des protections naturelles ; 
- respect des prescriptions des arrêtés d’autorisation à proximité des installations classées ; 
- mise en place de dispositifs particuliers (bâches, merlons…) au niveau des aires de stockage 
des matériaux susceptibles de générer des envols de poussières ; 
- brûlage des matériaux et déchets (emballages, plastiques, ordures ménagères…) interdit, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Mesures spécifiques en cas de mise en œuvre de liants hydrauliques 
- pas d’épandage, ni d’opérations de chargement et de déchargement de matériaux, par vents 
supérieurs à 40 km/h ; 
- épandeur équipé d’un dispositif de rabattement des poussières lors de la chute du liant ; 
- pas de circulation sur des surfaces venant d’être traitées ; 
- étanchéité des épandeurs, afin d’éviter toute fuite lors du transport des produits ; 
- protection de l’aire de stockage des liants hydrauliques contre les vents dominants. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte mais s’interroge sur les mesures prises en cas 
de résultats non satisfaisants 
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- Concernant l’impact sur le trafic et les mesures proposées, comment seront pris en compte 
les résultats des suivis et comptages des poids lourds ? Quelles seront les mesures mises en 
place en cas de trafic trop important ?  
Réponse du MO :  
SNCF Réseau conduira une concertation avec les différents gestionnaires de voirie afin de 
limiter l’impact du chantier sur l’usage des voiries. SNCF Réseau mettra en place des suivis et 
comptages des poids lourds en phase chantier en collaboration avec les gestionnaires de 
voirie. A ce jour, des contacts préliminaires ont d’ores-et-déjà été établis avec le Conseil 
départemental du Val d’Oise, pour ce qui concerne la déviation de la RD317, et la commune 
de Fosses, s’agissant des impacts des entrées/sorties de la future base-vie située à proximité 
de la gare. 
 
En fonction de l’évolution du trafic généré par le chantier ferroviaire, et en lien avec l’appui 
des gestionnaires de voiries, des mesures d’adaptation pourront être prises ou renforcées, et 
notamment : 
- Adaptation du plan de circulation des engins de chantier ; 
- Adaptation des horaires de chantier pour éviter les horaires de pointe, avec la mise en place 
d'un calendrier pour les livraisons et les déchargements ; 
- Mise en place d’une signalisation claire pour guider les poids-lourds vers les itinéraires 
appropriés et les zones de chargement/déchargement désignées sur le chantier afin d’éviter 
les erreurs de navigation qui entraînent des retards et des congestions. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

10- Avis du Conseil National de la Protection et de la Nature – CNPN 
A la suite de sa séance du 24 mars 2023, le CNPN a émis un avis favorable à la demande de 
dérogation exprimée par SNCF Réseau. Cet avis est assorti de plusieurs recommandations et 
mesures à mettre en place. En conclusion de cet avis, le CNPN demande à revoir le porteur de 
projet pour une mise à jour des ces engagements et réalisations. 
La commission d’enquête note que le CNPN suggère la mise ne place de 
collaboration/partenariat avec le Conservatoire d'Espaces Naturels d'Île-de-France (CEN IDF) 
pour plusieurs actions. Pouvez vous préciser : 
- si SNCF Réseau a revu la CNPN comme elle le souhaitait ? 
Réponse du MO :  
Des échanges ont été engagés avec le Conservatoire des Espaces Naturels d’Ile-de-France 
(CEN-IdF) afin qu’ils prennent connaissance des propositions de compensation faites sur le 
bois d’Argenteuil et envisager les modalités de maîtrise foncière des terrains supports des 
mesures de compensation. 
 
Des conventions seront établies à l’automne 2023 pour inscrire ce partenariat dans la durée 
concernant les actions énoncées. Au cours des échanges, le CEN-IdF a d’ores-et-déjà pu 
proposer certaines améliorations des mesures initialement envisagées par SNCF Réseau et ses 
bureaux d’études. Ces échanges se poursuivront jusqu’à la conclusion de conventions 
formalisées, organisant l’intervention du CEN-IdF sur longue période pour la mise en œuvre 
d’une gestion écologique. 
 
Dans son avis, le CNPN a en effet souhaité revoir SNCF Réseau « pour une mise à jour de ces 
engagements et réalisation ». Il va de soi que SNCF Réseau se conformera à cette demande 
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du CNPN, tout en précisant que ce nouvel échange trouvera tout son sens une fois conclus les 
partenariats en cours d’élaboration pour la mise en place des mesures de compensation et 
d’accompagnement du projet, afin de présenter des éléments concrets d’avancement. Au 
regard de ce critère, l’horizon pertinent pour l’organisation de ce nouvel échange pourrait se 
situer à la fin de l’automne 2023. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte tout en regrettant que, d’une manière générale, 
trop de décisions sont en attente (études non réalisées, concertations en cours, etc…).  
 
 
- si des contacts ont été établis avec le CEN-IDF et éventuellement quel est l’état 
d’avancement des discussions, projets de convention du Bois d’Argenteuil? 
Réponse du MO :  
Les discussions sont actuellement en cours avec le Conservatoire des Espaces Naturels d’Ile-
de-France (CEN-IdF), qui sera amené à intervenir pour la mise en œuvre d’une gestion 
écologique sur longue période sur trois périmètres distincts : (i) le bois d’Argenteuil Ouest, (ii) 
les abords de la ligne nouvelle (talus, délaissés, etc) et (iii) les abords des infrastructures 
ferroviaires existantes, dans le secteur du triangle de Vémars (dans ce dernier cas, compte 
tenu des contraintes liées aux circulations ferroviaires, cette gestion sera opérée par SNCF 
Réseau selon une méthodologie validée par le CEN-IdF). 
 
L’objectif est de conclure un partenariat prenant la forme d’une convention-cadre organisant 
les modalités d’intervention du CEN sur ces trois périmètres, dont la signature est attendue 
pour le mois de septembre 2023 et qui sera ensuite déclinée dans des conventions 
d’application spécifique à chacun de ces trois périmètres. 
 
S’agissant spécifiquement du bois d’Argenteuil, SNCF Réseau dispose d’ores-et-déjà d’un 
accord de principe de l’assemblée générale du Groupement Forestier concerné pour céder les 
parcelles dont il est propriétaire. L’objectif retenu est de conclure une promesse de vente dans 
les toutes prochaines semaines, précédant l’acte de vente définitif attendu en septembre ou 
octobre 2023. 
 
Une réunion entre CEN-IdF, le bureau d’étude Biotope et SNCF Réseau s’est d’ores-et-déjà 
tenue afin de définir l’esquisse de plan d’action sur le bois d’Argenteuil Ouest. Une première 
version du plan d’actions détaillé sera communiquée en septembre 2023 au CEN-IdF, dans la 
perspective d’annexer le plan d’actions définitif aux futures conventions entre SNCF Réseau 
et le CEN-IdF qui organiseront l’intervention de ce dernier sur longue durée pour la mise en 
œuvre d’une gestion écologique des espaces concernés. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 
Le MO s’engage (pièce 1 page 61) à mettre en place une mesure de compensation sur une 
surface totale d’environ 15 ha. Pouvez-vous préciser la localisation de cette compensation. 
Réponse du MO :  
La mesure annoncée est une mesure d’accompagnement sur un boisement existant pour sa 
sécurisation et la mise en ilot de sénescence sur environ 15 ha. 
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L’opérateur Archipel, intervenant pour le compte de SNCF Réseau, recherche actuellement un 
ou plusieurs sites complémentaires conformes à la demande du CNPN et permettant la mise 
en œuvre d’une gestion écologique en faveur des chiroptères. 
 
A ce stade des réflexions, SNCF Réseau a d’ores-et-déjà noté l’intérêt présenté par un site pré-
identifié situé sur la commune de Baillet-en-France, qui avait déjà donné un accord de principe 
à un conventionnement pour la gestion d’un espace boisé propriété de la commune. Archipel 
doit approfondir ses investigations afin de déterminer les secteurs pertinents au sein de ce 
site, pour une surface d’une quinzaine d’hectares, pouvant répondre spécifiquement aux 
objectifs de préservation des chiroptères. 
 
Cette mesure sera présentée au CNPN lors du nouvel échange à organiser à la fin de l’automne 
2023, conformément à ses recommandations. 
La commission d’enquête prend acte de la réflexion en cours sur un site situé sur la commune 
de Baillet en France (donc à proximité de la zone du projet). Néanmoins, elle aurait souhaité 
avoir plus d’information sur « le bois existant » (localisation non précisée). Pourquoi 
l’opérateur Archipel chargé par le MO de rechercher des sites complémentaires n’a-t-il pas 
reçu cette mission plus tôt ? 
 
 

11- Délibération Commune de Vémars N°19.2023 du 9 juin 2023 
La commune de Vémars a émis à l’unanimité du conseil municipal un avis défavorable à la 
demande d’AE. Certains considérants n’entrent pas dans le champ de la présente enquête 
publique.  
La commission d’enquête demande néanmoins à SNCF Réseau de bien vouloir apporter une 
réponse aux remarques suivantes : 
- La LNRP provoque : « L’ouverture d’une tranchée, d’une saignée dévastatrice qui abandonne 
les Communes de Marly-la-Ville, Saint-Witz, Villeron, Vémars, Chennevières-lès-Louvres à un 
environnement agricole bafoué, dégradé, perturbé durant des décennies ».  
- La LNRP provoque un « impact du bruit pour les habitants des communes traversées, au 
premier rang desquelles la commune de Vémars, dont la cause première est la réalisation d’un 
ouvrage en aérien à près de 16 mètres de hauteur, non enterré, à quelques centaines de 
mètres de la salle des fêtes et de la crèche. 
Réponse du MO :  
SNCF Réseau rappelle que la prise en compte des impacts du projet sur les activités agricoles 
a été une préoccupation constante du maître d’ouvrage. Ainsi, une logique d’évitement a été 
recherchée pendant toute la conception du projet et a permis d’éviter, autant que faire se 
peut, la surconsommation d’espaces agricoles. Le tracé et les emprises au sol du projet ont 
été étudiés pour limiter l’impact sur les terres agricoles et pour minimiser les délaissés et les 
pointes en tenant au maximum compte de la configuration initiale des parcelles (forme, 
largeur...). 
 
Par ailleurs, conformément à la réglementation en vigueur, une procédure de compensation 
collective agricole a été engagée sous l’égide du préfet du Val d’Oise. Une première 
présentation fin 2020 en commission de préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers (CDPENAF) a donné lieu à une évaluation prévisionnelle du montant à allouer à cette 
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compensation et à une première liste de critères permettant de retenir les projets susceptibles 
d’en bénéficier. 
 
Pour prendre en compte l’évolution du projet au cours des études détaillées, un deuxième 
passage devant la commission est prévu au troisième trimestre 2023. Il permettra de stabiliser 
le budget et sa répartition. SNCF Réseau a missionné la SAFER Ile-de-France pour mener un 
travail de consultation des parties prenantes pour stabiliser la stratégie de compensation. La 
CARPF et la Chambre d’Agriculture d’Ile-de-France y sont associées. 
 
Les éléments de réponse aux nuisances sonores générés par le projet sur la commune de 
Vémars figurent au point 3 du présent PV de synthèse, en réponse à une observation de Mme 
Courtois. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

12- Délibération de la CARPF N°23-175 du 22 juin 2023 
Dans son avis, la CARPF regrette l’insuffisante prise en compte par le MO des avis rendus 

par l’AE, le CNPN et le SAGE CEVM, ainsi que l’absence de prise en compte de toutes ses 
demandes dans le cadre de l’évolution du projet et du dossier présenté. 
De nombreuses remarques ne rentrent pas dans le périmètre de l’enquête relative à la 
demande d’autorisation environnementale et ont fait l’objet d’échanges dans le cadre de 
l’enquête relative à la DUP de la LNRP. En conséquence la commission d’enquête ne reprend 
ici que les thèmes en lien avec celle-ci, à savoir : 
 
L’hydrologie (concerne la gestion et la qualité des eaux /ru de la Michelette) 

La CARPF réitère sa demande au MO de se rapprocher des syndicats d’eau potable qui 
gèrent les forages afin qu’ils émettent un avis sur le projet. Les besoins de chantier en eau 
devront être pensés dans un souci d’économie et accompagnés de contrôle de qualité de 
l’eau, notamment si des forages industriels sont utilisés. 
La commission d’enquête note (pièce 3 – page 56) que les impacts négatifs sur la 
consommation d’eau potable et les eaux usées sont jugés « modérés ». Néanmoins, des 
explications complémentaires et plus précises doivent être données par le MO : le MO a-t-il 
confirmation que le réseau local d’eau potable pourra alimenter sans difficulté les bases vies 
du chantier. En quoi consistera l’assainissement provisoire pour les eaux usées ? 
Réponse du MO :  
Comme le précise le dossier d’enquête, le chantier sera source de consommation d’eau 
potable, en particulier au niveau des deux bases vies. Au niveau de la base vie sur le bloc de 
Survilliers, la consommation d’eau attendue est de 165 m3/mois et, au niveau de la base vie 
pour la ligne nouvelle et le bloc LGV, elle est attendue à hauteur de 300 m3/mois. Au-delà de 
la relative faiblesse des volumes concernés, il convient de noter que le raccordement de la 
première base-vie a d’ores-et-déjà été autorisé par le gestionnaire du réseau d’eau potable ; 
pour la seconde, le raccordement est en cours d’autorisation, aucune difficulté n’ayant été 
signalée à ce stade. 
 
S’agissant de l’assainissement durant la période des travaux, le chantier génèrera en effet des 
rejets d’eaux usées (eaux issues des bases vies et eaux de lavages). Au niveau de la base vie 
du bloc de Survilliers à l’ouest de la voie ferrée existante, il est prévu un rejet dans le réseau 
public d’assainissement. Des échanges avec le gestionnaire de réseau (SICTEUB) ont permis 
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de valider solutions techniques retenues et d'obtenir un accord sur les rejets. Au niveau de la 
base-vie pour la ligne nouvelle et le bloc LGV, un dispositif de gestion des eaux usées 
autonome sera mis en place. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

La CARPF a pris note de l’évolution du dossier sur le volet, à la suite des avis du SAGE 
CEVM de septembre 2022 et janvier 2023. Elle se félicite notamment de l’annonce d’études 
complémentaires. Elle demande que ces études soient lancées, et que les acteurs de l’eau 
notamment le SAGE et le SIAH y soient associés. 
La commission d’enquête s’associe à cette demande car elle note que des études 
complémentaires sont programmées. 
Réponse du MO :  
 
Dans le cadre de sa réponse à l’avis du SAGE, SNCF Réseau a pris l’engagement de conduire 
des études complémentaires, dont l’avancement, à la date de rédaction de la présente 
réponse, est exposé au point 8 du présent PV de synthèse. 
 
Les résultats de ces différentes démarches, une fois achevées, feront bien l’objet d’une 
présentation à l’ensemble des acteurs concernés, et notamment le SAGE et le SIAH. Ces 
échanges seront notamment l’occasion de définir, en concertation avec ces acteurs, les suites 
à donner aux résultats de ces études complémentaires. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte et regrette que ces études complémentaires 
essentielles ne fassent pas partie du dossier d’enquête. 
 
 

En outre, la CARPF réaffirme son souhait que la renaturation du ru de la Michelette ne 
soit pas compromise par le projet du MO. Elle demande que la SNCF réseau participe au 
financement de cette renaturation au titre des mesures d’accompagnement du projet. 
La commission d’enquête note que la renaturation ne semble pas compromise en raison du 
choix opéré par le choix de la conception de l’ouvrage de franchissement.  
Réponse du MO :  
SNCF Réseau confirme que la réalisation du projet ne compromet en aucune manière un 
projet de renaturation à terme du ru de la Michelette. En particulier, la conception du projet 
a évolué pour intégrer cet enjeu, avec une modification de l’ouvrage d’art de franchissement 
du ru qui comprenait initialement une pile implantée dans son lit mineur, qui s’en trouvait 
alors dévié. Les piles de cet ouvrage sont désormais positionnées en dehors du lit mineur du 
ru. 
 
Au-delà, le projet de renaturation du ru de la Michelette constitue un projet sur une vaste 
échelle, à conduire par les acteurs locaux et qui dépasse largement le seul secteur de 
franchissement de ce cours d’eau par la nouvelle ligne ferroviaire. La consistance et le 
planning de mise en œuvre projet restent par ailleurs à préciser. L’ensemble de ces éléments 
rend délicat de décider a priori le principe d’une participation financière qui s’ajouterait aux 
mesures compensatoires déjà proposées par le maître d’ouvrage, sous réserve des 
prescriptions qu’imposera l’Etat dans le cadre de la délivrance de l’autorisation 
environnementale. 
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Pour autant, et en fonction de l’avancement des réflexions autour de ce projet de 
renaturation, le fonds de solidarité territoriale financé dans le cadre du projet à hauteur de 
2 M€ pourrait être mobilisé pour financer ce type d’actions, en fonction des priorités qui 
auront été définies par les collectivités territoriales pour l’utilisation de ce fonds. 
La commission d’enquête prend acte mais s’interroge sur le dimensionnement de l’enveloppe 
allouée au fonds de solidarité pour financer l’ensemble des actions suggérées. 
 
 
L’agriculture 

La CARPF réitère sa demande que : 
- les pertes de surface agricole utile (SAU) cumulées depuis 10 ans pour les 10 exploitations 
agricoles directement concernées par l’emprise du projet soient indiquées. 
- les effets indirects du projet soient exposés en montrant l’ensemble des exploitations 
agricoles qui exploitent des terrains de part et d’autre du tracé de la nouvelle voie et en 
quantifiant la part des terrains qui seront désormais séparés du siège des exploitations. 
Réponse du MO :  
SNCF Réseau ne dispose pas des données demandées et relève que le projet de liaison 
ferroviaire Roissy-Picardie demeure sans rapport avec les ponctions passées sur la Surface 
Agricole Utile. 
 
Comme exposé au point 11 du présent PV de synthèse, les impacts du projet ferroviaire sur 
les activités agricoles ont fait l’objet d’une prise en compte constante à chaque étape de 
conception du projet. Les mesures mises en œuvre pour les maîtriser au mieux figurent dans 
l’étude d’impact incluse dans le dossier d’enquête publique, incluant la mise en œuvre d’un 
dispositif de compensation agricole collective dont les caractéristiques sont exposées dans le 
présente PV de synthèse. 
S’agissant enfin des conséquences sur chacune des exploitations, SNCF Réseau a missionné un 
géomètre-expert, désigné d’un commun accord avec la profession agricole, pour étudier les 
impacts fins sur chaque exploitation concernée et établir des propositions d’échanges de 
parcelles permettant de rationnaliser et d’optimiser l’exploitation agricole future du secteur. 
Cela participera à minimiser les impacts du projet, par exemple sur les temps de parcours des 
engins agricoles. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

La CARPF demande également que les compensations agricoles collectives ciblent des 
projets agricoles collectifs locaux, avec des impacts dans un périmètre cohérent avec celui du 
projet, et se propose de soutenir le MO dans cette démarche.  
La commission d’enquête souhaiterait également connaitre l’état d’avancement de la 
compensation agricole collective.  
Réponse du MO :  
Conformément à la réglementation en vigueur, une procédure de compensation collective 
agricole a été engagée sous l’égide du préfet du Val d’Oise. Une première présentation fin 
2020 en commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) 
a donné lieu à une évaluation prévisionnelle du montant à allouer à cette compensation et à 
une première liste de critères permettant de retenir les projets susceptibles d’en bénéficier. 
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Pour prendre en compte l’évolution du projet au cours des études détaillées, un deuxième 
passage devant la commission est prévu au troisième trimestre 2023. Il permettra de stabiliser 
le budget et sa répartition. SNCF Réseau a missionné la SAFER Ile-de-France pour mener un 
travail de consultation des parties prenantes pour stabiliser la stratégie de compensation. La 
CARPF et la Chambre d’Agriculture d’Ile-de-France y sont associées.  
 
Les projets soutenus dans ce cadre feront l’objet d’une concertation locale, en cohérence avec 
le territoire et les acteurs locaux, afin de reconstituer au mieux la valeur ajoutée agricole du 
territoire ; la proximité de ces projets avec la nouvelle infrastructure ferroviaire sera bien 
évidemment un élément pris en considération.  
 
Les projets identifiés feront également l’objet d’un avis de la part du préfet du Val d’Oise, 
après avis de la CDPENAF. Ceux-ci pourront faire l’objet d’un soutien financier de la part de 
SNCF Réseau, dès le recueil de l’avis du préfet requis par la réglementation. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 
Le paysage et le patrimoine 

La CARPF relève dans le dossier des enjeux paysagers « moyens » (Pièce 3 p29) du fait 
que le paysage soit agricole et déjà traversé par de nombreuses infrastructures. Elle considère 
que la forte présence d’infrastructures dans le paysage ne doit pas être perçue « comme un 
facteur de cette disqualification mais comme un témoignage de sa grande sensibilité à tout 
nouveau projet qui augmenterait les fractures visuelles et fonctionnelles ». Le paysage 
quotidien, vernaculaire des usagers n’est pas mis en avant dans l’analyse paysagère. Elle 
s’interroge sur la réelle adaptation des ouvrages aux espaces traversés et sur la réelle prise en 
compte de la sensibilité paysagère du site. Les rétablissements proposés semblent insuffisants 
pour ne pas conduire à une rupture rendant impossible la pratique de l’agriculture ou la survie 
des espèces sauvages. 
La commission d’enquête relève que cette observation est en lien avec l’observation formulée 
dans la délibération de la commune de Vémars. 
Réponse du MO :  
L’intégration paysagère des ouvrages a fait l’objet d’une étude paysagère afin d’assurer la 
transparence écologique de la voie nouvelle et sa meilleure insertion dans le paysage. En 
particulier, les talus et les bassins de gestion des eaux pluviales seront végétalisés. 
 
La prise en compte de cette dimension est intervenue tout au long de la phase de conception 
du projet. En particulier, plusieurs mesures visant à améliorer l’insertion de la ligne nouvelle 
ont été décidées dans le cadre de la procédure de déclaration d’utilité publique, à la suite des 
observations du public et des conclusions de la commission d’enquête. Pour ce qui concerne 
la plaine de Vémars, il s’agit par exemple de la suppression du modelé paysager et de la 
réalisation d’un merlon acoustique et paysager végétalisé qui viendra masquer en partie le 
remblai ferroviaire et assurer une lisière boisée en continuité avec le complexe forestier Ball-
Trap – Bois d’Argenteuil Ouest et Est – Bois de Villeron. 
 
Des passages « petite faune » et « grande faune » ont été prévus dans le cadre du projet pour 
limiter l’impact du projet sur la faune sauvage et assurer la transparence écologique de la ligne 
nouvelle. Leur positionnement et leur gabarit ont fait l’objet d’une analyse spécifique par des 
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écologues du bureau d’étude BIOTOPE afin d’assurer une fonctionnalité optimale au regard 
des enjeux identifiés. Ils répondent aux préconisations du guide du CEREMA. 
 
Les gabarits des ouvrages de franchissement ont, quant à eux, été présentés à la profession 
agricole et répondent aux préconisations édictées par la Chambre d’Agriculture.  
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

La CARPF prend acte des améliorations du projet sur le plan du paysage p.31, Pièce 4 – 
volume 2. Concernant la suppression du merlon agricole, elle demande que soit supprimés les 
visuels p.163 de la pièce 4 – Volume 3.  
Réponse du MO :  
 
L‘inclusion de ces trois vues dans le dossier d’enquête visait avant tout à représenter l’impact 
sur le paysage de la ligne nouvelle en l’absence de réalisation du modelé paysager agricole, 
qui a bien été abandonné par SNCF Réseau à la suite de l’enquête publique préalable à la 
déclaration d’utilité publique. Ainsi, la présence de la troisième vue, incluant la réalisation de 
ce modelé, est une erreur matérielle du dossier d’enquête, comme le relève à juste titre la 
CARPF. 
 
Etant donné qu’il n’est matériellement pas possible de modifier a posteriori le dossier 
d’enquête présenté au public, SNCF Réseau veillera à ce que, dans le cadre de la poursuite des 
procédures administratives et de la concertation, les vues modélisées du projet n’intègrent 
pas cet aménagement, devenu caduc. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 
Merlon paysager en Plaine de Vémars 

La CARPF regrette que le MO n’ait pas remis en question la réalisation de la voie nouvelle 
en déblai dans la plaine de Vémars compte tenu de la blessure qu’elle inflige au paysage ; la 
diminution de l’impact proposée par le MO ne peut pas s’apprécier. La CARPF demande qu’un 
nombre suffisant de vues du secteur traité en merlon, avant/ après, à hauteur d’homme soient 
ajoutées au dossier d’enquête publique et ce, depuis différents sites présentant un enjeu en 
termes d’usages (zones habitées, voie de circulation automobile…). 
Réponse du MO :  
SNCF Réseau prend bonne note de cette observation, tout en rappelant que le dossier 
d’enquête publique comporte un chapitre complet dédié aux impacts du projet sur le paysage 
en phase d’exploitation ainsi qu’aux mesures d’accompagnement prévues (Pièce 4 Etude 
d’impact – Volume 3 – Chapitre 6.4.2). 
 
Etant donné qu’il n’est matériellement pas possible de modifier a posteriori le dossier 
d’enquête présenté au public, SNCF Réseau veillera à ce que, dans le cadre de la poursuite des 
procédures administratives et de la concertation, des vues modélisées du projet soient 
incluses dans les documents qui seront présentés, de manière à répondre à cette 
préoccupation. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte tout en notant que le MO ne répond pas à la 
question posée par La CARPF : « pourquoi le MO n’a-t-il pas remis en cause le profil en déblai 
de la ligne nouvelle dans la Plaine de Vémars ». 
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Le dossier ne comporte aucune mention précise sur le traitement paysager de cet espace. 
Il est seulement fait mention d’exemples de traitement (P.136 – Pièce 4 – Volume 3). La CARPF 
demande que des précisions sur la densité de plantation, le choix des essences, mais aussi sur 
les pratiques de gestion soient apportées, et que ces éléments répondent à un triple objectif : 
limiter les impacts paysagers, visuels et sonores du projet de la plaine de Vémars ; assurer une 
insertion du merlon dans le site de manière optimale vu sa longueur ; constituer un support à 
la trame verte local.  
Réponse du MO :  
Les « fiches mesure » R15 et R19 de l’étude d’impact (Pièce 4 Etude d’impact, Volume 3 – 
pages 70 et 78) décrivent les principes d’aménagements paysagers en faveur de la faune ainsi 
que la gestion écologique des espaces végétalisés du projet qui sont envisagés. Ces éléments 
comprennent, entre autres, des exemples d’essences adaptées pour ce qui concerne les 
arbres, arbustes et espèces herbacées. Concernant l’insertion du merlon paysager, des 
indications précises sont également données dans l’étude d’impact (Pièce 4, Volume 2 – page 
36), avec notamment une coupe type de l’aménagement prévu.  
 
De plus, SNCF Réseau a initié un partenariat avec le Conservatoire des Espaces Naturels d’Ile-
de-France afin de bénéficier de son expertise dans la gestion des futurs aménagements 
paysagers créés dans le cadre du projet (merlon acoustique et paysager, abords des bassins 
hydrauliques…). 
 
Ces principes d’aménagements seront progressivement affinés dans la suite du projet jusqu’à 
leur mise en œuvre. Les choix opérés feront l’objet d’une concertation avec les collectivités 
concernées, dont la CARPF, en complément de l’expertise scientifique du CEN-IdF qui veillera 
à la qualité écologique des milieux ainsi reconstitués. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 
Traitement de plusieurs sites sensibles en termes de paysage 

Afin de juger de l’insertion du projet, la CARPF réitère sa demande pour que soient 
produits des documents graphiques ou de modélisation en trois dimensions de plusieurs sites 
sensibles (franchissement du Vallon du bois d’Argenteuil, franchissement du Vallon du ru de 
la Michelette, le ball-trap).   
Réponse du MO :  
SNCF Réseau prend bonne note de cette observation, tout en rappelant que le dossier 
d’enquête publique comporte un chapitre complet dédié aux impacts du projet sur le paysage 
en phase d’exploitation ainsi qu’aux mesures d’accompagnement prévues (Pièce 4 Etude 
d’impact, Volume 3 – Chapitre 6.4.2). En particulier, ce chapitre inclus un point spécifiquement 
consacré aux effets et mesures envisagées au niveau du bois d’Argenteuil et du vallon du ru 
de la Michelette (Point 6.4.2.1.3), incluant une vue aérienne des aménagements projetés ainsi 
qu’une coupe de l’ouvrage de franchissement de la RD9. 
 
Comme exposé ci-dessus, SNCF Réseau veillera à ce que, dans le cadre de la poursuite des 
procédures administratives et de la concertation, des vues modélisées du projet soient 
incluses dans les documents qui seront présentés, de manière à répondre à cette 
préoccupation. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
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Remarques de formes  
la CARPF demande au MO : 
- un plan de paysagement d’ensemble du projet ; 
- que la hauteur du point de vue par rapport au sol soit systématiquement sur les vues 
d’insertion paysagères intégrées au dossier soumis à enquête publique ; 
- l’illustration systématique de l’insertion du projet, par des vues à hauteur d’homme avec des 
points de vue régulièrement espacés sur les voies qui parcourent le territoire : autoroute, A1, 
routes départementales et communales, chemins ruraux… 
 
Réponse du MO :  
SNCF Réseau prend bonne note de cette observation, tout en rappelant que le dossier 
d’enquête publique comporte un chapitre complet dédié aux impacts du projet sur le paysage 
en phase d’exploitation ainsi qu’aux mesures d’accompagnement prévues (Pièce 4 Etude 
d’impact – Volume 3 – Chapitre 6.4.2).  
 
Comme exposé ci-dessus, SNCF Réseau veillera à ce que, dans le cadre de la poursuite des 
procédures administratives et de la concertation, des vues modélisées du projet soient 
incluses dans les documents qui seront présentés, de manière à répondre à cette 
préoccupation. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 
Déblais et remblais  
Le MO présente un bilan de matériaux équilibré pour la terre végétale, totalement valorisée 
et excédentaire pour les matériaux (1 050 000 m3 dont 700 000 m3 réutilisés soit 40%). Ce taux 
n’est pas conforme à l’article L.541-1 du code de l’environnement qui fixe un objectif de 70% 
et le PRGPD qui porte l’objectif de « réduire au maximum le recours aux ISDI » lesquelles « ne 
doivent être envisagées qu’en dernier recours ». La CARPF demande: 
- que SNCF Réseau mette le projet en conformité avec la réglementation ; 
Il est demandé au MO de mettre en œuvre une méthodologie de contrôle adaptée pour 
s’assurer de la compatibilité de la qualité des terres apportées avec une activité agricole sur 
le plan des pollutions éventuelles ; 
- que des solutions de réduction d’emprise des sections en déblais soient étudiées avec la plus 
grande attention ; 
- que le détail de la ventilation des matériaux courants réutilisés entre les remblais courants 
et chacun des aménagements paysagers soit précisé; 
- que la réutilisation sur place des matériaux courants apparaisse clairement dans l’estimation 
du coût des mesures prises en faveur de l’environnement. 
La commission d’enquête note que : 
- le taux de réemploi des terres excavées est inférieur à 50% et par conséquent non conforme 
aux objectifs règlementaires 
- la CARPF confond « matériau de terrassement » et « terre végétale » 
- le volume de matériau excédentaire (1,05 Mm3) est calculé hors terre végétale (pièce 4 - 
page 31) 
- 40% des matériaux seront réutilisés pour la réalisation de la plateforme en remblai, du 
merlon accolé et des aménagements divers.  
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Il n’en demeure pas moins que le MO doit trouver une solution pour répondre aux objectifs 
de 70% de remploi, soit en réduisant ses volumes de terres excavées, soit en trouvant d’autres 
voies de valorisation afin d’éviter la mise en enfouissement. SNCF réseau s’est-elle rapprochée 
de sociétés régionales productrices de matériaux en terre crue compressée (exemple Cycle 
Terre - https://www.cycle-terre.eu) ? 
Réponse du MO :  
En premier lieu, SNCF Réseau relève, d’une part, que les proportions figurant à l’article L541-
1 du code de l’environnement correspondent à des objectifs et que, d’autre part, l’application 
de ces valeurs à un chantier déterminé, sans prise en considération de ses particularités, peut 
poser question alors que ces objectifs visent le « secteur des bâtiments et travaux publics » 
dans son ensemble. 
 
Le maître d’ouvrage relève également que les solutions de valorisation au plus proche du 
chantier, sous la forme d’un modelé paysager restitué à l’exploitation agricole en plaine de 
Vémars, a fait l’objet d’une forte contestation, notamment dans le cadre de l’enquête d’utilité 
publique, ce qui a conduit à son abandon. 
 
Pour autant, les objectifs inscrits dans le code de l’environnement constitue une référence 
dont SNCF Réseau cherche à se rapprocher au mieux, en fonction des contraintes techniques 
et économiques du projet.  
 
C’est la raison pour laquelle un travail important de réduction du volume de terres 
excédentaires a été conduit dans les phases de conception du projet et sera poursuivi dans les 
prochaines étapes jusqu’à la réalisation des travaux. Cela concerne notamment l’optimisation 
des ouvrages en terre (configuration des remblais, entrées en terre des sections en déblais, 
etc) afin de minimiser ce volume au regard des différentes contraintes parmi lesquelles 
figurent également la minimisation des prélèvements sur les terres agricoles et les impacts sur 
le paysage. 
 
Le scenario exposé dans le dossier d’enquête retient la mise en installations de stockage de 
déchets inertes (ISDI) des terres excavées excédentaires. Il s’agissait de présenter le scenario 
le plus péjorant sur la base des études disponibles à date et d’en déterminer les impacts. 
 
SNCF Réseau poursuivra ses efforts pour continuer, dans le cadre des études détaillées puis 
du chantier en lui-même, à rechercher le meilleur équilibre dans le mouvement des terres, 
afin d’optimiser le volume de terres excédentaires, et à identifier toutes les solutions 
permettant de limiter les volumes déposés en ISDI, en fonction des contraintes techniques et 
économiques du projet. 
 
Différentes pistes ont été d’ores et déjà explorées pour assurer une valorisation des matériaux 
excédentaires, comme la production de briques. Malheureusement, les filières sont souvent 
embryonnaires et ne sont pas en mesure de répondre aux volumes en jeu dans le cadre du 
projet de liaison ferroviaire Roissy-Picardie. Néanmoins, SNCF Réseau reste à l’écoute de 
toutes solutions de ce type, notamment sur la base des propositions des entreprises qui 
auront la charge de réaliser les travaux.  
Ce dont la commission d’enquête prend acte. Le terme « péjorant » semble inapproprié. Il est 
essentiel que le MO inscrive le principe de recherche de cet équilibre dans le mouvement des 
terres dans les appels d’offres qui seront lancés pour réaliser les travaux. 
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Biodiversité et continuités écologiques  
La CARPF conteste l’appréciation des enjeux concernant la biodiversité et les continuités 

écologiques (pages 191 à 195 – Pièce 4-Vol 2) et relève que contrairement à ce qu’affirme le 
MO les effets résiduels du projet sur la biodiversité ne sont pas non notables ou négligeables 
(p.204 – pièce 4 - volume 3) et note que le diagnostic de l’étude Trame Verte et bleue 
considère le secteur comme recevant des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques. Les services écosystémiques liés à la nature de régulation et d’entretien sont 
faibles au regard des impacts réels sur la biodiversité et celui d’approvisionnement n’ait pas 
entièrement compensé du fait de la suppression de 35 ha agricoles. 
Avis de la commission d’enquête:  
- Les analyses menées dans l’étude d’impact ne donnent pas lieu à des mesures 
compensatoires afin d’améliorer la biodiversité sur les zones étudiées et avoisinantes. La 
doctrine ERC doit prendre en compte les espèces sur liste rouge. Il n’y en a aucune d’après 
l’étude réalisée par le bureau d’étude. Confirmez-vous cela ? 
- La zone d’influence reste limitée à l’emprise de la nouvelle voie ferrée. Une étude a-t-elle 
été menée sur les effets qui seront perçus dans un rayon de 2 km autour de la LNRP ? Il serait 
souhaitable de mieux décrire les facteurs susceptibles d’être notablement affectés. 
- Estimez-vous que le cycle d’étude biologique retenu (1 cycle = 1 an) soit suffisamment 
pertinent ? 
- Les mesures de réduction ne montrent pas les incidences sur les corridors écologiques ; il 
serait souhaitable de développer des propositions de restauration de corridors à proximité 
immédiate de la plateforme ferroviaire. 
- L’étude d’impact fait essentiellement référence à des mesures de réduction ; peu de mesure 
d’évitement et pas de mesures compensatoires. Comment justifiez-vous qu’un tel projet, en 
milieu agricole et boisé, ne donne lieu qu’à 2 mesures d’évitement et 19 mesures de 
réduction ? 
- La R18 est trop imprécise ; quelles sont les espèces concernées ? 
- En quoi concerne les aménagements prévus en R15 ? L’impact résiduel est noté « notable ». 
A quoi cela correspond il ? Est-il fort, moyen ? 
- Le suivi des mesures ERC est obligatoire ; comment comptez-vous l’organiser avec un 
contrôle suivi et régulier en coordination avec les services de l’État compétents en la matière ? 
- Le CNPN demande à vous revoir (rapport du 24/3/2023) pour la mise à jour de vos 
engagements. Où en êtes-vous de cette demande ? Avez-vous déterminé les mesures 
compensatoires demandées en faveur des espèces des habitats ruraux et de cultures comme 
précisés par le CNPN ? 

Réponse du MO :  
L’étude d’impact donne lieu à des mesures compensatoires sur les habitats d’espèces en 
milieux forestiers 
(site de compensation sur le bois d’Argenteuil, Pièce 4 Etude d’impact – Volume 3 – Chapitre 
6.2.2.8 « Développement d’une stratégie compensatoire », p 97 à 98). Il est également indiqué 
qu’une compensation sur les habitats d’espèces des milieux agricoles sera développée. Le 
CNPN a émis un avis favorable au programme de compensation proposé moyennant un 
complément pour les habitats d’espèces des milieux agricoles, ce qui est en cours de mise en 
œuvre. La doctrine « Eviter-Réduire-Compenser » prend bien en compte les espèces 
présentes sur la liste rouge : la conservation de zones boisées au sein de l’emprise projet, la 
constitution d’aménagements paysagers en faveur de la faune concernent des espèces 
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menacées protégées (Noctule commune, Verdier d’Europe, etc.), mais aussi des espèces non 
protégées comme la Tourterelle des bois. 
 
Le diagnostic écologique est réalisé sur une aire d’étude rapprochée permettant d’identifier 
les enjeux écologiques sur des secteurs jusqu’à 300 m à 1 km de part et d’autre du projet de 
ligne nouvelle et de ses raccordements. L’évaluation des impacts du projet sur la faune, la 
flore et les milieux naturels prend en compte ces éléments, considérant les effets directs et 
indirects sur l’emprise même du projet et à proximité. 
 
Les prospections ont concerné les groupes de faune et la flore les plus représentatifs de la 
biodiversité de l’aire d’étude rapprochée. Le nombre et les périodes de passage ont été 
adaptés au contexte naturel et agricole de l’aire d’étude rapprochée et aux enjeux écologiques 
pressentis. Les inventaires de terrain d’un premier bureau d’étude ont été réalisés sur 
plusieurs années, entre 2011 et 2020. Des inventaires spécifiques ont ensuite été réalisés par 
un second bureau d’étude en 2022 (dont expertise acoustique des chiroptères). 
 
Le risque de dégradation des continuités écologiques pour la faune (fragmentation) est 
précisé dans l’évaluation des impacts du projet sur les groupes biologiques concernés (dont 
les mammifères terrestres). Les passages à faune et les aménagements paysagers prévus dans 
le cadre du projet constituent des mesures de réduction des impacts, rappelées dans 
l’évaluation des impacts du projet sur la faune. Une partie est également consacrée aux 
impacts résiduels sur les continuités écologiques régionales et locales (Pièce 7 Dossier de 
demande de dérogation au titre de l’article L411-2 du code de l’environnement – Chapitre 
8.3.3 « Impacts résiduels sur les continuités écologiques », pages 191 à 192). Les impacts 
résiduels, après mise en œuvre des mesures de réduction et d’accompagnement sur les 
continuités écologiques, sont jugés non notables. 
 
Il reste difficile de se prononcer a priori sur la proportion des différents types de mesures 
élaborée dans le cadre de la stratégie « Eviter, réduire et compenser ». L’équilibre entre les 
différentes actions proposée in fine par le maître d’ouvrage résulte d’études approfondies 
tenant compte de l’ensemble des contraintes environnementales, techniques et 
économiques : on ne peut donc préjuger de la répartition des actions d’évitement, de 
réduction et de compensation en faisant abstraction du contexte spécifique et des contraintes 
propres qui s’attachent au projet ferroviaire. En tout état de cause, l’étude d’impact fait bien 
référence à des mesures de compensation (Pièce 4 Etude d’impact – Volume 3 – Chapitre 
6.2.2.8 « Développement d’une stratégie compensatoire », p 97 à 98). 
 
Les précisions concernant la mesure « R18 - Pose de nichoirs favorables à certaines espèces 
d’oiseaux » sont apportées au point 1 du présent PV de synthèse. 
 
Concernant la mesure « R15 - Mise en place d’aménagements paysagers en faveur de la faune 
et dispositifs complémentaires au droit des passages faune afin de favoriser leur 
fonctionnalité », les aménagements paysagers seront constitués de milieux arbustifs et 
arborés et d’une strate herbacée. Les milieux arborés d’environ 6 mètres de haut seront 
privilégiés au plus proche de la clôture afin de produire un effet tremplin pour la faune volante 
(réduction des risques de collision avec la faune volante lors de la circulation ferroviaire). Un 
double système végétal sera mis en place parallèlement à la voie ferrée, au niveau de la plaine 
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de Vémars, pour favoriser le déplacement des espèces (voir schéma dans la fiche-mesure 
numérotée R15) : 
- Milieux arbustifs continus denses au plus proche de la clôture et sur plusieurs mètres de 
large ; 
- Milieux herbacés ; 
- Milieux arborés et arbustifs discontinus. 
Les milieux les plus proches de la voie ferrée (entre la piste et la clôture) seront constitués 
d’une strate herbacée et d’arbustes isolés, tout comme la plupart des ouvrages de gestion des 
eaux favorables à la faune. Toutefois, les palettes d’essences seront différentes selon les 
milieux (essences adaptées aux milieux). Les délaissés agricoles créés par la mise en place de 
la nouvelle voie seront boisés. Les lisières de ces futurs milieux boisés seront étagées afin de 
répondre à l’optimum d’accueil de la biodiversité. 
 
Sept mesures de suivis sont définies en lien avec les mesures d’évitement et de réduction 
(Pièce 7 Dossier de demande de dérogation au titre de l’article L411-2 du code de 
l’environnement – Chapitre 8.3.3 « Démarche de suivi », pages 213 à 214) : des pièges 
photographiques seront mis en place au niveau du passage grande faune, des passages seront 
réalisés pour suivre l’état des clôtures imperméables à la faune et chercher les indices de 
présences de la petite faune au niveau des dalots et hibernaculum, etc. Des mesures de suivis 
seront également définies en lien avec les mesures de compensations, au sein des plans 
d’actions associés. S’agissant des modalités de suivi, l’arrêté préfectoral portant déclaration 
d’utilité publique du projet prévoit le dispositif suivant : 
 
« Plusieurs bilans, réalisés sous la responsabilité du maître d'ouvrage, formalisant l'état 
d'avancement de la mise en œuvre des mesures et le résultat des suivis de leur efficacité, seront 
établis successivement : 
- Le bilan intermédiaire, 1an après la mise en service, dont l'objectif premier est de s'assurer 
que toutes les mesures prévues ont bien été réalisées ; 
- Le bilan final, dans les 3 à 5 ans après la mise en service, qui s'appuie sur les éléments issus 
du bilan intermédiaire, et dont l'objectif est de faire le bilan de leur efficacité pour 
l'environnement. 
A la suite du bilan final et selon les résultats constatés, ces suivis pourront être reconduits ou 
adaptés. 
[…] 
Un comité de suivi environnemental interdépartemental sera constitué avant le début des 
travaux sous l'autorité du préfet coordonnateur de manière à s'assurer, sur la durée du 
chantier puis en phase d'exploitation, du respect de la mise en œuvre et de l'efficacité des 
mesures d'évitement, de réduction et de compensation, ainsi que de la définition et de la mise 
en œuvre éventuelles d'actions correctives. 
Ce comité de suivi sera composé de représentants des services de l'État et de ses 
établissements publics compétents en matière d'environnement, du maître d'ouvrage, des 
collectivités territoriales et chambres consulaires concernées et de personnes qualifiées en 
matière d'environnement. 
Le comité de suivi se réunira a minima une fois par an pendant la durée du chantier, puis une 
fois par an pendant l'exploitation de la ligne jusqu'aux bilans prévus ci-dessus. » 
 
Concernant enfin la mise en œuvre des recommandations formulées par le CNPN, il convient 
de se reporter au point 10 du présent PV de synthèse. 
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Ce dont la commission d’enquête prend acte. Le comité de suivi environnemental 
interdépartemental est un rouage indispensable et essentiel pour une réalisation optimale du 
projet. 
 
 
La prise en compte des continuités écologiques  

Le projet interagit avec le SRCE et l’étude Trame verte et bleue en cours d’étude sur le 
territoire RPF.  La CARPF demande que : 
- le dispositif ERC lié aux projets prenne davantage en compte la fonctionnalité des 
habitats/milieux qui seront abîmés/détruits en phase travaux/exploitation ; 
- l’ouvrage de franchissement du vallon du ru de la Michelette soit amélioré, en libérant une 
plus grande emprise sur la future renaturation du ru ; 
- SNCF Réseau participe au financement de ce projet. 
Réponse du MO :  
La mise en œuvre du triptyque « Eviter, Réduire, Compenser » (ERC) se poursuivra dans les 
études détaillées et tout au long du chantier. SNCF Réseau s’efforcera, dans ce cadre, de 
poursuivre la recherche du scenario le moins impactant. Associé au Conservatoire des Espaces 
Naturels d’Ile-de-France pour la mise en place de la mesure de compensation « espèces 
protégées » en Bois d’Argenteuil Ouest, mais aussi pour la gestion future des aménagements 
paysagers, il bénéficiera de son expertise pour assurer la transparence écologique de la voie 
nouvelle et améliorer les fonctionnalités des milieux. 
 
L’optimisation de l’ouvrage de franchissement du ru de la Michelette ainsi que la possibilité 
que SNCF Réseau participe au financement d’actions de renaturation du ru de la Michelette 
sont traitées dans la partie relative à l’hydrologie des observations de la CARPF. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 
Fléchage des mesures de compensation sur le bois d’Argenteuil à Villeron 

La CARPF se satisfait de la proposition du bois d’Argenteuil comme site de compensation 
pour les espèces protégées. Elle demande que le projet de compensation dans le bois 
d’Argenteuil prévoie une partie d’accueil du public, sous une forme à définir avec la commune 
de Villeron 
La commission d’enquête est favorable à l’idée de prévoir un accueil du public à des fins 
pédagogiques, sous réserve que cela soit compatible avec les règles de sécurité à proximité 
d’une voie ferrée.  
Réponse du MO :  
SNCF Réseau manifeste sa totale disponibilité pour explorer et définir les conditions 
d’ouverture au public du bois d’Argenteuil Ouest, en lien avec la CARPF, la commune de 
Villeron et le CEN-IdF qui aura la charge d’assurer la gestion écologique du bois. 
 
Dans le cadre de ces échanges à venir, une attention particulière devra être accordée à la 
compatibilité entre la présence du public et les impératifs de gestion écologique, notamment 
au regard des considérations de sécurité des personnes (risques de chute de bois mort par 
exemple) et de maîtrise des troubles pour la faune. Sous réserves des réflexions à venir, ces 
contraintes pourraient conduire à définir des cheminements pour le public aux côtés de 
secteurs qui resteraient hors d’accès. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
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Compensation des défrichements 
En tenant compte des 4 bois destinés à être défrichés et des 11% de milieux boisés 

occupant le territoire RPF (inférieurs de moitié au taux régional de 24%) le Bois de Villeron et 
le Bois d’Argenteuil sont une des principales continuités écologiques des trames verte et bleue 
du nord-est de l’agglomération.  

La CARPF demande au MO de mettre en œuvre des mesures de compensation des 
déboisements non soumis à autorisation sur le territoire, en particulier les Bois de Marly la 
Ville et le boisement situé au triangle de Vémars.  

Le projet de compensation par reboisement dans la plaine de Pierrelaye-Bessancourt ne 
satisfait pas la CARPF qui demande de proposer un ou des sites plus proches de la zone 
concernée. 
La commission d’enquête s’interroge également sur le sens d’une compensation sur un 
territoire distant et se prononce favorablement à la recherche de solutions plus locales.  
 
Réponse du MO :  
SNCF Réseau s’est d’ores-et-déjà engagé à réaliser du reboisement localement, au plus proche 
de la ponction, sur des parcelles agricoles enclavées ou rendues difficiles à exploiter et sur la 
base de l’accord des propriétaires concernés. Ainsi, les espaces pertinents situés à proximité 
du projet et dans les emprises maîtrisées par SNCF Réseau feront l’objet d’actions de 
reboisement. 
 
La mobilisation de nouvelles parcelles à des fins de reboisement soulève toutefois la question 
de l’équilibre entre les parcelles boisées et celles destinées à l’exploitation agricole. En effet, 
SNCF Réseau, dans le cadre de la mise en œuvre du triptyque ERC, s’est attelé tout au long du 
processus de conception du projet, à limiter l’impact du projet sur les terres agricoles du 
secteur, de grande qualité agronomique. Il convient donc de rester attentif à ne pas mettre 
en concurrence la poursuite de l’exploitation agricole dès qu’elle est possible et le 
reboisement au titre de la compensation requise par le code forestier. 
 
Enfin, le ratio de compensation qui sera défini par les services instructeurs de l’Etat dans le 
cadre de l’autorisation environnement, ne permettra vraisemblablement pas de réaliser in 
situ la totalité de la compensation. 
 
La piste du reboisement en plaine de Pierrelaye-Bessancourt permet donc d’assurer l’atteinte 
de la compensation requise. La possibilité de contribuer au financement du Fonds stratégique 
de la forêt et du bois est également une solution envisageable. SNCF Réseau reste disponible 
pour examiner toute solution alternative viable, mais note que celles-ci doivent 
impérativement être définies et affermies dans un calendrier très contraint, d’ici le début du 
mois de septembre 2023 au plus tard. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte. La réponse du MO sur l’équilibre entre 
préservation des terres agricoles et compensation locale est pertinente. Il n’en demeure pas 
moins que si une compensation in situ totale n’est pas possible, la recherche de sites de 
proximité reste à privilégier afin de ne pas venir se rajouter aux difficultés d’acceptabilité du 
projet par les populations locales.  
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Passages à faune 
La carte associée à la mesure de réduction sur les passages à petite faune indique que 

« l’emplacement exact des dalots sera arrêté en phase projet ». 
La CARPF demande la mise en place de passages à petite faune plus nombreux car la seule 
mise en place de passages à faune tous les 700 m sera de nature à encore plus limiter et 
fractionner les déplacements des espèces du milieu agricole. 
Réponse du MO :  
 
Si le guide du Cerema « Les passages à faune - Préserver et restaurer les continuités 
écologiques avec les infrastructures linéaires de transport » pose un principe général de base 
de rétablissement minimal des possibilités de déplacement pour la petite faune tous les 
300 m, ce document introduit également une certaine souplesse dans le choix de ces 
implantations, notamment en fonction de la sensibilité écologique des milieux concernés. 
 
Ainsi, le guide du Cerema précise que « l’objectif n’est toutefois pas la construction d’un 
passage petite faune spécifique tous les 300 m, mais bien un principe simple, à respecter 
globalement au niveau du projet, qui doit s’appliquer avec un minimum de souplesse. Des 
ajustements locaux sont ainsi souvent nécessaires et le programme d’aménagement doit 
notamment tenir compte : […] de l’intérêt des espèces concernées, […], de la caractéristique et 
de la structure des habitats fragmentés […] ». 
 
SNCF Réseau s’est donc attaché à décliner ces orientations en retenant un intervalle de 300 m 
au niveau des secteurs favorables à la faune terrestre, c'est-à-dire au niveau des boisements 
centraux. En revanche, les espèces patrimoniales ou protégées qui fréquentent la plaine 
agricole sont principalement volantes, les passages à faune sont donc moins essentiels sur ces 
milieux, ce qui justifie un espacement plus important que la référence de 300 m précitée. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

Concernant les passages à grande faune la CARPF demande que soit clarifiée une 
incertitude figurant dans le dossier à savoir ; il est indiqué deux passages faune dans la liste 
des ouvrages de franchissement, et il n’en existe qu’un dans les fiches de présentation des 
mesures mises en œuvre. 
Réponse du MO :  
SNCF Réseau confirme qu’il n’y a bien qu’un seul passage grande faune dans le périmètre du 
projet soumis à enquête publique. La mention de deux passages est une erreur matérielle, 
issu de la prise en compte de l’écopont en forêt de Chantilly qui ne fait pas partie du périmètre 
de l’enquête. 
 
Etant donné qu’il n’est matériellement pas possible de modifier a posteriori le dossier 
d’enquête présenté au public, SNCF Réseau veillera à ce que, dans le cadre de la poursuite des 
procédures administratives et de la concertation, les erreurs matérielles et inexactitudes 
soulevées dans le présent PV de synthèse soient rectifiées. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 
 



Enquête publique N° E2300018/95 

Enquête publique unique préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale pour la 
création de la LNRP 

 118 

Concernant le passage à faune dans le bois d’Argenteuil la CARPF demande que des 
mesures correctrices soient prévues en cas de nécessité (lumière trop faible sous le pont-rail). 
Réponse du MO :  
L’ouvrage sera d’environ 12 m de large, 35 m de long et au moins 4,4 mètres de haut, 
respectant ainsi les recommandations du Cerema dans le guide de 2021 sur les passages à 
faune. Au sein de l’ouvrage, la végétation s’installera spontanément. Des plantations pourront 
être réalisées à l’entrée pour connecter les habitats séparés à l’ouvrage, mais une attention 
sera portée à ce qu’elles ne réduisent pas la luminosité de l’ouvrage. 
 
L’ouvrage fera l’objet d’un suivi en phase d’exploitation, comprenant notamment la pose de 
pièges photographiques pour vérifier l’utilisation effective de l’ouvrage par la faune. Selon les 
résultats de ce suivi, des préconisations pourront être proposées pour améliorer l’efficacité 
du passage (par exemple, préconisation d’un débroussaillage si les plantations viennent 
apporter trop d’ombre, etc). 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

La CARPF demande la création de passage à faune dans le vallon du ru de la Michelette. 
Réponse du MO :  
La ligne ferroviaire sera réalisée en viaduc au niveau du vallon du ru de la Michelette et SNCF 
Réseau confirme que des dalots sont prévus en lisière du boisement existant à l’est de 
l’autoroute A1. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

La CARPF demande que les rétablissements hydrauliques soient traités pour intégrer aussi 
la fonction de passage de la petite faune. 
Réponse du MO :  
Cinq dalots prévus dans le cadre du projet sont intégrés à la mesure « R13 -Mise en place de 
passages à faune (grande, moyenne et petite faune) ». Le dalot à l’ouest de l’autoroute A1 
sera effectivement couplé avec un ouvrage hydraulique. La fiche-mesure rappelle que 
différents points d’attention permettront d’améliorer la fonctionnalité de ce dalot pour la 
faune, dont le maintien d’un passage « à pied sec » pour les animaux (pente douce, 
banquettes solides, etc.). Pour plus de précision, il convient de se référer à la fiche-mesure 
correspondante. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

Concernant les Chiroptères, la CARPF demande la recherche d’un site boisé sur son 
territoire et que soit considérée l’intégration de nichoirs aux ouvrages d’art pour les 
chiroptères du bâti. 
La commission d’enquête propose également que l’installation d’hôtels à chauve-souris soit 
considérée pour compenser les habitats détruits, sans pour autant que cette installation soit 
limitée au niveau des ouvrages d’art.  
Réponse du MO :  
La pose de gîtes artificiels à chiroptères est prévue sur le bois d’Argenteuil dans le cadre de la 
stratégie compensatoire liée aux chiroptères (Pipistrelle commune, Noctule commune, etc.), 
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ce qui permet de répondre à la préoccupation de la CARPF concernant la mise en œuvre de 
cette mesure compensatoire sur le territoire de la Communauté d’agglomération. 
Des gîtes artificiels pourront également être mis en place sur le boisement qui fera l’objet 
d’une mesure d’accompagnement, selon l’opportunité identifiée lors de l’analyse du site. 
 
Pour rappel, la recherche de ce site est en cours, une piste à Baillet-en-France doit être 
approfondie. SNCF Réseau se tient à disposition de la CARPF pour échanger sur la disponibilité 
d’un site boisé sur lequel mettre en place ce type de mesure (ilot de sénescence sur environ 
15 ha, avec pose éventuelle de gites artificiels à chiroptères). Toutefois, il convient de rappeler 
à nouveau que ces solutions doivent impérativement être définies et affermies dans un 
calendrier très contraint, d’ici le début du mois de septembre 2023 au plus tard. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte tout en regrettant que le site envisagé se situe 
à plus de 20 km de la Plaine de Vémars, ce qui paraît éloigné pour « une stratégie 
compensatoire ». Malgré un calendrier contraint, ces recherches auraient du être engagées 
bien en amont de l’enquête publique. 
 
 
Nuisances sonores 

La CARPF comme l’AE demande une présentation des résultats détaillée d’étude des 
nuisances sonores à l’échelle de l’ensemble des zones habitées le long des voies routières 
éventuellement affectées. 
Réponse du MO :  
Cette observation reprend une recommandation formulée par l’Autorité environnementale 
dans son avis du 9 mars 2023. Aucun élément nouveau n’est intervenu depuis conduisant 
SNCF Réseau à faire évoluer la réponse qui avait alors été apportée à l’Autorité et dont la 
teneur est rappelée ci-dessous. 
 
En effet, conformément à la réglementation (article L. 571-9 du Code de l’environnement), les 
études acoustiques menées portent sur le réseau ferroviaire concerné directement ou 
indirectement par le projet ; elles ne portent pas sur le réseau routier, dont les usages sont 
multiples et qui relèvent d’autres gestionnaires. 
 
L’ensemble des itinéraires routiers concernés pouvant bénéficier de report vers le mode 
ferroviaire apparaît ainsi considérable. Par ailleurs, il n’est pas possible à ce stade d’obtenir 
une appréciation fine des impacts sur le trafic routier dans les zones urbaines, compte tenu 
de la densité du réseau routier à prendre en compte et alors que les moyens de transports qui 
seront utilisés par les nouveaux voyageurs ferroviaires pour accéder aux gares dépendront 
avant tout des politiques locales qui seront mise en place, dans le futur, par les collectivités 
concernées. 
 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
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TROISIÈME PARTIE : OBSERVATIONS DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE 

 
La commission s’est posée un certain nombre de questions déjà développées dans les 

parties 1 et 2 du PV. Seuls les thèmes non abordés précédemment sont présentés ici. 
 
 

13- Le défrichement et les compensations  
La commission a déjà exprimé sa réserve sur des compensations non locales. SNCF Réseau 

peut elle faire un point sur la recherche de sites complémentaires plus proches répondant aux 
critères posés par le CNPN sur les milieux forestiers. Pour rappel, SNCF Réseau s’est engagée 
à apporter les garanties nécessaires à la mise en œuvre de mesure d’accompagnement d’ici le 
début de l’automne 2023 et préalablement à l’adoption des autorisations environnementales.  
Réponse du MO :  
Dans sa recherche de sites de compensation, que ce soit au titre du défrichement ou des 
impacts environnementaux sur la faune et la flore, SNCF Réseau s’attache systématiquement 
à privilégier les solutions situées au plus proche de la nouvelle infrastructure. 
 
C’est la raison pour laquelle la mesure de compensation écologique principale prendra la 
forme de l’achat de la totalité du bois d’Argenteuil Ouest (soit plus de 30 ha en plus des 
emprises nécessaires au projet) pour mettre en place une gestion écologique sur longue durée 
via un partenariat avec le Conservatoire des Espaces Naturels d’Ile-de-France. Dans la même 
logique, SNCF Réseau procédera à des reboisements au plus proche de la ponction, sur des 
parcelles agricoles enclavées ou rendues difficiles à exploiter et sur la base de l’accord des 
propriétaires concernés. 
 
SNCF Réseau, accompagné par le cabinet spécialisé Archipel, poursuit ses investigations 
notamment pour trouver un site complémentaire d’une quinzaine d’hectares favorable aux 
chiroptères, pour mise en ilot de sénescence (mesure d’accompagnement), et mettre en place 
des mesures en faveur de l’avifaune sur les milieux ouverts et agricoles, conformément à la 
demande du CNPN. La piste du reboisement en plaine de Pierrelaye-Bessancourt permettra 
d’accueillir également des mesures de reboisement au titre de la compensation du 
défrichement, comme exposé ci-avant. 
 
Si SNCF Réseau fait ses meilleurs efforts pour retenir des solutions locales chaque fois que cela 
est possible et pertinent au regard des contraintes techniques et économiques du projet, 
plusieurs contraintes doivent également être prises en considération, qui peuvent conduire à 
retenir des solutions alternatives. Parmi ces contraintes figurent notamment : 
 
- L’existence à proximité de surfaces pertinentes au regard des objectifs de compensation 
visés (superficie, caractéristiques écologiques, etc), dans un contexte où l’occupation des sols 
peut donner lieu à une concurrence entre les activités, notamment avec l’exploitation 
agricole ; 
 
- L’obligation faite à SNCF Réseau d’acquérir à l’amiable les terrains concernés, dans des 
conditions financières qui sont fixées par les services de l’Etat en charge des Domaines. SNCF 
Réseau ne peut en effet recourir à l’expropriation et reste donc dépendant de l’obtention d’un 
accord à l’amiable avec les propriétaires ; 
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- La demande des services instructeurs de l’Etat de sécuriser au plus tôt les compensations, 
préalablement à l’adoption des autorisations environnementales, ce qui implique de retenir 
des solutions immédiatement disponibles et d’écarter celles qui ne pourraient être confirmées 
qu’à moyen ou long termes. 
 
La définition des sites de compensation retenus correspond donc à un équilibre résultant de 
la prise en compte de l’ensemble de ces contraintes, ce qui peut conduire, malgré le souhait 
de SNCF Réseau de privilégier systématiquement des compensations locales, à retenir des 
solutions allant au-delà des secteurs situés à proximité immédiate de la nouvelle 
infrastructure. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte tout en notant que les réponses précédentes 
concernant la mesure de compensation écologique pour le bois d’Argenteuil sont différentes 
de ce qui est noté dans la réponse ci-dessus. La commission d’enquête note également que la 
compensation en plaine de Pierrelaye-Bessancourt « reste une piste ». 
 
 
La SNCF a-t-elle prévu un suivi des mesures de compensation dans le temps ? Quelles 

méthodes et sur quelle durée ?  
Réponse du MO :  
Les modalités de suivi des mesures de compensation seront développées dans les plans 
d’action associés (dont plan d’action détaillé du bois d’Argenteuil) et concerneront a minima 
les cortèges concernés par la compensation (avifaune, chiroptères, mammifères terrestres) 
sans s’y restreindre. Ces mesures seront mises en place sur 50 ans et suivi sur cette durée. 
 
Sans préjudice du suivi que mettra en œuvre SNCF Réseau sur longue période, comme exposé 
ci-dessus, il convient de rappeler que l’arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité publique 
du projet définit également des modalités spécifiques de suivi : 
« Plusieurs bilans, réalisés sous la responsabilité du maître d'ouvrage, formalisant l'état 
d'avancement de la mise en œuvre des mesures et le résultat des suivis de leur efficacité, seront 
établis successivement : 
- Le bilan intermédiaire, 1an après la mise en service, dont l'objectif premier est de s'assurer 
que toutes les mesures prévues ont bien été réalisées ; 
- Le bilan final, dans les 3 à 5 ans après la mise en service, qui s'appuie sur les éléments issus 
du bilan intermédiaire, et dont l'objectif est de faire le bilan de leur efficacité pour 
l'environnement. 
A la suite du bilan final et selon les résultats constatés, ces suivis pourront être reconduits ou 
adaptés. 
[…] 
Un comité de suivi environnemental interdépartemental sera constitué avant le début des 
travaux sous l'autorité du préfet coordonnateur de manière à s'assurer, sur la durée du 
chantier puis en phase d'exploitation, du respect de la mise en œuvre et de l'efficacité des 
mesures d'évitement, de réduction et de compensation, ainsi que de la définition et de la mise 
en œuvre éventuelles d'actions correctives. 
Ce comité de suivi sera composé de représentants des services de l'État et de ses 
établissements publics compétents en matière d'environnement, du maître d'ouvrage, des 
collectivités territoriales et chambres consulaires concernées et de personnes qualifiées en 
matière d'environnement. 
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Le comité de suivi se réunira a minima une fois par an pendant la durée du chantier, puis une 
fois par an pendant l'exploitation de la ligne jusqu'aux bilans prévus ci-dessus. » 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

14- La gestion des eaux pluviales  
La commission relève que le MO s’est engagé à effectuer un certain nombre d’études 

complémentaires après l’enquête. Cette temporalité est regrettable car les résultats de ces 
études auraient pu contribuer à améliorer l’information sur le projet. Ces études sont les 
suivantes : 
- une étude géotechnique devant confirmer la possibilité d’infiltration pour les bassins de la 
ligne nouvelle prévue en novembre 2023.  
- La vérification du caractère humide des sols de l'emprise du projet et des bases vie situées 
au sein d'une enveloppe de probabilité de présence de zone humide identifiée par le SAGE. 
Des sondages complémentaires, au niveau des zones d'alertes n'ayant pas fait l'objet de 
sondages, particulièrement en milieu agricole et au niveau des bases vie à venir, seront prévus 
en 2023, lorsque SNCF Réseau disposera des autorisations d'accès sur les parcelles 
concernées.  
- Des études géotechniques complémentaires préalablement aux travaux afin de choisir les 
techniques constructives. 
 

Ces études ne sont-elles pas trop tardives et n’auraient-elles pas pu être anticipées depuis 
la DUP ? Ces études complémentaires interrogent sur l’absence d’une analyse systémique et 
complète du projet dès son lancement.  
Réponse du MO :  
Cette observation de la commission d’enquête soulève des questions de principe essentielles 
dans la conduite des grands projets d’infrastructure. Si la réalisation d’une analyse systémique 
et complète du projet est un objectif partagé par l’ensemble des acteurs, sa mise en œuvre 
doit tenir compte de plusieurs points de complexité. 
 
Les études préalables à la réalisation d’un grand projet s’étendent sur un temps 
particulièrement long. Ainsi, dans le cas de la ligne nouvelle Roissy-Picardie, il s’est écoulé une 
période de plus de quinze ans entre les études dites « pré-fonctionnelles », qui ont précédé le 
débat public tenu en 2010, et le début des travaux principaux attendus début 2024. A cet 
égard, on peut relever que cette période peut être bien supérieure pour d’autres grands 
projets d’infrastructures et dépasser couramment la vingtaine d’années. 
 
Durant cette période, la consistance du projet a été progressivement définie ou ajustée, en 
fonction des études techniques et des nombreuses phases de concertation qui ont été 
organisées, ce qui soulève deux types de difficultés : 
 
- La description fine des impacts d’un projet nécessite souvent un niveau de définition élevé 
du projet d’infrastructure : de nombreux impacts ne peuvent ainsi être décrits précisément 
qu’au stade des études d’avant-projet détaillée ou projet, voire uniquement au stade des 
appels d’offres pour le choix des entreprises de travaux et des études d’exécution. Ainsi la 
progressivité des études ne permet pas toujours de répondre avec la précision souhaitée, 
même si le maître d’ouvrage s’efforce de répondre du mieux possible aux préoccupations 
exprimées en fonction des données dont il dispose. 
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- Parallèlement, le cadre juridique applicable aux grands projets reste en constante évolution 
ainsi que le contexte territorial et économique dans lequel devra s’insérer la nouvelle 
infrastructure. Un des principaux enjeux auquel doit faire face le maître d’ouvrage est de 
maintenir la cohérence du projet avec ce contexte en constante évolution. Malgré tous les 
efforts qui peuvent être déployés par SNCF Réseau, certains décalages peuvent apparaître 
qu’il s’agit de gérer de la façon la plus satisfaisante possible compte tenu des contraintes. 
 
S’agissant plus précisément des études complémentaires citées dans l’observation de la 
commission d’enquête, on peut relever que la méthode réglementaire de définition des zones 
humides a été révisée en 2019, soit la même année durant laquelle les derniers inventaires 
ont été réalisés par SNCF Réseau.  
 
Dans le même ordre d’idée, on peut relever que le PPRI couvrant le ru de la Michelette reste 
en cours d’élaboration, ainsi que le projet de trame verte et bleue portée par la CARPF. Enfin, 
la réalisation de nouvelles campagnes de sondages reste conditionnée par la possibilité 
d’accéder aux parcelles concernées, que ce soit via des accords à l’amiable ou des procédures 
d’occupation temporaire au titre de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la 
propriété privée par l'exécution des travaux publics. 
 
Dans ce contexte, le maître d’ouvrage s’efforce de gérer cette complexité au mieux en 
fonction des informations disponibles, soit en cherchant à anticiper les contraintes à venir, 
soit, lorsque cela est pertinent, en retenant les scénarios les plus pessimistes pour évaluer 
l’impact du projet, comme c’est le cas par exemple des hypothèses d’imperméabilité des sols 
retenues pour le dimensionnement des ouvrages hydrauliques. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte.  
 
 

15- La gestion des terres excavées  
Bien que le sujet ait déjà abordé précédemment, la commission souhaite insister sur ce 

point majeur incompatible avec les objectifs de valorisation du PRPGD. Les matériaux en terre 
crue connaissent actuellement un regain d’intérêt majeur et de nombreux acteurs du 
bâtiment développent des solutions constructives avec ce matériau. SNCF réseau s’est-elle 
rapprochée d’organismes-/entreprises (e.g. cerema, Société du Grand Paris, Cycle-Terre, 
etc…) pour avoir un panorama exhaustif des exutoires possibles de valorisation ?   
Réponse du MO :  
En complément des éléments déjà apportés dans les réponses ci-avant, SNCF Réseau a confié 
à un cabinet d’études spécialisées (Terra-Innova) une étude sur les possibilités de valorisation 
des terres excédentaires, dont les résultats ont été remis en 2022. 
 
Au-delà des hypothèses de mise en dépôt en ISDI, cette étude a examiné différentes 
possibilités de valorisation de la terre végétale et des limons auprès de la profession agricole 
ainsi que le recours à la filière « briques ». 
 
A l’issue de ces réflexions, SNCF Réseau a d’ores-et-déjà proposé aux représentants de la 
profession agricole de mettre à leur disposition la terre végétale décapée du chantier, après 
réalisation d’analyses pour s’assurer de la qualité agronomique des matériaux. En fonction de 
sa qualité, des amendements pourraient, le cas échéant, être à envisager. La valorisation de 
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la terre végétale par cette voie est envisageable pour plusieurs milliers ou dizaines de milliers 
de m3. 
 
Cette approche pourrait également être étendue aux limons, au regard des expériences de 
valorisation de ces matériaux en zones agricoles via la mise en œuvre de techniques 
expérimentales déjà testées avec succès. La régénération des limons en zone agricole 
permettrait de leur donner une seconde vie et de les préserver, au profit de parcelles moins 
productives car ne possédant pas nécessairement ce type de sol. Par ailleurs, ce type de 
solution peut permettre d’augmenter la capacité de stockage en eau de parcelles peu 
résilientes. Sous réserve que la profession agricole confirme son intérêt pour les limons, cette 
solution pourrait permettre la valorisation jusqu’à plusieurs centaines de milliers de m3. 
 
Une partie du limon pourrait également être valorisée en substrat fertile. Le limon serait 
mélangé à un compost pour créer un substrat de qualité équivalente à de la terre végétale, 
pour ensuite être revendu. La recréation de substrat fertile est une solution tout à fait 
vertueuse écologiquement puisqu’elle permet de recréer en mélangeant artificiellement des 
ressources naturelles et ainsi retranscrire un processus naturel long de plusieurs dizaines de 
milliers d’années. La valorisation par cette voie resterait cependant limitée, avec un volume 
maximum estimé à 10 000 m3. 
 
Enfin, une partie du limon pourrait être employée pour la filière construction, et cette piste a 
été évoquée avec un opérateur disposant d’un centre de fabrication de briques situé à environ 
25 km des évacuations. Si SNCF Réseau est prêt à poursuivre l’approfondissement de cette 
solution avec les industriels, les volumes potentiellement valorisables via cette filière 
resteront limités par rapport à l’ensemble des matériaux excédentaires, avec une estimation 
de l’ordre de 10 000 m3. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte. La qualité d’un sol résulte d’un long processus 
d’interactions entre ses constituants minéraux et des organismes biologiques. Les travaux 
d’excavation vont remanier ces sols en modifiant leur texture, leur structure et dégrader in 
fine leurs propriétés agronomiques.  Il aurait été intéressant de joindre au dossier les 
conclusions de l’étude menée par le cabinet Terra-Innova. 
 
 

16- Le trafic routier local dans la phase chantier  
Pouvez-vous préciser l’ensemble des mesures qui seront prises pour assurer la sécurité 

des personnes (habitants, riverains, usagers routiers) dans le cadre de l’augmentation du 
trafic ? Avez-vous pris contact avec les gestionnaires des voies routières et quels sont les plans 
d’actions envisagés ?  
Réponse du MO :  
Le trafic routier généré durant les travaux fera l’objet de mesures d’accompagnement 
spécifiques, en lien avec les gestionnaires de voiries, dont les principes sont décrits aux points 
1 et 9 du présent PV de synthèse. 
 
Ces mesures auront un impact direct en faveur de la maîtrise des impacts sur la sécurité 
routière, et notamment : l’évitement autant que possible des passages de camions dans les 
centres-villes, un dispositif de détection et de remise en état des éventuels dommages sur la 
voirie, l’adaptation des horaires de chantier pour éviter les horaires de pointe ou encore la 
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mise en place d’une signalisation claire pour guider les poids-lourds vers les itinéraires 
appropriés. 
 
En tout état de cause, SNCF Réseau accordera une vigilance particulière à la mise en place 
d’une signalisation spécifique visant à signaler le chantier et la présence de véhicules poids-
lourds pouvant perturber les habitudes des riverains. Cette vigilance sera particulièrement 
renforcée, le cas échéant, aux abords des bâtiments sensibles (écoles, établissements 
accueillant du public, etc), en concertation avec les gestionnaires des voiries concernées et les 
maires. De ce point de vue, des contacts préliminaires ont d’ores-et-déjà été établis avec le 
Conseil départemental du Val d’Oise, pour ce qui concerne la déviation de la RD317, et la 
commune de Fosses, s’agissant des impacts des entrées/sorties de la future base-vie située à 
proximité de la gare. 
 
Si des difficultés devaient malgré tout apparaître, SNCF Réseau est prêt à envisager toutes 
mesures visant à faire disparaître les situations problématiques, du renforcement de la 
signalisation et de l’adaptation des horaires de circulation jusqu’à la définition de nouveaux 
itinéraires alternatifs. 
Ce dont la commission d’enquête prend acte tout en insistant sur les difficultés de trafic dans 
les centres-villes que les maires ont identifiés. La concertation envisagée par le MO est 
indispensable et doit être engagée dès maintenant. 
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9 ANNEXES 
9.1. Ordonnance du Tribunal Administratif  
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9.2. Arrêté préfectoral d’ouverture d'enquête n° 2023-17261 du 9 mai 2023  

 

  



Enquête publique N° E2300018/95 

Enquête publique unique préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale pour la 
création de la LNRP 

 129 

 

  



Enquête publique N° E2300018/95 

Enquête publique unique préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale pour la 
création de la LNRP 

 130 

 

  



Enquête publique N° E2300018/95 

Enquête publique unique préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale pour la 
création de la LNRP 

 131 

 

  



Enquête publique N° E2300018/95 

Enquête publique unique préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale pour la 
création de la LNRP 

 132 

9.3. Publicité légale Le Parisien - édition du Val-d’Oise - 1ère édition du 17 mai 2023 
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9.4. Publicité légale Les Echos - 1ère édition du 17 mai 2023 
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9.5. Publicité légale La Gazette du Val dOise - 1ère édition du 17 mai 2023 
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9.6. Publicité légale La Gazette du Val-d’Oise – 2nde édition du 7 juin 2023 
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9.7. Publicité légale Les Echos - 2nde édition du 7 juin 2023 
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9.8. Publicité légale La Gazette du Val D’Oise - 2nde édition du 7 juin 2023 
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9.9. Procès verbal de constat d’huissier d’affichage du 16 mai 2023   
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9.10. Procès verbal de constat d’huissier d’affichage du 3 juillet 2023   
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Fin du livre 1  
 
A Magny en Vexin, le 30 juillet 2023 
 
 
Ronan Hebert ( 
Président de la commission 
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10 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE   
10.1 Rappel sur le contexte et l’objet de l’enquête 

L’enquête publique porte sur la demande d’autorisation environnementale 
unique au titre du code de l’environnement dans le cadre de la création d’une liaison 
ferroviaire Roissy-Picardie (LNRP) sur les communes d’Épiais-lès-Louvres, Chennevières-
lès-Louvres, Fosses, Marly- la-Ville, Saint-Witz, Vémars et Villeron (95), projet 
d’infrastructure ferroviaire qui s’inscrit dans le cadre d’un vaste projet national visant à 
répondre simultanément à plusieurs enjeux majeurs concernant la politique des 
transports dans le nord de la Région Ile-de-France et le sud de la Région Hauts-de-
France. La nouvelle voie, longue de 6,5 km, doit relier la ligne classique Paris-Creil-
Amiens à la Ligne Grande Vitesse Est (figure II.1).  

 

 
Figure II.1 : localisation du projet de ligne nouvelle et des aménagements connexes 
dans le cadre du projet ferroviaire Roissy-Picardie (source rapport d’enquête publique 
relative à la demande de DUP, 2021). 
 
Les objectifs globaux du projet sont: 

• De relier les territoires jusqu’à Amiens au réseau à grande vitesse ; 
• De développer l’intermodalité fer-air en gare de l’aéroport Roissy-Charles-de-

Gaulle 2 TGV ; 
• D’améliorer les déplacements quotidiens et l’accès au pôle d’activités 

économiques et d’emploi du grand Roissy en transports collectifs ; 
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• De proposer aux habitants de la Région des Hauts-de-France (Bassin Picardie) un 
nouvel accès à l’Ile-de-France. 

 
La mise en œuvre du projet est programmée en 2 temps: 
• La phase 1 consiste à :  
- Créer une nouvelle ligne ferroviaire à double voie entre, d’une part, la ligne à 

grande vitesse d’interconnexion au nord de la plateforme aéroportuaire de 
Paris-Charles-de-Gaulle et, d’autre part, le raccordement à la ligne classique 
Paris-Creil-Amiens au niveau de Marly-la-Ville. La longueur du tracé, sur lequel 
les trains circuleront à 160 km/h, est de 6,5 km, se situe dans la plaine de 
Vémars ; 

- Réaliser des aménagements sur la ligne classique Paris-Creil-Amiens : 
adaptation de la signalisation, renforcement de l’alimentation électrique de la 
sous-station de Gonesse et électrification des voies de l’atelier de maintenance 
en gare d’Amiens ; 

- Création d’un nouveau quai en gare de Roissy Charles-de-Gaulle 2 TGV ; 
- Aménager la gare de Survilliers-Fosses : nouveaux quais et passerelle de liaison, 

interconnexion avec le RER D ; 
- Aménager la signalisation ferroviaire existante : régénération de 5 postes de 

signalisation de la LGV nord et de la LGV d’Interconnexion, adaptation du 
poste d’aiguillage et de régulation de Lille ; 

- Construction d’un écopont (passage de la grande faune) en forêt de Chantilly 
(cet ouvrage fera l’objet d’une procédure administrative distincte). 

 
• La phase 2 du projet, qui n’est pas programmée à ce jour comportera la création 

d’un doublet de voies entre le raccordement à la ligne existante Paris-Creil jusqu’à 
la gare de Survilliers-Fosses, ainsi que la création d’une quatrième voie en gare de 
Chantilly-Gouvieux (60) et des aménagements connexes en gare d’Amiens (80). 

 
 

La demande d’autorisation environnementale unique qui fait l’objet de ce 
rapport, est présentée par SNCF Réseau. Elle fait suite à la déclaration d’utilité 
publique (DUP) du 21 janvier 2022 (arrêté interpréfectoral des préfets du Val d’Oise, 
de Seine-Saint-Denis, de Seine-et-Marne, de l’Oise et de la Somme) qui intègre les 
mesures de protections complémentaires proposées par le maître d’ouvrage pour 
lever la réserve exprimée par la commission d’enquête concernant les nuisances 
sonores et visuelles du projet lors de l’enquête relative à la demande de DUP. Les 
mesures proposées par SNCF Réseau (rideau de végétation, merlon acoustique et 
paysager, suppression du modelé agricole en plaine de Vémars) ont fait l’objet d’une 
phase de concertation avec les élus locaux et les populations riveraines du Val d’Oise 
entre novembre 2021 et mi-janvier 2022. 

 

Le projet de liaison ferroviaire Roissy-Picardie sera pleinement opérationnel dès 
la mise en service de la première phase (phase 1). 
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10.2 Périmètre des travaux soumis à la demande d’autorisation 
environnementale unique (DAEU) 

L’aire d’étude de la LNRP et de ses raccordements est illustrée sur la carte de 
la figure I.1. 
 

La demande d’autorisation environnementale porte sur trois thèmes: 
1. L’autorisation IOTA dite autorisation « Loi sur l’eau » selon l’article L.181-1 du 
Code de l’environnement et les rubriques 1.1.1.0 (piézomètres) et 2.1.5.0 (rejets des 
eaux pluviales et bassin versant d’une superficie supérieure à 20 ha) de la 
nomenclature « loi sur l’eau ». 
 
2. L’autorisation de « défrichement » : article L.341-3 du Code forestier. 
 
3. L’autorisation de dérogation à la protection d’espèces protégées : autorisation 
délivrée par le CNPN suite à l’expertise menée par le bureau d’étude Écosphère en 
référence aux articles L.411-1 et 2 du Code de l’environnement. 
 

Le périmètre des travaux faisant l’objet de la DAEU se situe sur les territoires des 
communes d’Épiais-lès-Louvres, Chennevières-lès-Louvres, Fosses, Marly-la-Ville, Saint-
Witz, Vémars et Villeron. 

 
Les travaux concernés, qui nécessitent l’acquisition par SNCF Réseau d’une 

emprise prévisionnelle totale d’environ 64,8 ha, sont : 
• La ligne nouvelle de 6,5 km et ses raccordements ; 
• La création d’une sous-station de séparation électrique ; 
• La signalisation au niveau de la zone de raccordement de Marly-la-Ville ; 
• Les aménagements en gare de Survilliers-Fosses. 

 

Le détail des travaux par commune est donné au § 2.4.1. 

 

Les travaux prévus en gare aéroportuaire CDG TGV 2, en gare d’Amiens ainsi 
que l’écopont en forêt de Chantilly ne sont pas soumis à la DAEU. 

 
Les travaux de la phase 2 de la LNRP n’entrent pas non plus dans le champ de la 

DAEU objet de la présente enquête publique unique. Néanmoins le Maître d’Ouvrage 
(M.O.) a tenu à présenter ces travaux et leurs impacts dans l’étude d’impact du projet 
à titre d’information afin de permettre une appréciation globale des impacts du projet. 
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10.3 Conclusions générales au titre de la demande d’autorisation 
environnementale 

S’agissant d’une enquête unique, la commission est tenue d'émettre des 
conclusions séparées pour chacun des objets de l’enquête, à savoir sur: 
• La demande d’autorisation de défrichement (bois d’Argenteuil) avec les 

compensations proposées par le pétitionnaire ; 
• La demande de dérogation pour les espèces protégées (suite avis de la CNPN) ;  
• La gestion des eaux pluviales ; 
• Les mesures prises pour limiter les nuisances acoustiques le long du tracé de la LNRP 

et pour 68 logements en front de gare de Survilliers-Fosses. 

 
 

10.4 Bilan avantages / inconvénients 
Comme tout projet de liaison ferroviaire, la ligne nouvelle Roissy-Picardie a de 

nombreux impacts sur l’environnement, notamment sur le secteur entre Roissy et 
Survilliers où se situe la nouvelle infrastructure. 

 
La commission d’enquête a donc décidé, après avoir analysé les avis des 

organismes consultés, les rares observations du public, celles de la CARPF et des 
mairies ayant adressé leur avis dans les délais, ainsi que les réponses du pétitionnaire 
aux questions posées par la commission dans son procès-verbal de synthèse, de 
répartir les impacts sur l’environnement sous la forme d’un bilan avantages / 
inconvénients du projet. 

 

10.4.1 Avantages 
 
• Le projet est d'intérêt général; 
• Le projet est compatible avec le SDRIF, puisqu’il participe à l’élaboration des 

objectifs de celui-ci, et avec le SCoT de la CARPF; 
• Le projet renforce l’accessibilité par le ferroviaire au réseau à grande vitesse de la 

partie sud des Hauts-de-France et du nord-ouest du Val d’Oise; 
• Le projet permet un double service TaGV et TER adapté aux besoins de 

déplacements à courte et longue distance pour les habitants des régions 
d’Amiens, Creil et Compiègne; 

• Le projet permettra la désaturation de la Gare du Nord (Paris) avec un report 
significatif des flux de cette gare vers celle de l’aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle; 

• La LNRP améliorera les déplacements quotidiens des usagers de Creil, Chantilly et 
Compiègne vers Paris et la zone aéroportuaire de Roissy; 

• Par l’offre de service fournie par le projet, un report modal vers le chemin de fer est 
attendu, ce qui contribuera à réduire les émissions de gaz à effet de serre 
associées au transport domicile-travail et au transport privé. 

• La création de la LNRP n’intercepte aucune zone Natura 2000 ou ZNIEFF bien que 
six sites Natura 2000 soient répertoriés dans un rayon de 20 km. Le projet n’est pas 
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susceptible de générer d’incidences directes ou indirectes significatives vis-à-vis 
des espèces et des habitats naturels de ces sites Natura 2000; 

• Aucune zone humide ou zone de frayère majeure n’a été identifiée dans l’étude 
d’impact au sein de l’emprise du projet, ni à ses abords immédiats; 

• Le risque d’inondation en cas de forte pluie est très faible en raison de la création 
d’un réseau de protection contre les eaux de ruissellement, de l’assainissement de 
la plateforme ferroviaire via un réseau de drainage en déblai, de la mise en place 
d’ouvrages de rétablissement qui permettent la continuité hydraulique des 
écoulements et de 6 bassins et fosses de dissipation. 

 
 

10.4.2 Inconvénients 
 
• Le projet nécessite des expropriations nécessaires à la réalisation des 6,5 km de 

voies ferrées dans la plaine de Vémars. Les parcelles concernées sont 
principalement des terres agricoles actuellement cultivées, et dans une moindre 
mesure des espaces naturel (espace boisé classé d’Argenteuil); 

• Le projet supprime des surfaces agricoles cultivées de qualité agronomique 
reconnue; 

• La nouvelle ligne va interrompre des chemins agricoles et impacter l’activité 
économique associée; 

• Certaines parcelles agricoles vont être coupées, dont certaines parties 
deviendront enclavées et donc inexploitables; 

• Le profil de la nouvelle ligne nécessite l’excavation d’environ 1 Mm3 de terres 
agricoles pour la réalisation des voies en déblai;  

• Seulement 42% des terres excavées seront réutilisées sur place pour la réalisation 
des voies en remblai et la réalisation des merlons acoustiques. Le taux de réemploi 
est inférieur aux objectifs de 70% du PRPGD;  

• Les terres agricoles excavées résiduelles seront évacuées en ISDI; 
• La gestion des terres excavées générera localement un trafic important de poids 

lourds (environ 50 000 camions) avec des nuisances importantes pour les riverains. 
Plusieurs voiries seront impactées pendant la phase travaux, certaines étant 
totalement indisponibles pour les agriculteurs pendant toute cette période; 

• Malgré les aménagements paysagers prévus (végétalisation d’un merlon 
acoustique et paysager de 600 m de long dans le secteur de Vémars et création 
d’un rideau végétal sur une longueur de 700 m dans le secteur de Villeron), le 
projet va modifier significativement les paysages dans ces deux secteurs. 

• Le projet nécessite la destruction partielle du bois d’Argenteuil (4,12 ha) et du bois 
de Villeron (3,79 ha), ce qui entraîne la suppression d’habitats pour une partie de 
la faune locale. 

• Les passages pour grande faune sont insuffisamment détaillés et peu nombreux 
(2). Aucun passage pour la petite faune n’est prévu sur les 7,5 km du tracé. 

• Des nuisances sonores additionnelles sont identifiées gare de Survilliers-Fosses. Des 
protections de façade sur 6 bâtiments (68 logements) en front de voies prévues 
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pour réduire les nuisances acoustiques nécessiteront des travaux qui impacteront 
la vie des résidents durant leur durée. 

• La phase travaux prévue pour la réalisation de la ligne dans la plaine de Vémars 
durera environ 30/36 mois (du 1er trimestre 2024 au 2nd trimestre 2026), avec des 
circulations sur des axes routiers non adaptés à ce trafic et des traversées de zones 
urbanisées, soulevant des problèmes de sécurité pour les habitants et les usagers 
de ces axes. 

• Les travaux de modification d’un pont-route (sur RD317) existant perturberont la 
circulation des véhicules dans le secteur de Marly-la-Ville; 

• Les riverains, en particulier sur les communes de Marly-la-Ville, Villeron et Vémars 
subiront des nuisances sonores en phases chantier et exploitation qui viendront 
s’accumuler aux nombreuses déjà existantes ; 

• Les mises en compatibilité des PLU des communes de Chennevières-lès-Louvres, 
Marly-la-Ville, Vémars et Villeron, exigées par l’arrêté de déclaration d’utilité 
publique n°2022 - 16695 du 21 janvier 2022 (article 2), restent à réaliser. 

• la compensation demandée d’environ 30 ha (20 par la DDT ?) pour le 
déboisement du bois d’Argenteuil n’est pas clairement explicitée et définie à ce 
jour. 

• Les résultats de sondages pédologiques communiqués en juin 2023, ont révélé 
l'occurrence dans l’aire d’étude du projet, 2,39 ha (potentiellement jusqu’à 2,9 ha) 
de zones humides au titre de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 
octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides (cf. mémoire en réponse au PV de synthèse §8).   

 
 

10.4.3. Conclusion du bilan avantages/inconvénients 
 L’analyse comptable (10 avantages/17 inconvénients) suggère que le projet 
présente plus d'inconvénients que d’avantages. Il est cependant nécessaire de 
pondérer cette analyse purement statistique au regard des enjeux du projet et des 
impacts sur l’environnement.  

 

 La soustraction de terres agricoles cultivées et de forte qualité agronomique, 
ainsi que de zones naturelles boisées, est une atteinte forte à l’environnement au profit 
d’un projet d'intérêt général avec des gains en matière de déplacements et de 
réduction d’émissions de gaz à effet de serre. Par ses choix, le M.O. a démontré qu’il 
était conscient des multiples impacts du projet et le choix final du tracé résulte d’une 
analyse multicritère avec les impacts les moins importants. Les surfaces nécessaires à 
la réalisation de la LNRP semblent réduites au besoin essentiel.  

 

La suppression des terres agricoles a un impact non négligeable sur l’activité 
de ce secteur, néanmoins des compensations sont prévues en concertation avec les 
agriculteurs concernés.  
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   Une partie du tracé traverse le bois d'Argenteuil avec des impacts sur la faune 
et la flore. Plusieurs types d’aménagements sont prévus pour compenser cela, et 
certaines sont toujours en cours de réflexion. Ces impacts sont bien identifiés et sont 
considérés comme faibles à modérés, aucune zone sensible n’étant concernée. Il 
n’en demeure pas moins que les impacts ne sont pas nuls et le M.O. a prévu de 
mesures pour les réduire ou les compenser, éventuellement sur des territoires plus ou 
moins distants. 

 

En raison de la topographie des terrains traversés, le LNRP sera constituée d’une 
partie en remblai et l’autre en déblai. Le volume des terres excavées étant très 
supérieur au volume nécessaire au besoin en remblai, le M.O. doit encore trouver le 
bon scénario pour gérer de manière satisfaisante et conforme à la réglementation 
pour la gestion de ces terres excédentaires. Atteindre cet objectif ne semble ni 
impossible ni irréaliste, à condition d’élargir le périmètre des solutions pour éviter une 
mise en ISDI. 

 

Concernant les nombreuses nuisances sonores associées au trafic ferroviaire 
pendant la phase d’exploitation, le M.O. a revu sa copie après l'enquête publique 
relative à la DUP de 2021 et a d’ores et déjà complété sa proposition de mesures 
initiales par des actions complémentaires bénéfiques. Concernant les nuisances en 
phase travaux, le M.O. a également prévu un certain nombre de mesures. Restent les 
impacts sur le trafic routier qui semblent encore mal appréhendées mais devraient 
pouvoir trouver des solutions en concertation avec les gestionnaires des voiries.  

 

Pour conclure, si la liste des inconvénients s’avère plus longue que celle des 
avantages, on peut constater que le M.O. a déjà fait de nombreuses propositions de 
mesures et actions pour réduire les impacts du projet, et que les inconvénients 
résiduels identifiés lors de l'enquête publique devaient également pouvoir trouver des 
solutions pour rendre le projet le plus acceptable possible vis-à-vis de l’environnement.  

 
   

10.5 Avis sur les demandes d’autorisation de défrichement 
Les demandes portent sur une surface à défricher de 7,90 ha répartie ainsi : 

• le bois de Villeron (10 parcelles cadastrales) : 3,79 ha 
• le bois d’Argenteuil (28 parcelles cadastrales) : 4,12 ha 
 

La commission note que les résultats des différentes études réalisées dans le 
cadre du projet montrent que :  
• L’enjeu écologique est plutôt faible malgré l’impact fort sur l’habitat de l’avifaune 

nicheuse et des chiroptères; 
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• L’enjeu économique est plutôt moyen compte tenu de l’importance des petits et 
moyens bois, et de la gestion récente bois d’Argenteuil par ses propriétaires. 

• SNCF Réseau ne mentionne pas précisément dans le dossier les compensations 
envisagées (où et comment), mais s’engage à les préciser d’ici le début de 
l’automne 2023; 

• SNCF Réseau est à la recherche d’opportunités distantes pour mettre en place des 
mesures de compensation (centre Val d’Oise, Seine-et-Marne); 

• SNCF Réseau n’a pas connaissance des résultats des discussions engagées avec 
le SMAPP qui pourraient déboucher sur un accord financier au titre de 
compensation de défrichement; 

• Le maître d’ouvrage a choisi la solution qui consiste à s’acquitter de l’obligation 
de compensation via des opérations de plantation ou replantation (100% du 
besoin compensatoire) au plus près de la ponction (dans le bois d’Argenteuil) sans 
préciser les opérations qui seront réalisées. 

 

En conséquence, bien que le dossier complet des compensations ne soit pas finalisé, 
la commission d’enquête note que le M.O. semble de bonne volonté et reste ouvert à 
la recherche des meilleures solutions possibles, en conséquence de quoi la 
commission d’enquête émet avis favorable sous réserve de lever les incertitudes 
relatives aux mesures compensatoires sur le reboisement qui doivent être précisées 
avant l’automne 2023. La recherche de solutions de proximité reste à privilégier.  
 
 

10.6 Avis sur la demande de dérogation pour les espèces protégées 
Les articles L.411-1 à 3 du Code de l’environnement fixent les principes qui 

définissent les espèces protégées. Les articles R.411-6 à 14 déterminent les conditions 
dans lesquelles sont fixées les dérogations, en particulier lorsque la demande s’inscrit 
dans un projet fondé sur une raison d’intérêt public majeur tel que la ligne ferroviaire 
Roissy-Picardie. Dans le cadre de l’enquête de DUP, SNCF Réseau avait démontré qu’il 
n’existait pas d’autre tracé moins  impactant sur les milieux naturels. 

 
Les mesures d’évitement, de réduction et de compensation prévues 

permettent de conclure à un impact faible sur la conservation des populations. 
Néanmoins, la « piste de réflexion sur les mesures de compensation » indiquée au § 
5.1.2 de la pièce 8 du dossier est insuffisamment développée pour que l’on 
comprenne quelles seront les mesures prises. 

 
La demande d’autorisation a fait l’objet d’un avis favorable de la Commission 

Espèces et Communautés Biologiques du CNPN (séance du 24 mars 2023). Cet avis 
est assorti de conditions et de recommandations notées au § 5.5 1 du présent rapport. 

 
La commission a d’autre part noté l’avis favorable du conseil d’administration 

du Conservatoire d’Espaces Naturels d’Ile-de-France (CEN) pour que SNCF Réseau 



Enquête publique N° E2300018/95 

Enquête publique unique préalable à l’obtention de l’autorisation environnementale pour la 
création de la LNRP 

 176 

devienne propriétaire des terrains de la mesure compensatoire et assure la gestion du 
suivi contre convention.  

Le nombre de nichoirs prévu est imprécis : il varie de 10 à 15 et semble insuffisant 
pour ce qui concerne les chiroptères. La mesure de réduction R18 est trop imprécise 
et jugée insuffisante en l’état. 
Les mesures de réduction R13, R15 et R17 doivent être développées et précisées. 
 

En conséquence, la commission d’enquête considère que les inconvénients pour les 
espèces protégées ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt que présente le projet. 
Elle adhère aux mesures de réduction d’impact qui sont prévues par SNCF Réseau et 
a donc un avis favorable en insistant que les engagements demandés par le CNPN 
soient confirmés par écrit avant l’automne 2023. 

 
 

10.7 Avis sur la gestion des eaux pluviales et l’impact sur le ru de la Michelette 
La commission d’enquête a noté que SNCF Réseau maintenait ses 

engagements malgré le deuxième avis négatif émis par la CLE du SAGE « Croult-
Enghien-Vieille mer » du 9 janvier 2023. Elle remarque que deux études hydrauliques 
complémentaires ont été menées en avril 2023 et intégrées à l’étude d’impact. 
La commission a pris note du nombre (11) et du type d’ouvrages qui seront mis en 
place pour : 
• Protéger les talus de remblais des effets des eaux de ruissellement; 
• Assurer la continuité hydraulique des écoulements; 
• Gérer les eaux pluviales par la mise en place de 10 bassins de rétention et 1 fosse 

de dissipation dimensionnés en volume en partant d’une infiltration nulle. 

 

Après avoir acté ce qui précède, la commission considère que SNCF Réseau (en l’état 
actuel de ses connaissances et sous réserve des résultats des études 
complémentaires que le MO doit conduire sur une zone non stabilisée ou en évolution 
permanente) a pris toutes les mesures qui s’imposent pour que les impacts sur les 
écoulements des bassins versants traversés par le projet soient gérés pour qu’il n’en 
résulte aucun effet négatif sur les talus, la plateforme ferroviaire et son environnement. 
En conséquence, la commission d’enquête donne un avis favorable et considère que 
les mesures prises pour gérer les eaux pluviales sur la plateforme ferroviaire et en 
particulier sur le lit du ru de la Michelette (en l’état actuel de ses connaissances). 
 
 

10.8 Avis sur les mesures prises pour limiter la nuisance acoustique  
A l’issue de la dernière phase de concertation, SNCF Réseau a retenu des mesures 
complémentaires pour réduire les impacts acoustiques sur le versant nord de la ligne 
ferroviaire située en plaine de Vémars. 
La commission a pris note de la mise en place :  
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• D’un merlon acoustique et paysager sur une longueur d’environ 600 m (le merlon 
sera accolé au remblai) ; 

• De murs bas intégrés aux ouvrages de franchissement de la RD9 et de l’A1 ; 
• De protections de façades sur des immeubles au niveau de la gare de Survilliers-

Fosses. 
 

Les protections de façades sont prévues sur 6 bâtiments et seront réalisées dès le 
démarrage des travaux, permettant de protéger les habitants-riverains du bruit de 
chantier prévu au niveau du faisceau de voies. 

 

La commission considère que le M.O. a pris en compte les observations et réserves 
émises sur ce sujet lors de l'enquête publique relative à la DUP. Les nouveaux 
aménagements vont dans le sens d’une réduction des nuisances acoustiques et sont 
donc des éléments positifs. La commission recommande de vérifier que la crèche de 
Vémars n’est pas impactée par des nuisances sonores. 
 
 

10.9 Conclusion générale et avis motivé 
 

En conclusion de l’étude approfondie de l’ensemble du dossier, de l’analyse 
des notifications et remarques émises par le public et des réponses du pétitionnaire 
dans son mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse que lui a remis le 
président de la commission d’enquête, celle-ci émet un AVIS FAVORABLE à la 
demande d’autorisation environnementale déposée par SNCF Réseau pour la 
réalisation de la phase 1 des travaux concernant le projet de ligne ferroviaire Roissy-
Picardie (LNRP) ainsi qu’à la demande d’autorisation de déboisement (article L.341-3 
du Code forestier) et à la demande de dérogation relative aux espèces protégées 
(articles L.411-1 et 2 du Code de l’environnement). 

Cet avis est assorti de 2 réserves et de 6 recommandations. 
La commission rappelle que la non levée d’une réserve qu’elle a émise ci-après 

aurait pour conséquence que son avis pourrait être requalifié en avis défavorable. 

 
 

10.9.1 Réserves 
Réserve n°1 : 
SNCF Réseau doit préciser les mesures compensatoires (lieux et méthodes) pour le 
déboisement et dresser un bilan plus précis des enjeux que celui établi en figures 22 
et 23 de la pièce 8 du dossier d’enquête. 
La figure 2, du même dossier, ne précise qu’un enjeu de niveau 5 qui est considéré 
comme « très fort ». 
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La commission d’enquête n’est pas favorable à une compensation par versement 
d’une somme au Fond Stratégique de la Forêt et du Bois (FSFB). Elle considère qu’une 
compensation par versement d’une somme au Fond Stratégique de la Forêt et du Bois 
(FSFB) ne peut être que complémentaire aux opérations de plantation envisagées. 
La compensation doit s’opérer par des opérations de plantation de préférence dans 
le département du Val d’Oise, et le plus proche possible géographiquement du site.  
 
Réserve n°2 : 
SNCF Réseau doit apporter une solution satisfaisante et conforme à la réglementation 
en matière de gestion des terres excavées (taux de réemploi d’au moins 70%).  
 

10.9.2 Recommandations 
 
Recommandation n°1 :  sur la biodiversité: 

En ce qui concerne la recherche d’un site boisé pour intégrer de nouveaux 
nichoirs pour les chiroptères, le M.O. doit s’orienter vers une localisation proche du site 
de la nouvelle ligne et non sur des sites éloignés de plus de 20 km comme proposé 
dans le mémoire en réponse du MO au PV de synthèse de la commission d’enquête. 
Les mesures de compensation que proposera le cabinet Archipel pour une mise en 
œuvre de gestion écologique en faveur des chiroptères doivent être validées par le 
CNPN. 

 
Le principe de précaution à mettre en place concernant l’Ecosphère est 

nécessaire. Le M.O. doit être plus volontariste et plus ambitieux dans son plan de mise 
en place de nichoirs, notamment pour la chouette chevêche. 

 
La mise en place d’un comité de suivi environnemental interdépartemental, tel 

que préconisé par le M.O. dans son mémoire en réponse au PV de synthèse de la 
commission, est fortement recommandé pour que l’on puisse s’assurer du respect de 
la mise en œuvre et de l’efficacité des mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation. Ses délibérations devront être mises à disposition des communes 
concernées et du public. 
 
 
Recommandation n°2 : sur le trafic routier. 

La commission préconise d’engager au plus tôt, comme c’est prévu par le 
M.O., une concertation avec les autorités qui gèrent les voiries (mairies, conseil 
départemental, CARPF) car les difficultés appréhendées sont réelles et ont bien été 
identifiées par les maires des communes concernées. 
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La commission d’enquête recommande au MO d’élargir la concertation 
engagée sur le trafic routier et la sécurité des riverains en organisant un groupe de 
travail incluant les usagers et les habitants des territoires communaux concernés. 

 
Dans le cadre de la sécurisation des axes routiers concernés par le projet, la 

commission d’enquête recommande un dialogue avec les services de l’État pour que 
leur mise en place et leur utilisation soient effectuées dans le cadre d'une stricte 
sécurisation des usagers et des riverains. 

 
 
Recommandation n°3 : sur les risques d’inondation. 

La commission d’enquête recommande de prendre en compte au plus tôt les 
études actuellement menées par la DDT95 sur le risque d’inondation dans le secteur 
du ru de la Michelette afin de prendre toutes nouvelles dispositions qui deviendraient 
nécessaires. 
 
 
Recommandation n°4 : sur le choix des ISDI. 

La commission d’enquête recommande que le choix des ISDI devant accueillir 
les volumes de terre résiduels soit fait par le M.O. et non par un prestataire en charge 
de leur gestion. Il serait souhaitable de préciser les lieux de stockage des excédents de 
terres excavées avant le début des travaux, en privilégiant des sites ISDI proches pour  
des raisons économiques et écologiques. 
 
 
Recommandation n°5 : sur les zones humides 

La poursuite de la caractérisation des zones humides nouvellement identifiées 
est impérative. Le bilan devra être soumis pour approbation aux services compétents 
de l’État. 

 
 
Recommandation n°6: nuisances sonores. 

La commission encourage la SCNF à respecter ses engagements en matière 
de communication sur les résultats à 1 an et 5 ans en matière d’études acoustiques. 
Elle recommande des mesures In Situ au niveau de la crèche municipale de Vémars, 
pour confirmer l’absence de nuisances pouvant impacter le bien-être des usagers. 

 
 

La commission d’enquête souhaite également alerter le porteur du projet sur deux 
points: 
• Le besoin de maintenir la concertation et la communication avec les parties 

prenantes des territoires concernés par la réalisation de la LNRP. 
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• Le fonds de solidarité qui semble sous dimensionné au regard de l’expression des 
premiers besoins. Une réflexion sur le périmètre des actions éligibles serait sans 
doute pertinent. 

 
 
La commission demande que son rapport (intitulé Livre 1) et ses conclusions (intitulé 
Livre 2) ne fassent pas l’objet de publications séparées. 

Fait à Magny-en-Vexin, 30 juillet 2023 
 
Ronan HEBERT – Président 
de la commission 
d’enquête 

Annie Poiret 
Commissaire 
enquêteur 

Claude Andry 
Commissaire enquêteur 

   

 
 

 


